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Introduction 

 

Les compléments alimentaires sont de plus en plus plébiscités par les consommateurs 

soucieux de prendre soin de leur santé. La progression continue de ce marché (environ 3 % 

de progression par an depuis 5 ans) ne semble pas faiblir. Parmi l’offre grandissante des 

laboratoires, un certain nombre sollicite les algues dans leurs ingrédients (près d’une 

centaine de compléments alimentaires actuellement vendus en pharmacie recensés dans le 

présent travail). La mise en avant par les fabricants des propriétés de ces matières premières 

d’origine naturelle peut servir à orienter le choix des consommateurs.  

La première partie de ce travail aborde le marché du complément alimentaire en France et 

la réglementation de cette catégorie de marchandise ayant un statut propre parmi les 

produits vendus en pharmacie.   

La deuxième partie va s’intéresser au monde des algues, ces plantes pas toujours bien 

connues du grand public et pourtant présentes parfois de façon discrète dans notre 

quotidien. La production mondiale de celles-ci progresse d’année en année dépassant les 20 

millions de tonnes par an depuis 2010.  Leurs usages sont très vastes et pourraient encore 

s’élargir avec les progrès technologiques qui permettent de les envisager notamment 

comme source possible de carburant. 

Dans la troisième partie, les cas de sept algues particulièrement sollicitées dans l’industrie 

du complément alimentaire seront étudiés. Pour chacune d’entre elles seront détaillées les 

raisons de leurs mises en avant par les industriels ainsi que les propriétés connues à ce jour 

en santé humaine. Le dernier chapitre de cette partie, résumera dans un tableau les 

données scientifiques sur les autres algues pouvant entrer dans la composition de 

compléments alimentaires mais qui sont peu utilisées à cette fin. 
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1. Marché et réglementation des compléments alimentaires 

Les pharmacies d’officine en plus de leur rôle dans la dispensation des médicaments 

à la population, proposent au public une large variété de produits de consommations. 

Ces produits peuvent être notamment des cosmétiques, des dispositifs médicaux et 

des compléments alimentaires. 

Chacune de ces catégories de produit doit répondre à une réglementation qui lui est 

propre, le niveau d’exigence des différents règlements dépend des risques encourus 

par le consommateur.  

La préoccupation du bien-être et le lien reconnu entre mode de vie, alimentation et 

état de santé a permis le développement du marché des compléments alimentaires. 

Pour le consommateur non avisé, la frontière entre médicament et complément 

alimentaire est brouillée notamment par des présentations similaires, la possibilité de 

les acheter en pharmacie et les allégations sanitaires que présentent parfois ces 

produits. 

Pourtant d’un point de vu réglementaire, ces deux types de marchandises sont bien 

distincts. Le médicament fait partie du monopole pharmaceutique et sa mise sur le 

marché est strictement encadrée, elle est l’aboutissement d’une longue procédure 

très couteuse et doit être validée par les autorités sanitaires après examen du 

dossier de mise sur le marché. 

A l’inverse, la mise sur le marché d’un complément alimentaire est beaucoup plus 

simple. 

 

1.1 Le marché des compléments alimentaires  

 1.1.1 Un marché en progression 

La vente de compléments alimentaires a connu son essor dans les années 1990 en 

France. Même si la croissance de ce marché arrive à maturité, elle reste encore en 

progression à l’heure actuelle en France, (+ 3,9% de progression en 2015 par 

rapport à 2014) pour arriver un chiffre d’affaires de 1.540 millions d’euros prix 

consommateur TTC pour l’année 2015 (1).  

 

 1.1.2 Les différents distributeurs 

52% du chiffre d’affaire de la vente des compléments alimentaires est effectué en 

pharmacie en 2015, ce qui fait de la pharmacie le premier distributeur de ce type de 
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marchandise. Cette proportion est même en progression car elle représentait 51% en 

2014. Le reste de la répartition des ventes par distributeur en 2015 est la suivante 

(1) :  

- 19% par ventes directes/VPC/e-commerce 

- 16% en magasins spécialisés (bio/diététique) 

- 7% en parapharmacies 

- 6% en grandes et moyennes surfaces. 

 

1.1.3 Répartition des ventes par segment 

Les compléments alimentaires peuvent être divisés en plusieurs sous catégories 

en fonction du domaine d’action, la répartition annuelle des ventes en 2015 en 

France en pharmacie est la suivante :  

- Tonus/Vitalité : 17% 

- Sommeil/ Stress : 14% 

- Transit/Digestion : 14% 

- Minceur/ Drainage : 10% 

- Défenses immunitaires : 7% 

- Beauté : 6% 

- Ophtalmologie : 6% 

- Système osseux : 6% 

- Génito-urinaire : 5% 

- Voies respiratoires : 4% 

- Senior/Ménopause : 2% 

- Circulation : 2% 

- Solaire : 2% 

- Troubles lipido-cardiovasculaires : 2% 

- Grossesse : 2% 

- Bien être : 1% 

 

Certains segments comme le solaire et la minceur sont soumis à des variations 

saisonnières, mais pour la plupart les ventes restent homogènes tout au long de 

l’année. 

 

1.1.4 Les consommateurs 
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L’étude INCA2 (Étude Individuelle des Consommations Alimentaires) menée entre 

2006 et 2007 sur près de 17000 personnes a montré que près de 20% des adultes et 

12% des enfants (3 à 17 ans) ont consommé au moins un complément alimentaire 

au cours de l’année précédente (2). 

Chez les adultes, les femmes en consomment deux fois plus que les hommes et les 

personnes âgées représentent des consommateurs plus réguliers que les adultes 

jeunes dont la consommation est plus occasionnelle. 

Cette consommation varie également en fonction du niveau d’éducation avec une 

augmentation de ce type d’achat avec le niveau d’étude (plus particulièrement chez 

les femmes). 

 

Figure 1 : Prévalence de consommation de compléments alimentaires au cours des 12 derniers mois, selon 

l'éducation et le sexe chez les adultes de 18-79 ans (n=2624) (2) 

 

Chez les enfants, il n’y a pas de variation de consommation constaté selon l’âge et le 

sexe. 

Les raisons déclarées de l’achat de compléments alimentaires chez les adultes 

également évaluées dans cette étude sont d’abord la prescription médicale, puis la 

découverte spontanée du produit (sur un linéaire, sur internet), viennent ensuite les 

conseils dans une pharmacie, puis les conseils de proches et enfin les médias. 
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Figure 2 : Première motivation d'achat déclarée par les consommateurs de compléments alimentaires au 

cours des 12 derniers mois selon le sexe chez l'adulte (n=559)(2) 
 

La commercialisation d’un complément alimentaire en France est soumise au respect 

des réglementations française et européenne. 

 

1.2 La législation des compléments alimentaires 

1.2.1 Réglementation européenne et transposition française 

Avant de répondre aux exigences d’une réglementation spécifique aux compléments 

alimentaires, ceux-ci répondent à la législation sur les denrées alimentaires. 

D’après le règlement (CE) numéro 178/2002 du parlement européen et du conseil du 

28 janvier 2002 : « Une denrée alimentaire ou aliment est défini comme toute 

substance ou produit, transformé, partiellement transformé ou non transformé, 
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destiné à être ingéré ou raisonnablement susceptible d'être ingéré par l'être 

humain »(3). 

Ainsi, tous les textes de portée générale relatifs aux denrées alimentaires (qui vont 

de la gestion des matières premières agricoles, de l’utilisation des pesticides, 

d’additifs alimentaires, de l’étiquetage, de la traçabilité…) vont s’appliquer également 

aux compléments alimentaires. 

Dans le but d’assurer la sécurité des consommateurs face à ce marché en 

expansion, en 2002 une directive européenne s’est ajoutée à cette réglementation. Il 

s’agit de la directive 2002/46/CE dédiée uniquement aux compléments alimentaires 

qui permet alors une harmonisation parmi les états membres ainsi qu’une 

concurrence plus juste dans le secteur. (Annexe I) 

 

  1.2.1.1 Définition d’un complément alimentaire selon la directive 

Cette directive commence par définir ce qu’elle désigne par complément alimentaire : 

« Denrées alimentaires dont le but est de compléter le régime alimentaire normal et 

qui constituent une source concentrée de nutriments ou d'autres substances ayant 

un effet nutritionnel ou physiologique seuls ou combinés, commercialisés sous forme 

de doses, à savoir les formes de présentation telles que les gélules, les pastilles, les 

comprimés, les pilules et autres formes similaires, ainsi que les sachets de poudre, 

les ampoules de liquide, les flacons munis d'un compte-gouttes et les autres formes 

analogues de préparations liquides ou en poudre destinées à être prises en unités 

mesurées de faible quantité »(4). 

Elle définit par la suite le terme de nutriment : les vitamines et les minéraux. 

Dans deux annexes jointes (annexe II), la directive liste les vitamines et minéraux 

pouvant être utilisés pour la fabrication de compléments alimentaires et les 

substances vitaminiques et minérales pouvant être utilisées pour la fabrication de 

compléments alimentaires. Il s’agit donc pour ces nutriments de listes dites positives 

(seule les composants y figurant sont utilisables), un industriel souhaitant alors 

produire un complément alimentaire contenant des vitamines et minéraux doit se 

référer à ces deux annexes pour savoir si celles-ci sont autorisées et sous quelles 

formes.  

 

Le terme « substances ayant un effet nutritionnel ou physiologique » n’est pas 

précisément défini dans cette directive. L’établissement d’une liste comme celle qui 
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existe pour les vitamines et minéraux se révèle compliqué du fait de la grande 

diversité d’ingrédients utilisés actuellement dans l’ensemble des compléments 

alimentaires de tous les pays de la communauté européenne. 

En effet, on retrouve sur le marché des acides aminés, des enzymes, des plantes ou 

extraits de plantes, des acides gras, des pré- et probiotiques et des produits d’origine 

animale. Un document de travail de la commission européenne publié en 2008 a 

estimé que plus de 400 substances différentes étaient vendues dans l’ensemble de 

l’union européenne. Ces substances représentent alors près de la moitié du marché 

des compléments alimentaires (5). 

Dans certains pays, il y a des plantes qui sont utilisées dans des compléments 

alimentaires alors que dans d’autres pays, ces mêmes plantes sont utilisées comme 

médicaments. Des exemples de ce type de différences de traitement en fonction du 

pays membre ont été listés par l’European Advisory Service en mars 2007, citant 

notamment le cas du Ginkgo biloba L. non utilisable dans un complément alimentaire 

en Espagne ou en Suède alors que c’est le cas dans des pays comme le Portugal et 

les Pays-Bas (6). 

 De cette hétérogénéité du marché communautaire, la commission européenne 

laisse les législations nationales statuer selon leurs règles en vigueur. 

 

1.2.1.2 Les règles d’étiquetage 

En conformité avec le règlement (UE) No 1169/2011(7), les mentions obligatoires qui 

doivent figurer sur toute denrée alimentaire préemballée sont : 

 la dénomination; 

 la liste des ingrédients; 

 les substances provoquant des allergies ou des intolérances (arachides, lait, 

moutarde, poisson, céréales contenant du gluten, etc.); 

 la quantité de certains ingrédients ou catégories d’ingrédients; 

 la quantité nette de denrée alimentaire; 

 la date de durabilité minimale ou la date limite de consommation; 

 les conditions particulières de conservation et/ou d’utilisation; 

 le nom ou la raison sociale et l’adresse de l’exploitant ou de l’importateur; 

 le pays d’origine ou le lieu de provenance pour certains types de viandes, le 

lait ou lorsque son omission est susceptible d’induire le consommateur en 

erreur; 
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 un mode d’emploi, lorsque son absence rendrait difficile un usage approprié 

de la denrée alimentaire; 

 pour les boissons titrant plus de 1,2 % d’alcool en volume, le titre 

alcoométrique volumique acquis; 

 une déclaration nutritionnelle. 

Auxquelles s’ajoutent les mentions requises par la directive 2002/46/CE propre aux 

compléments alimentaires: 

 le nom des catégories de nutriments ou substances caractérisant le produit ou 

une indication relative à la nature de ces nutriments ou substances; 

 la portion journalière de produit dont la consommation est recommandée; 

 un avertissement contre le dépassement de la dose journalière indiquée; 

 une déclaration visant à éviter que les compléments alimentaires ne soient 

utilisés comme substituts d'un régime alimentaire varié; 

 un avertissement indiquant que les produits doivent être tenus hors de la 

portée des jeunes enfants ; 

 Pour les vitamines et minéraux, l’étiquetage doit mentionner en plus de la 

quantité administrée pour une dose journalière, le pourcentage des apports 

reçus avec les valeurs de références qui figurent en annexe de la directive 

90/496/CEE (8). 

 

1.2.1.3 Réglementation française 

La directive européenne de 2002 a ensuite été transposée dans le droit français avec 

le décret 2006-352 du 20 mars 2006 (9). 

Ce décret reprend la définition européenne des compléments alimentaires avec les 

mêmes règles d’étiquetage. 

Il précise que les « substances à but nutritionnel ou physiologique » ne doivent pas 

posséder des propriétés exclusivement pharmacologiques. 

Ce décret distingue plus précisément que la directive européenne, les éléments 

pouvant entrer dans la composition d’un complément alimentaire en ajoutant : 

 les additifs alimentaires, les arômes et les auxiliaires technologiques, 

 les plantes et les préparations de plantes, 

 les autres ingrédients dont l'utilisation en alimentation humaine est 

traditionnelle. 
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L’arrêté du 24 juin 2014 publié au journal officiel le 17 juillet 2014 énumère en son 

annexe, 540 plantes sous forme de tableau (qui reprend le nom latin, la famille, le 

nom vernaculaire, les parties utilisées, les substances à surveiller et les restrictions 

éventuelles). Cet arrêté constitue alors une liste dite positive des plantes qui peuvent 

être utilisées dans un complément alimentaire en France (10).  

La publication de cet arrêté était très attendue par les industriels, car avant la 

publication de cet arrêté, les plantes utilisables dans un complément alimentaire en 

France étaient : 

 Les parties de plantes et les plantes traditionnellement considérées comme 

alimentaires, à l'exclusion de leurs préparations non traditionnelles en 

alimentation humaine. 

 Les 148 plantes inscrites à la pharmacopée mais libérées du monopole 

pharmaceutique par les Décret n° 2008-841 et n°2008-839. 

 
Parmi ces 540 plantes autorisées figurent 28 algues listées dans le tableau suivant : 

 

Nom scientifique Famille Nom vernaculaire Parties utilisées 

Aphanizomenon flos-aquae 
Ralfs ex Bornet & Flahault 

Nostocaceae Algue bleue-vert du lac 
Klamath, AFA 

Toutes parties 
 

Notes supplémentaires pour cette algue  
Substances à surveiller : microcystines, toxines 
Restrictions : Les préparations de cette plante sont seulement autorisées s'il peut être démontré par des 
rapports d'analyse qu'elles ne contiennent pas de microcystine (< 1 µg/g) et d'autres toxines marines 

Ascophyllum nodosum (L.) 
Le Jolis 

Fucaceae Ascophylle noueuse Toutes parties 

Chlorella vulgaris 
Beijerinck 

Chlorellacea Chlorella vulgaris Toutes parties 

Chondrus crispus Stack. Gigartinaceae Caragaheen, Mousse d'Irlande Toutes parties 

Dunaliella salina (Dunal) 
Teodoresco 

Dunaliellaceae  Toutes parties 

Fucus serratus L. Fucaceae Varech denté Toutes parties 

Fucus vesiculosus L. Fucaceae Fucus, Varech vésiculeux Toutes parties 

Gelidium corneum 
(Hudson) J.V.Lamouroux 

Gelidiaceae Agar Agar Gélose basée sur le 
thalle 

Gracilaria gracilis 
(Stackhouse) M. Steentoft, 
L.M. Irvine & W.F. 
Farnham 
 

Gracilariaceae Ogonori Toutes parties 

Nom scientifique Famille Nom vernaculaire Parties utilisées 

Himanthalia elongata (L.) 
S.F. Gray 

Himanthaliaceae Spaghetti de la mer Toutes parties 

Laminaria digitata 
(Hudson) J.V.Lamouroux 

Laminariaceae Laminaire digitée, Fouet de 
sorcier 

Toutes parties 
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Laminaria hyperborea 
(Gunnerus) Foslie 

Laminariaceae Laminaire hyperboréale, 
Goémon rouge 

Toutes parties 

Macrocystis pyrifera 
(Linnaeus) C.Agardh 

Laminariaceae Kelp Toutes parties 

Mastocarpus stellatus 
(Stackhouse) Guiry 

Phyllophoraceae  Toutes parties 

Palmaria palmata 
(Linnaeus) Weber & Mohr 

Palmariaceae Dulse, Laitue de mer, 
Rhodyménie palmé 

Toutes parties 

Phymatolithon calcareum 
(Pallas) W.H.Adey & 
D.L.McKibbin 

Hapalidiaceae Lithothamne Toutes parties 

Porphyra umbilicalis 
Kützing 

Bangiaceae Nori, Porphyre, Porphyra Toutes parties 

Saccharina japonica 
(Areschoug) C.E.Lane, 
C.Mayes, Druehl & 
G.W.Saunders 

Laminariaceae Kombu Toutes parties 

Saccharina latissima 
(Linnaeus) C.E.Lane, 
C.Mayes, Druehl & 
G.W.Saunders 

Laminariaceae Laminaire sucre Toutes parties 

Sargassum fusiforme 
(Harvey) Setchell 

Sargassaceae Hai zao, Hiziji Toutes parties 

Spirulina major Kützing ex 
Gomont 

Pseudanabaenaceae Spiruline Toutes parties 

Spirulina maxima (Setchell 
& N.L.Gardner) Geitler 

Pseudanabaenaceae Spiruline Toutes parties 

Spirulina platensis 
(Gomont) Geitler 

Pseudanabaenaceae Spiruline Toutes parties 

Ulva lactuca L. Ulvaceae Laitue de mer Toutes parties 

Undaria pinnatifida 
(Harvey) Suringar 

Alariaceae Wakamé Toutes parties 

Tableau 1: Liste des algues parmi les plantes autorisées dans les compléments alimentaires 

 

Une liste non exhaustive des compléments alimentaires vendus en pharmacie et 

contenant des algues est disponible en annexe III. 

 

1.2.1.4 Teneur en nutriments 

Les vitamines et minéraux sont des nutriments pour lesquels il existe des apports 

journaliers recommandés (AJR). La liste des AJR est précisée dans la Directive 

européenne n° 2008/100/CE du 28 octobre 2008 et représente des valeurs 

réglementaires (11). 

L’AJR est à différencier de l’ANC (apport nutritionnel conseillé). L’AJR est une valeur 

réglementaire européenne qui sert de repère d’usage pour l’étiquetage. Chaque AJR 

est unique pour l’ingrédient considéré et ce pour toute la population adulte. L’ANC, 
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est une valeur de référence scientifique qui change selon la tranche de population 

considérée. Les sous-catégories de population varient selon l’âge, le sexe ou l’état 

d’individu (femme enceinte ou allaitante). Les ANC représentent les besoins 

nutritionnels moyens mesurés sur un large groupe d’individus auxquels sont ajoutés 

deux écarts type représentant environ chacun 15 % de la moyenne. Cette marge de 

sécurité statistique permet de prendre en compte les variations individuelles et de 

couvrir ainsi les besoins de 97,5 % de cette population. Depuis 2014, les AJR sont 

remplacés par les valeurs nutritionnelles de référence (VNR). Les valeurs des AJR et 

des VNR sont identiques. 

Il existe pour ces nutriments une Dose Journalière Maximale (DJM), c'est la dose 

maximale que peut apporter un complément alimentaire en vitamines ou minéraux. 

Les DJM sont listées dans une annexe de l’arrêté du 9 mai 2006 relatif aux 

nutriments pouvant être employés dans la fabrication des compléments alimentaires 

(12). 

 Jusqu’en 2011, il existait une DJM pour tous les nutriments à part le sodium et le 

chlore. Depuis 2011, il n’y a plus de DJM pour les vitamines K, B1, B2, B5, B8 et 

B12. 

Selon le nutriment en question, la DJM peut être supérieure à l’AJR (cas de la 

vitamine E dont l’AJR est de 12 mg et la DJM de 30 mg), égale à l’AJR (exemple de 

la vitamine A dont l’AJR et la DJM sont de 800 µg) ou inférieure à l’AJR (exemple du 

chrome dont l’AJR est de 40 µg et la DJM est de 25 µg).  

 

  1.2.1.5 Différence avec certains médicaments dans le cas des 

vitamines 

C’est parfois sur la teneur en vitamine qu’un complément alimentaire se différencie 

d’un médicament. Par exemple si un produit contient plus de 180 mg de vitamine C 

(équivalent à la DJM pour cette vitamine), ce produit ne pourra pas être considéré 

comme un complément alimentaire.  

Dans sa définition, le complément alimentaire ne tient qu’un rôle nutritionnel et 

physiologique, à la différence du médicament qui exerce une action 

pharmacologique tout en utilisant les mêmes ingrédients, mais à des doses plus 

élevées. 

En janvier 2014, la chambre de cassation a condamné les vendeurs d’une enseigne 

de sport à verser des dommages et intérêts à l’Ordre national des pharmaciens pour 
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exercice illégal de la pharmacie après avoir vendu de la vitamine C dosée à 1000 mg 

sous la marque Juvamine® (13). 

 
On retrouve sur le marché des médicaments qui sont composés uniquement de 

vitamines et minéraux. Ils ont reçu une AMM et peuvent donc contenir plus que la 

DJM en vitamines et minéraux. C’est le cas notamment pour l’Elevit®. Ce 

médicament est indiqué dans la prévention ou la correction des troubles dus à une 

alimentation carencée ou déséquilibrée au cours de la grossesse ou de l'allaitement. 

Ses teneurs en vitamine A, D, B9, fer et cuivre sont supérieures à leurs DJM, et ce 

produit ne pouvait donc pas prétendre être un complément alimentaire. 

Cependant, on retrouve sur le marché des compléments alimentaires des produits 

qui ne respectent pas ces DJM. Par exemple, la DJM de l’acide folique est de 200 µg 

par jour, mais l’apport nutritionnel conseillé chez la femme enceinte est de 400 µg 

par jour. Certains laboratoires proposent alors des compléments alimentaires avec 

400 µg de folates dans leur gamme pour femmes enceintes. C’est le cas notamment 

du complément alimentaire Gestarelle G®. 

1.2.1.6 Différence avec certains médicaments dans le cas des plantes 

médicinales 

Parmi les algues pouvant entrer dans la composition d’un complément alimentaire, il 

en existe une qui a le statut de plante médicinale traditionnelle. Le Fucus vesiculosus 

est également vendu sous la forme de médicament comme dans la spécialité 

Arkogélules Fucus® 45 gélules.  

Parmi les médicaments, il existe un statut particulier qui est « médicament 

traditionnel à base de plantes ». 

Pour harmoniser le marché européen avec cette catégorie de médicament, la 

directive 2004/24/CE prévoie un nouveau régime d’autorisation simplifié pour la mise 

sur le marché (14). 

Les conditions pour répondre à cette qualification sont : 

- avoir des indications exclusivement appropriées à des médicaments 

traditionnels à base de plantes qui, de par leur composition et leur destination, 

sont conçus pour être utilisés sans la surveillance d'un médecin à des fins de 

diagnostic, de prescription ou de suivi du traitement; 

- être exclusivement destinés à être administrés selon un dosage et une 

posologie spécifiés; 
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- être une préparation administrée par voie orale, externe et/ou par inhalation; 

- avoir un usage médical reconnu pendant au moins 30 ans avant la date de 

demande dont 15 ans dans l'espace de la communauté européenne ; 

- disposer de données suffisantes sur l'usage traditionnel du médicament 

(innocuité démontrée, conditions d'emploi spécifiées, effets pharmacologiques 

et efficacité plausibles du fait de leur ancienneté et de l'expérience). 

 

Cette procédure simplifiée dispense alors le demandeur de fournir les parties 

comprenant les études cliniques et toxicologiques, car l’ancienneté de leur usage 

(plus de 30 ans dont 15 en Europe) suggère alors leur efficacité et leur innocuité. 

 

Il existe deux listes de plantes médicinales utilisées traditionnellement : 

- Liste A : plantes médicinales utilisées traditionnellement en allopathie et pour 

certaines en homéopathie. Parmi elles, 148 ont été retirées du monopole 

pharmaceutique comme Fucus vesiculosus.  

- Liste B : plantes dont les effets indésirables potentiels sont supérieurs aux 

bénéfices thérapeutiques attendus pour être utilisée de façon traditionnelle en 

préparation magistrale. 

Dans la liste A, le type de médecine traditionnelle est précisé (européenne et outre-

mer, chinoise ou ayurvédique). 

C’est parmi la liste des 148 plantes médicinales traditionnelles libérées du monopole 

pharmaceutique de la liste A que l’on pourra alors recenser des spécialités qui 

peuvent être médicamenteuses ou des compléments alimentaires. 

 
Par exemple : 

La Vigne rouge (Vitis vinifera L.) fait partie de cette liste, on peut la retrouver sur le 

marché vendue sous le statut de médicament, mais également de complément 

alimentaire. 

- Le laboratoire Natureactive® la commercialise sous le statut de médicament 

dans la spécialité « Élusane Vigne rouge » 

o 200 mg par gélule pour une posologie de deux par jour 

o L’indication est « Traditionnellement utilisé en vue de diminuer les 

sensations de jambes lourdes ou les troubles hémorroïdaires. » 
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- Le laboratoire Arkopharma® la commercialise sous le statut de complément 

alimentaire dans la spécialité « Vitiven » 

o  350 mg par gélule pour une posologie de trois par jour  

o L’indication est « La feuille de Vigne rouge favorise une bonne 

circulation et contribue ainsi à diminuer la sensation de jambes lourdes 

et fatiguées » 

Il est surprenant de constater que la dose recommandée dans le complément 

alimentaire est supérieure à celle du médicament (1050 mg par jour alors que le 

médicament est à 400 mg par jour). On note toutefois une différence dans les 

indications, le médicament signale une activité thérapeutique en citant les troubles 

hémorroïdaires. Le complément alimentaire n’évoque pas cet usage et reste dans 

des indications d’activités physiologiques. 

 

Dans le cas des spécialités médicamenteuses, celles-ci ne pourront être 

commercialisées qu’au sein d’une officine. 

 

  1.2.1.7 Utilisation d’allégations  

L’argument sanitaire étant un des moteurs de la vente des compléments 

alimentaires, la commission européenne a été chargé d’adopter un règlement 

concernant l’utilisation des allégations nutritionnelles et de santé portant sur les 

denrées alimentaires. 

Le règlement (CE) n°1924/2006 paru en décembre 2006 établit des règles 

harmonisées au niveau de l’Union pour l’utilisation de ces allégations. Un des 

objectifs clés de ce règlement est de garantir que toute allégation figurant sur 

l’étiquette d’un aliment vendu au sein de l’UE soit claire et justifiée par des preuves 

scientifiques (15). 

Avec la participation de l’Autorité Européenne des aliments (EFSA : European Food 

Safety Authority), la commission a édité une liste des allégations autorisées et 

interdites valable dans toute l’union européenne. 

Le règlement explique qu’une allégation est « tout message ou toute représentation, 

non obligatoire en vertu de la législation communautaire ou nationale, y compris une 

représentation sous la forme d'images, d'éléments graphiques ou de symboles, 

quelle qu'en soit la forme, qui affirme, suggère ou implique qu'une denrée alimentaire 

possède des caractéristiques particulières » 
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Il existe plusieurs catégories parmi ces allégations : 

 Une allégation est dite nutritionnelle quand elle fait référence à la teneur d'un 

nutriment dans un aliment. Cela peut être son absence ou sa faible quantité 

(par exemple « pauvre en sel ») ou à l’inverse la présence de ce nutriment 

(comme "riche en calcium" ou "représente 30 % des apports journaliers 

recommandés en vitamine C"). La liste des allégations nutritionnelles et les 

conditions applicables à celles-ci est écrite en annexe à la fin du règlement 

1924/2006. 

 Une allégation est dite de santé quand elle affirme, suggère ou implique 

l'existence d'une relation entre une denrée alimentaire ou l'un de ses 

composants la santé. La liste des allégations de santé autorisées ainsi que 

leurs conditions d’utilisation est parue en annexe du règlement n° 432/2012 de 

la commission européenne. Après évaluation par l’EFSA, 222 ont été retenues 

mais le cas des plantes n’a pas été traité.  

 Une allégation peut être relative à la réduction d'un risque de maladie quand 

elle fait un lien entre la consommation d'une denrée alimentaire ou de l'un de 

ses composants et la réduction sensible d’un facteur de risque de 

développement d'une maladie humaine. Par exemple "les omégas 3 réduisent 

les risques cardio-vasculaires" ou celle d'un risque de maladie, mais elle ne 

peut pas comporter de mention thérapeutique indiquant que tel nutriment 

prévient une pathologie ou la guérit (ex : "le calcium prévient l'ostéoporose") 

car il s’agirait dans ce cas d’un médicament. 

Un industriel doit donc se référer au registre communautaire sur lequel figure cette 

liste pour connaitre les conditions à remplir pour pouvoir utiliser une allégation.  

Par exemple pour qu’un produit contenant de la mélatonine puisse annoncer que 

celle-ci contribue à la réduction de temps avant endormissement, il faut qu’il en 

contienne plus de 0,5 mg.  

Si un industriel veut utiliser une allégation de santé qui n’est pas notifiée sur la liste 

des allégations autorisées, il doit adresser un dossier à la DGCCRF. Ce dossier doit 

préciser la substance pour laquelle est formulée l’allégation, la proposition de libellé 

et les données scientifiques pertinentes pour l’évaluation. La DGCCRF va ensuite 

adresser ce dossier à l’EFSA. Si l’utilisation de l’allégation est accordée, son usage 

est réservé au demandeur pendant cinq ans. 
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L’EFSA est chargée de vérifier le bien-fondé scientifique de la demande d’allégation, 

puis va émettre un avis favorable ou défavorable. C’est à la Commission européenne 

que sera prise la décision d’autoriser ou non l’utilisation de cette allégation. 

Les allégations de santé qui concernent les plantes sont pour l’instant en attente de 

savoir de quelle façon elles vont être traitées. 

 

1.2.2. Commercialisation d’un complément alimentaire 

  1.2.2.1 Déclaration 

À la différence des médicaments, la commercialisation des compléments 

alimentaires ne nécessite pas d'autorisation individuelle préalable à la mise sur le 

marché fondée sur l'évaluation d'un dossier. Cette commercialisation fait l'objet d’une 

déclaration auprès de la DGCCRF. Cette déclaration précise la composition du 

complément, un modèle de son étiquetage et la précision que cette déclaration est 

effectuée au titre de l'article 15 du décret 2006/352. Cette déclaration se fait par voie 

électronique sur le site téléicare à l’adresse https://teleicare.dgccrf.finances.gouv.fr/. 

En cas d’incapacité à utiliser le service électronique, la déclaration peut se faire par 

voie postale au moyen du formulaire Cerfa 15265*01 (annexe IV). Le tout est posté 

en recommandé avec accusé de réception à l'adresse suivante : DGCCRF, bureau 

4A, télédoc 251, 59 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris Cedex 13. Si le produit en 

question respecte toutes les règles en vigueur, le silence de la DGCCRF dans un 

délai de deux mois après réception du dossier vaut autorisation de mise sur le 

marché. Le produit peut alors être commercialisé. Pendant les deux années qui 

suivent cette déclaration, la DGCCRF peut à tout moment retirer son autorisation de 

commercialisation. 

La déclaration permet de mieux identifier le secteur et de vérifier la composition en 

ingrédients actifs des produits, notamment pour limiter l’accès de produits 

dangereux. 

C’est à l’industriel de garantir la conformité de la marchandise aux règles en vigueur. 

Il doit pouvoir, à la demande des agents habilités par les dispositions de l'article L. 

215-1 du code de la consommation (16), communiquer la nature et les résultats des 

vérifications ainsi que les contrôles réalisés à cet effet. 
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1.2.2.2 La reconnaissance mutuelle  

Un industriel souhaitant commercialiser en France un complément alimentaire 

comprenant une substance qui n’est pas encore vendue sur le marché français peut 

faire valoir la libre circulation des marchandises au sein de la communauté 

européenne si cette substance est déjà commercialisée dans un autre pays de la 

communauté européenne. C’est ce qu’on appelle communément la reconnaissance 

mutuelle. L’industriel doit alors demander une autorisation à la DGCCRF. Cette 

demande se fait lors de la procédure de déclaration de mise sur le marché. Le 

déclarant doit alors fournir en plus au dossier les informations permettant d'attester 

que la substance est légalement fabriquée ou commercialisée dans un autre Etat 

membre de la Communauté européenne. Cette demande doit aussi comporter les 

données utiles à l'appréciation de la substance. 

La DGCCRF a alors deux mois pour accepter la commercialisation. Si la 

commercialisation est refusée, ce refus doit être motivé par les risques prouvés pour 

le consommateur. Il s’agit d’une clause de sauvegarde. Si un état membre ne veut 

pas autoriser la commercialisation  d’un ingrédient sur son territoire alors que ce 

même ingrédient est en vente dans un autre état de l’union, c’est à lui de faire preuve 

de sa dangerosité. Si le cas se présente alors les états membres de l’union 

européenne et la commission européenne doivent en être informés dans les 

meilleurs délais avec la motivation du refus. La commission va alors examiner l’objet 

du refus puis donner son avis et prendra les mesures appropriées. 

L’absence de réponse de la part de le DGCCRF dans les 2 mois impartis équivaut à 

une autorisation de commercialisation. 
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Figure 3 : Schéma de la procédure de notification dans le cadre de la reconnaissance mutuelle extrait su site 
du syndicat national des producteurs d'additifs et d'ingrédients de la chaine alimentaire (17) 

 

1.2.2.3 L’ajout d’une substance comme ingrédient autorisé 

Un industriel qui veut commercialiser un complément alimentaire contenant une 

plante qui n’a pas été encore autorisée et qui ne peut user de la procédure de 

reconnaissance mutuelle doit adresser une demande d’autorisation à la DGCCRF. 

Cette demande doit être complétée du dossier nécessaire à l’instruction. La 

DGCCRF a quinze jours pour juger la recevabilité de la demande (dossier 

suffisamment complet), si le dossier est éligible, il est alors transmis à l’agence 

nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 

(ANSES) qui a alors quatre mois pour donner un avis. L’ANSES a été créée le 1er 

juillet 2010 par la fusion de deux agences sanitaires françaises : l’Afssa – Agence 

française de sécurité sanitaire des aliments– et l’Afsset – Agence française de 

sécurité sanitaire de l’environnement et du travail. 

La DGCCRF reçoit cet avis et notifie dans un délai de quinze jours le demandeur. 
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Figure 4 : Procédure française d’autorisation de substances dans les compléments alimentaires, extrait du 
site du syndicat national des producteurs d'additifs et d'ingrédients de la chaine alimentaire (17) 
 

1.3 Nutrivigilance 

 1.3.1 Lancement 

Suite à la loi de juillet 2009 Hôpital, Patients, Santé et Territoires, l’ANSES s’est vu 

confier le lancement du dispositif de nutrivigilance. Ce dispositif est un système de 

veille sanitaire dont l'objectif est d'améliorer la sécurité du consommateur en 

identifiant rapidement d'éventuels effets indésirables liés, notamment, à la 

consommation de compléments alimentaires ou de nouveaux aliments. Il y a d’abord 

eu une phase pilote en 2009 qui ne concernait que les compléments alimentaires.  

Depuis décembre 2010, ce dispositif est maintenant étendu aux boissons et aliments 

qui font l’objet d’adjonction de substances à but nutritionnel ou physiologique 

également appelés aliments enrichis, les produits destinés à l’alimentation de 

populations particulières (par exemple, les personnes qui souffrent d’intolérances 

alimentaires), les nouveaux aliments (dont la consommation était inexistante en UE 

avant mai 1997) et les nouveaux ingrédients. 
 

 1.3.2 Objectifs et fonctionnement 

La nutrivigilance permet aux professionnels de santé (médecins, pharmaciens, 

diététiciens,…) qui identifient des effets indésirables chez leurs patients de les 

signaler (le consommateur ne peut pas déclarer lui-même un effet indésirable et doit 

donc s’adresser à un professionnel de santé). 
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Chaque déclaration est examinée par un comité technique composé d’agents de 

l’ANSM, l’Institut de veille sanitaire (InVS), l’Association française des centres 

antipoison et de toxicovigilance (CAPTV), l’Agence française de lutte contre le 

dopage (AFLD). 

En fonction de la fréquence des cas et de leur gravité pour un même produit l’agence 

peut pratiquer une évaluation des risques et émettre un avis sur l’utilisation de celui-

ci. Les avis sont rendus aux ministères de tutelles de l’Anses, afin que des mesures 

de gestions appropriées puissent être mises en œuvre. 
 

La nutrivigilance peut également être sollicitée par les industriels pour signaler un 

dysfonctionnement, et sert alors de canal pour effectuer des rappels de lots qui 

seraient défectueux. Ce biais de signalement sert ainsi à satisfaire à l’article L.221-1-

3 du code de la consommation « Lorsqu'un producteur ou un distributeur sait que 

des produits destinés aux consommateurs qu'il a mis sur le marché ne répondent 

pas aux exigences de sécurité des personnes, il en informe immédiatement les 

autorités administratives compétentes, en indiquant les actions qu'il engage afin de 

prévenir les risques pour les consommateurs ». Les particuliers souhaitant faire une 

déclaration à titre individuel sont invités à prendre contact avec un professionnel de 

santé. 

Le signalement de cas se fait par le site internet de l’ANSES ou un lien 

« Nutrivigilance » permet d’accéder au support de déclaration. La fiche de 

déclaration (annexe V) peut être complétée en ligne sur le site de l’Agence ou 

téléchargée pour être complétée manuellement et envoyée par télécopie ou voie 

postale. 
 

 1.3.3 Résultats 

Entre 2010 et 2014, le dispositif a recueilli 1.565 signalements dont 76% 

concernaient les compléments alimentaires. L’agence a émis des avis qui 

concernaient entre autres les boissons énergisantes, les compléments alimentaires 

contenant de la p-synéphrine, de la levure rouge de riz1 (Monascus purpureus) et de 

l’igname (Dioscorea opposita L.) (18). 

Par exemple, l’avis publié en février 2014 sur l’utilisation de la levure rouge de riz 

comme complément alimentaire pour maintenir une cholestérolémie normale note 

l’exposition de certaines personnes à des risques pour la santé (atteintes 

                                                           
1
 Suite à une erreur de traduction, il est souvent parlé de levure de riz rouge. 
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musculaires et hépatiques). L’agence préconise alors chez les catégories de 

personnes telles que les femmes enceintes et les personnes de plus de 70 ans de ne 

pas prendre ce complément alimentaire. L’usage chez les autres ne devrait se faire 

que sur prise de conseil auprès d’un professionnel de santé (19). 

Les deux figures ci-dessous détaillent le nombre de déclarations en fonction du 

domaine d’action du complément alimentaire (figure 5) et le type d’effets indésirables 

signalé (figure 6). 
 

 

Figure 5 : Nombre de déclarations par type de compléments alimentaires parmi les 282 cas recevables 

impliquant au moins un complément alimentaire (18) 
 

 

Figure 6 : Types d’effets indésirables déclarés sur les 282 cas « compléments alimentaires » jugés recevables 

*sommeil, anti-âge, mémoire, 

sexualité, mal des  transports, 

équilibre émotionnel,… 
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Le nombre de déclarations spontanées augmente d’année en année et viennent 

surtout des fabricants, de la pharmacovigilance et des services hospitaliers (ne 

passant pas par la pharmacovigilance). La part des cas signalés par des pharmacies 

d’officine ne représentait que 5,2% des cas en 2013. 

 

1.4 Synthèse des différences règlementaires entre les médicaments et les 

compléments alimentaires 

Le tableau ci-dessous résume les différences réglementaires entre ces deux 

catégories de marchandises : 

 Médicament Complément alimentaire 

Définition 
 

« …possède des propriétés curatives 
ou préventive à l’égard des 
maladies…mais aussi administré en 
vue d’établir un diagnostic, de 
restaurer, corriger ou modifier leurs 
fonctions physiologiques en exerçant 
une action pharmacologique, 
immunologique ou métabolique » 

 

« …complètent un régime 
alimentaire normal et qui constituent 
une source concentrée de 
nutriments ou d’autres substances 
ayant un effet physiologique seuls ou 
combinés » 

Autorité de 
références 

 

ANSM 
Le laboratoire demande la mise sur 
le marché. 
Pas de commercialisation possible 
tant que l’avis favorable n’a pas été 
émis 

 

DGCCRF 
Le demandeur déclare la mise sur le 
marché. Le silence de l’autorité dans 
les deux mois vaut pour autorisation. 
L’Anses donne un avis consultatif sur 
les ingrédients 

Délai avant mise sur 
le marché 

Environ 300 jours après envoi de la 
demande 

Deux mois après la déclaration 

Durée autorisation 5 ans, durée au bout de laquelle 
l’ANSM peut soit prolonger, 
suspendre ou supprimer l’AMM 

Non limitée dans le temps 

Justification des 
indications 

Le demandeur doit fournir les 
justifications thérapeutiques. Le 
dossier contient les résultats des 
études cliniques menés chez 
l’homme sain et l’homme malade 

Justifications scientifiques non 
obligatoires si les ingrédients sont 
déjà sur les listes de ceux autorisés 

Surveillance Pharmacovigilance supervisée par 
l’ANSM 

Nutrivigilance supervisée par l’ANSM 

Publicité Règlementée Libre 

Circuit de 
distribution 

Officine (monopole pharmaceutique) Tout commerce (hors monopole) 

Tableau 2 : Synthèse des différences règlementaires entre les médicaments et les compléments alimentaires 
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PARTIE II 

Généralités sur les algues 
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2. Généralités sur les algues 

En France, la consommation d’algues est croissante mais reste une pratique 

marginale. Leurs noms peuvent évoquer aussi bien leurs nombreuses qualités que 

leur pouvoir de nuisance environnementale. La richesse de cette partie de la 

botanique est utilisée dans des secteurs qui vont de l’alimentation à la production de 

carburants. 

Comme on l’a vu précédemment, le marché des compléments alimentaires est l’objet 

d’enjeux financiers importants. Les différents fabricants se font concurrence et 

doivent se différencier parmi l’offre très abondante. 

La mise en avant des allégations santé étant très encadrée par la règlementation 

actuelle, les fabricants sont restreints pour développer leurs stratégies de vente.  

La promotion de produits contenants des algues pourrait alors se faire en mettant en 

avant le côté naturel des ingrédients qui entrent dans la composition. 

Les algues utilisables en tant qu’ingrédients dans les compléments alimentaires ne 

présentent pas toutes le même engouement. C’est ce que nous allons voir à travers 

l’analyse de plusieurs exemples de celles-ci. 

Pourtant, malgré la connaissance de plus en approfondie que l’on a des algues, ces 

organismes sont difficiles à ordonner tellement les frontières de cette catégorie de 

plantes sont floues. La classification proposée ici est artificielle et peut varier selon 

les sources. 

 

2.1 Description des algues 

 2.1.1 Définition d’une algue 

Le terme algue constitue un regroupement historique d’organismes. Avec 

l’avancement des connaissances, leur classification évolue régulièrement, si bien 

qu’aujourd’hui ce terme représente plus une commodité de langage qu’un groupe 

naturel évident. 

La définition large des algues serait que ce sont des organismes occupant 

généralement des zones humides telles que l’eau douce, l’eau de mer, les sols 

humides, la neige… Les algues possèdent toutes de la chlorophylle et sont le plus 

souvent photosynthétiques. La photosynthèse a disparu chez quelques espèces 

(20). 
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Cette capacité à effectuer la photosynthèse les classe parmi les végétaux mais une 

partie d’entre elles (les algues bleues) est également classée parmi les bactéries.  

Elles peuvent être uni ou pluricellulaires. Leur taille est très variable, de 

microscopique pour les microalgues et cyanobactéries jusqu’à plusieurs dizaines de 

mètres comme des algues du genre Macrocystis qui peuvent mesurer jusqu’à 45 

mètres (21). 

La description des algues macroscopiques n’utilise pas les mêmes termes que la 

botanique des végétaux dit supérieurs. Leur appareil végétatif que l’on nomme thalle 

n’a pas la même complexité qu’une tige. De même, les algues ne possèdent ni 

feuilles (ce qui peut ressembler à une feuille chez une algue est appelé fronde) ni 

racines. Les algues peuvent posséder un crampon qui leur permet de rester fixées à 

leurs supports mais qui n’a pas le rôle de nutrition que possède une racine chez les 

végétaux supérieurs. 

Toutes les algues n’ont pas encore été inventoriées : à ce jour près de 30 000 

espèces sont connues.  

Elles peuvent vivre en symbiose avec d’autres organismes, comme dans le cas des 

lichens. 

 

2.1.2 Origine 

Les premières algues apparues sont les cyanobactéries, organismes procaryotes qui 

fonctionnaient dans une atmosphère pauvre en O2. La photosynthèse effectuée par 

ces algues a permis d’augmenter les taux d’O2 dans l’air ainsi qu’une diminution de 

la teneur en CO2. C’est seulement par la suite que sont apparues les cellules 

eucaryotes.  

On considère que les conditions propices à l’apparition de la vie végétale et animale, 

c’est-à-dire une atmosphère dont le CO2 est fixé avec rejet de O2, sont dues en 

grande partie à l’action des microalgues (22). 

 

2.1.3 Classification des algues 

Les critères de différenciation pour répartir les algues en différents groupes sont 

nombreux. Ils concernent notamment les pigments, les organites intracellulaires, la 

présence et la nature d’un flagelle…. 

Les algues peuvent être réparties en 11 groupes (20) : 
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Procaryotes : 

 Cyanobactéries ou algues bleues dont : 

o Aphanizomenon flos-aquae 

o Spirulina major, S. platensis, S. maxima 

 

Eucaryotes : (unicellulaires ou pluricellulaires) 

 Algues rouges 

Groupe homogène, entre 4000 et 6000 espèces, la plupart pluricellulaires. 

Elles sont nommées algues rouges de par la présence de pigments qui 

masquent la couleur verte de la chlorophylle. 

La plupart sont marines et vivent principalement dans les eaux chaudes et 

salées mais on compte actuellement environ 150 espèces d’eau douce. 

o Chondrus cripus  

o Gelidium corneum 

o Gracilaria gracilis 

o Mastocarpus stellatus 

o Palmaria palmata 

o Phymatolithon calcareum 

o Porphyra umbilicalis. 

 

 Algues vertes 

Ou Chlorophyta, de couleur le plus souvent verte mais pas seulement comme 

l’algue Dunaliella salina qui possède une forte teneur en bêtacarotène lui 

conférant une couleur rose.  

o Chlorella vulgaris 

o Dunaliella salina 

o Haematococcus pluvialis  

o Ulva lactuca. 

 

 Algues brunes 

Nommées également Phaeophyceae, ce sont des organismes pluricellulaires 

surtout marins. Seulement six espèces sont connues en eaux douces. On les 

retrouve en grande quantité au niveau de la zone de balancement des marées 

des régions froides (fucales et laminaires). 
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o Ascophyllum nodosum  

o Fucus vesiculosus, F. serratus 

o Himanthalia elongata 

o Laminaria digitata, L. hyperborea 

o Macrocystis pyrifera 

o Saccharina japonica, S. latissima 

o Sargassum fusiforme 

o Undaria pinnatifida 

 

 Glaucophytes (unicellulaires d’eau douce) 

 Cryptophyes (unicellulaires flagellés d’eau douce) 

 Euglènes (unicellulaires d’eau douce) 

 Chlorarachniophyceae 

 Haptophyta 

 Dinophyta 

 

2.1.4 Nomenclature 

La classification des algues se fait selon la dénomination suivante : 

Suffixes désignant les groupes régis par le code de nomenclature botanique, selon leur rang 

Rang du taxon Algues Champignons Embryophytes 

Division (embranchement ou 

phyllum) 
-phyta -mycota -phyta 

Classe -phyceae -mycetes -opsida 

Sous-classe -phycidae -mycetidae -idae 

Familles -aceae -aceae -aceae 

Sous-famille -oideae -oideae -oideae 

Tribu -eae -eae -eae 

Sous-tribu -inae -inae -inae 

 

Tableau 3 : Règles de nomenclature des algues (20) 

 

2.1.5 Conditions de vie 

La lumière et l’humidité étant les deux conditions nécessaires pour permettre le 

développement des algues, on retrouve celles-ci sur toute la surface terrestre que ce 

soit dans les océans, les lacs ou les rivières. Grâce à la capacité de certaines 
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espèces à se développer dans des conditions extrêmes, on recense des algues dans 

des milieux aussi inattendus que les grottes, les glaciers, les lacs acides ou les 

déserts. C’est grâce à leurs propriétés morphologiques et leurs capacités de 

synthèse de différents métabolites secondaires que les algues arrivent à coloniser 

une telle variété de lieux. 

 

Comme pour tous les végétaux, les algues ont besoin d’un rayonnement lumineux 

pour procéder à la photosynthèse. Ainsi selon la clarté de l’eau dans laquelle elles 

vivent, il est possible de constater la présence d’algues jusqu’à 200 mètres de 

profondeur. 

 

Les algues s’adaptent à la luminosité perçue par la présence en plus ou moins 

grande quantité de certains pigments.  

La lumière est composée de différentes radiations qui sont absorbées par les 

couches d’eau en fonction de leur longueur d’onde. 

 

 

Figure 7 : Répartition des algues selon la profondeur marine, d’après (23) 

 

Le CO2 qui est le deuxième élément nécessaire pour faire la photosynthèse provient 

du CO2 atmosphérique (0,03% de l’air) qui se dissout dans l’eau. La dissolution du 

dioxyde de carbone dans l’eau va dépendre principalement de la température de 

celle-ci: plus elle est froide, meilleure sera la dissolution. 



  

33 
 

 

2.1.6 Les pigments 

Avant le développement de la biochimie, les pigments représentaient le principal 

critère de classification des algues. En fonction de leur quantité, il arrive que ces 

pigments masquent la couleur verte naturelle de la chlorophylle qui est contenue 

dans toutes les algues. 

Les différents pigments vont intervenir dans la capture de l’énergie lumineuse qu’ils 

vont ensuite transférer en dernier lieu à la chlorophylle. Ils peuvent aussi assurer un 

rôle de protection antioxydante en cas d’ensoleillement trop important. 

La présence d’autres pigments que la chlorophylle permet l’absorption des photons 

sur d’autres longueurs d’onde que la chlorophylle. Cet élargissement du domaine 

d’absorption permet de coloniser des zones plus profondes en mer. 

 

Il existe quatre types de chlorophylle (a, b, c, d) différemment répartis selon les 

familles d’algues. Seule la chlorophylle a est présente dans toutes les algues car 

c’est elle qui assure la photosynthèse. 

 

Figure 8 : Structure chimique de la chlorophylle a 

 

La photosynthèse permet d’une part aux végétaux de fabriquer les molécules 

organiques de base pour sa survie et celle des organismes hétérotrophes qui ne 

peuvent assimiler le dioxyde de carbone, et d’autre part, elle permet la production de 

dioxygène selon la réaction suivante : 

 

 

6 CO2  + 12 H2O  + énergie lumineuse   =  C6H12O6  +  6O2  +  6H2O 
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2.1.7 Autres composants 

L’eau est le principal constituant des algues (environ 90%). Elle est retenue par des 

phycocolloïdes qui varient selon les familles d’algues (alginates, carraghénanes, 

agar,…). Elles contiennent des protéines en proportion variable : le genre Spirulina 

est l’un des plus riches en protéines avec une valeur moyenne de 60% de sa matière 

sèche (24). 

Les algues sont riches en vitamines, minéraux et oligoéléments. Leurs teneurs vont 

varier en fonction des espèces et des conditions environnantes, d’où l’importance de 

les récolter dans des eaux non polluées pour éviter l’assimilation d’éléments nocifs 

comme le plomb ou l’arsenic. 

On retrouve également des lipides en faible quantité chez les macro-algues. Ce taux 

peut monter très haut chez les algues de culture (taux pouvant atteindre 70% du 

poids sec dans des cultures visant justement à produire des lipides) (25). 

 

 2.1.8 Les besoins en nutriments des algues 

Les algues ne possédant pas de racines comme les végétaux supérieurs, leurs 

apports nutritionnels se font donc uniquement par contact avec l’eau. 

Les algues ont besoin d’azote pour se développer. Seules les algues bleues le 

récupèrent sous forme N2 atmosphérique. Les algues eucaryotes consomment cet 

azote sous forme d’ammonium (NH4), de nitrate (NO3-), de nitrite (NO2-) (23). 

Les algues ont également besoin de phosphore pour la synthèse d’ATP et de soufre. 

Le phosphore naturel, qui provient de la dégradation des roches, est peu abondant. 

Cependant, il peut se trouver en grande quantité par l’activité humaine (déjections, 

lessives, fertilisants agricoles). Cet apport massif en nutriments associé à 

l’ensoleillement peut provoquer ce qu’on appelle des marées vertes. Ces dernières 

causent alors des nuisances visuelles et olfactives en plus de perturber l’équilibre 

écologique. Le phosphate étant généralement le facteur qui limite la prolifération des 

algues d’eaux douces son usage est interdit dans les détergents depuis 2007 (26).  

 

2.2 Production et usage des algues 

 2.2.1 Récolte sauvage 

Une faible part de la collecte mondiale des algues se fait de façon sauvage sur les 

côtes marines. 
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L’Ascophyllum nodosum, le Chondrus crispus, le genre Fucus et Porphyra, Ulva 

lactuca, Palmaria palmata peuvent être récoltées manuellement à marée basse par 

découpe ou par arrachage. 

Les souches sauvages comme les laminaires et les algues de genre Macrocystis 

sont récoltées mécaniquement à l’aide de bateaux équipés de peignes, de lames ou 

de crochets. 

Ce type de récolte est surtout pratiqué dans les pays occidentaux et occupe une part 

faible parmi toute la production mondiale d’algues.  

En France, la production d’algues se fait majoritairement de cette façon ce qui fournit 

une quantité très marginale sur le plan mondial. C’est la région bretonne qui fournit 

l’essentiel de la production du pays. La France fournit 22% de la production 

européenne qui représente elle-même 1% de la production mondiale en 2013 

(chiffres FAO, 2014). 

 

 2.2.2 Culture d’algues 

La récolte d’algues marines sauvages ne pouvant satisfaire la demande mondiale en 

algues, la majeure partie de la production d’algues, aujourd’hui, se fait par la culture 

de celles-ci. 

99% de cette production a lieu en Asie, notamment en Chine, en Indonésie, au 

Japon, aux Philippines et en Corée du Sud. 

 

Figure 9 : Production annuelle d’algues par culture et par récolte (données Ifremer 2012) 
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En volume, les algues les plus cultivées sont les algues rouges. Viennent ensuite les 

algues brunes puis bien après les algues vertes et les cyanobactéries. 

 

2.3 Les usages  
 

 2.3.1 Usages historiques 

Les usages les plus anciens concernent l’alimentation, certaines algues étant 

directement consommées comme un légume. Elles servirent aussi de nourriture pour 

le bétail. Les algues étaient d’abord ramassées à l’état sauvage. Puis la culture est 

apparue en Corée au XVIIème siècle avant de s’étendre sur l’Extrême Orient (27). 

Les algues occupent une place de choix dans l’alimentation en Extrême Orient 

depuis au moins le XVIIème siècle alors que cet usage en Europe se fait de manière 

plus ponctuelle, pendant les périodes de famine ou comme nourriture d’indigents 

(28). 

En France, la première utilisation de masse des algues a été l’utilisation des cendres 

issue du brûlage des algues (fucales). Ces cendres se sont révélées être une source 

de soude utilisée dans l’industrie du verre et du savon à partir de la fin du XVIIème 

siècle jusqu’à la fin XVIIIème. Les laminaires ont servi au cours du XIXème siècle 

comme source de potasse et d’iode (désinfectant). Cette iode a ensuite été 

concurrencé par l’iode extrait du guano chilien dont le coût est moins élevé (27).  

 

 2.3.2 Usages actuels 

   Comme aliment 
 

L’usage le plus connu par le grand public est l’alimentaire. Cet usage concerne 

surtout l’Asie mais se développe en France et en Europe grâce notamment à la 

popularisation de la cuisine japonaise. Les algues peuvent être consommées brutes 

sous forme de salade, ou comme ingrédient dans diverses préparations industrielles 

telles que des chips, rillettes, conserves, soupes, tartinades…. 

Les algues ayant le statut d’aliment en France sont énumerées dans le tableau 

suivant : 
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 Nom scientifique Nom commun 

 

 

Algues brunes 

 

 

 

Algues brunes (suite)  

Ascophyllum nodosum Ascophylle noueuse 

Fucus vesiculosus Fucus 

Fucus serratus Fucus 

Himanthalia elongata Spaghetti de mer 

Undaria pinnatifida Wakame 

Laminaria digitata Kombu 

Laminaria saccharina Kombu royal 

Laminaria japonica Kombu 

Alaria esculenta Atlantic wakamé 

Algues rouges 

Palmaria palmata Dulse 

Porphyra umbilicalis Nori, Porphyra 

Porphyra tenera Nori, Porphyra 

Porphyra yezoensis Nori, Porphyra 

Porphyra dioica Nori, Porphyra 

Porphyra purpurea Nori, Porphyra 

Porphyra laciniata Nori, Porphyra 

Porhyra leucostica Nori, Porphyra 

Chondrus crispus Pioca, lichen 

Gracilaria verrucosa Ogonori 

Lithothamnium calcareum Maërl 

Algues vertes 
Ulva sp. Laitue de mer 

Enteromorpha sp. Aonori 

Microalgues 

Spirulina sp. Spiruline 

Odontella aurita  

Chlorella sp. Chlorelle 

Tableau 4 : Liste des algues ayant le statut alimentaire 

 

 Extraction de matières premières 

En plus de leur utilisation comme aliment à part entière, les algues sont utilisées 

aujourd’hui par l’industrie moderne dans la production de matières premières. Les 

principales sont les alginates (essentiellement les algues brunes Laminaria digitata, 

Laminaria hyperborea, Ascophyllum nodosum), les carraghénanes (essentiellement 

Chondrus crispus et Mastocarpus stellatus) et l’agar agar (obtenu à partir de diverses 

algues rouges surtout de genre Gelidium et Gracilaria). 

Les alginates servent principalement à l’industrie textile, pour la fixation des couleurs 

sur les tissus et à l’agroalimentaire comme gélifiant, agent d’enrobage et 

épaississants: l’acide alginique et ses conjugués sont les additifs alimentaires E400, 

E401, E402, E403, E404 et E405.  

Dans le médical, on les retrouve dans la prise d’empreintes dentaires, comme 

excipient dans les médicaments, comme principe actif dans la spécialité Gaviscon®, 

dans les dispositifs médicaux comme les pansements Algosteril® et les mèches 
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Coalgan®. Il existe de nombreux autres usages plus marginaux dont la fabrication de 

peinture ou le surfaçage de papier. 

Les carraghénanes, dont le nom vient d’un lieu-dit irlandais nommé Carragheen, 

étaient initialement extraits de Chondrus crispus (Europe, Canada). Puis l’Eucheuma 

sp. produite en Indonésie et aux Philippines a supplanté la production historique pour 

des raisons de rentabilité. Ils servent principalement l’industrie agroalimentaire 

comme additif gélifiant et épaississant (E407). D’autres débouchés vont de la 

composition de cosmétiques (dentifrices), de produits ménagers à l’élaboration de 

nourriture pour animaux domestiques. 

L’agar agar sert principalement l’industrie agroalimentaire comme additif gélifiant 

(E406). Il est très utilisé également en microbiologie dans la composition des milieux 

de culture. 

 

 Autres usages  

Un usage important est fait en agriculture, comme engrais et pour l’alimentation du 

bétail. 

Les algues sont aussi utilisées dans les compléments alimentaires.  

La plus grande valeur ajoutée concerne les applications médicales et cosmétiques, 

mais la quantité des matières premières est moindre. 

Certaines microalgues sont une source intéressante de molécules recombinantes et 

sont aussi envisagées comme une source intéressante de bio-fuel.  
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Les algues : usages et justifications 
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3.1. Undaria pinnatifida (Wakamé) 

 3.1.1 Description 

Algue brune marine de l’ordre des laminariales qui mesure entre 1 et 2 mètres et de 

couleur brun-jaunâtre. Cette algue s’accroche à son support à l’aide d’un crampon 

qui se prolonge par un stipe autour duquel se développe une fronde (également 

appelée lame) fine et ondulée parcourue d’une nervure médiane.  

Lorsque l’algue devient fertile, des sporophylles (nom donné aux structures de 

reproduction) se développent au niveau de la base du stipe formant des falbalas.  

 

 

Figure 10 : À gauche, Undaria pinnatifida à maturité ; à droite, dans son milieu naturel (29,30) 

 

Cette algue vit dans des eaux tempérées froides et colonise la zone supérieure de 

l’infralittoral, le plus souvent dans des sites caractérisés par de forts courants mais 

non battus (c’est-à-dire en dehors des zones de déferlement des vagues). En 

fonction de la clarté de l’eau, elle peut s’installer jusqu’à une quinzaine de mètres de 

profondeur. Elle supporte différents paramètres de milieux, que ce soit la 

température, la salinité et les pollutions organiques. 

Elle colonise facilement toutes sortes d’habitat, se fixant sur des supports solides 

pouvant être naturels (rochers) ou artificiels (ports, coques de bateaux). Cette 

capacité a permis à cette algue originaire du nord-ouest de l’océan Pacifique (Japon, 

Corée, Chine, Russie) une introduction aisée volontaire sur la côte Atlantique et 

involontaire en Méditerranée par le biais d’huîtres importées d’Extrême orient. 
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3.1.2 Composition nutritionnelle 

Le tableau suivant détaille la composition nutritionnelle de l’algue : 

Composant Teneur moyenne pour 
100 g d’algue 
déshydratée 

Composant Teneur moyenne 
pour 100 g d’algue 

déshydratée 

Minéraux (g) 27,8 Iode (mg) 19,1 

Protéines (g) 14,1 Sélénium (µg) 72,5 

Glucides (g) 5,7 Vitamine A (mg) 0,34 

Fibres alimentaires (g) 41,4 Bêta-carotène (mg) 104 

Lipides (g) 2,5 Vitamine D (µg) 0,0 

Polyphénols (g) 0,27 Vitamine E (mg) 1,1 

Sodium (mg) 5.169 Vitamine K (µg) 732 

Magnésium (mg) 1.106 Vitamine C (mg) 28 

Phosphore (mg) 319 Vitamine B1 (mg) 0,3 

Potassium (mg) 7.142 Vitamine B2 (mg) 0,8 

Calcium (mg) 1.002 Vitamine B3 (mg) 6,4 

Manganèse (mg) 0,7 Vitamine B5 (mg) 0,16 

Fer (mg) 17,2 Vitamine B6 (mg) 0,2 

Cuivre (mg) 0,2 Vitamine B8 (µg) 17,4 

Zinc (mg) 2,0 Vitamine B9 (µg) 237,5 

Iode (mg) 19,1 Vitamine B12 0,2 

Tableau 5 : Fiche nutritionnelle publiée par le CEVA (Centre d'étude et de valorisation des algues). 

 

3.1.3 Culture 

Sa production annuelle était de plus de 2 millions de tonnes en 2012 (31). Elle se fait 

majoritairement par culture, une part infime provenant de récolte sauvage. Elle est 

produite principalement en Asie, mais on compte des unités de production en France 

(Bretagne) fournissant une quantité anecdotique en comparaison à la production 

mondiale.  

 

3.1.4 Usages 

Son usage est principalement alimentaire sous le nom de wakamé. Elle est 

consommée principalement en Asie, où elle entre dans la composition de salades ou 

de soupes. 

En plus de la présence comme aliment, on retrouve le wakamé comme ingrédient 

dans les compléments alimentaires. Parmi ceux vendus en pharmacie, il est proposé 
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dans des formules contenant d’autres ingrédients. La grande majorité de ces 

formules est à visée amincissante. 

 

Les propriétés avancées du wakamé par les laboratoires sont : 

 « Le wakamé est une algue d’Asie, concentrée en actif, la fucoxanthine, qui 

aide à réguler l’appétit et à reprendre le contrôle de la faim à tout moment de 

la journée » (Turboslim de Forte Pharma®). 

 « L’algue brune aide au contrôle du poids et au métabolisme des graisses. 

L’algue brune a une action anti-oxydante protectrice contre les radicaux 

libres. » (Xanthigen d’Oméga Pharma ®). 

  « Le Wakamé aide au contrôle du poids et à réduire l’appétit » (Abdo 

Reshape de Biocyte®). 

 « Wakamé, une algue brune marine, qui contribue au métabolisme des 

graisses, ce qui aide au contrôle du poids » (Pack starter de Nutreov®).  

 « Undaria Pinnatifida contribue au métabolisme des graisses et aide au 

contrôle du poids. Sa particularité réside dans sa teneur en fucoxanthine, qui 

a montré son efficacité dans sa contribution au métabolisme des graisses et 

donc aide au contrôle du poids » (Slim prodige de Nutreov®). 

 « Le wakamé qui contribue au contrôle du poids » (Total 4 45+ minceur 3D 

de Nutreov®) 

 

3.1.5 Justifications scientifiques 

Les propriétés dans le domaine de la santé du wakamé ont surtout été étudiées par 

le biais de deux composants qu’il contient qui sont les fucoïdanes et la fucoxanthine. 

 

 Présence de fucoïdanes 

Les fucoïdanes sont des molécules d’intérêt retrouvées dans Undaria pinnatifida et 

qui ont fait l’objet de nombreuses études. Il s’agit de polysaccharides sulfatés 

contenus dans la membrane cellulaire de plusieurs algues brunes telles que les 

fucus, l’ascophylle, le genre Macrocystis 

La composition chimique des fucoïdanes varie selon l’algue dont ils proviennent. Ils 

contiennent principalement du fucose et du xylose, mais aussi du glucose, du 

mannose et du galactose en plus petites quantités. 
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Les propriétés étudiées des fucoïdanes sont nombreuses et varient notamment selon  

la teneur en sulfates (32). Ces propriétés vont de la modulation de l’immunité (33–

35), à l’action anti-tumorale (36–40), en passant par un effet anticoagulant (41) et 

antioxydant (42). Mais pour arriver à démontrer ces actions, les études en question 

ont dû utiliser des extraits purifiés et non pas les algues brutes. 

Les fucoïdanes isolés spécifiquement d’Undaria pinnatifida ont présentés des 

propriétés antivirales sur les virus de la famille des herpès in vitro et in vivo chez la 

souris (43,44) ainsi que chez l’humain (21 sujets) (45). Depuis quelques années, une 

hypothèse est étudiée sur la relation possible entre le virus de l’herpès et la maladie 

d’Alzheimer. Les fucoïdanes de l’algue in vitro et associés à l’aciclovir préviennent la 

formation de molécules anormales comme les plaques beta-amyloïdes 

caractéristiques de la maladie (46). De même, il a été signalé des propriétés anti-

tumorales in vitro sur des cellules de mélanome, de cancer du sein et de la prostate 

et de carcinomes hépatocellulaires (47–50) et chez la souris (51,52).  

Les recherches sont prometteuses mais n’ont pas encore été assez effectuées chez 

les sujets humains pour pouvoir aboutir à des applications thérapeutiques concrètes. 

 

 Présence de fucoxanthine 

Les ingrédients présents dans les aliments qui pourraient prévenir ou traiter les 

troubles provoqués par l’hygiène de vie, comme l’obésité, intéressent les chercheurs. 

C’est le cas notamment de la fucoxanthine, un caroténoïde non précurseur de la 

vitamine A présent dans certaines algues brunes dont Undaria pinnatifida, leur 

conférant leur pigmentation olivâtre. 

 

Figure 11 : Formule chimique de la fucoxanthine 

 
On retrouve chez la fucoxanthine des propriétés antioxydantes qui sont une des 

caractéristiques des caroténoïdes (53,54). Le stress oxydant pouvant être un des 

facteurs menant à l’apparition de cancer, des recherches ont été menées in vitro sur 
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les possibles actions anti-tumorales de la fucoxanthine avec des résultats 

encourageants (55–57). 

En usage topique, l’application de fucoxanthine sur des souris chauves irradiées par 

des UVB, et a eu une action significative sur l’hypertrophie épidermique laissant 

entrevoir une exploitation possible dans le domaine des cosmétiques (par ailleurs, 

cette étude a retrouvé une réduction non significative sur la formation de rides) (58). 

Elle n’a pas de toxicité connue (59), possède plusieurs métabolites actifs qui ont une 

affinité particulière pour les tissus adipeux dans lesquels ils s’accumulent (60). 

De nombreuses études sur les effets métaboliques de la fucoxanthine sont 

disponibles chez les rongeurs. Elles ont mis en évidence des actions sur l’obésité. La 

fucoxanthine permet l’augmentation de l’expression de la protéine UCP1 

(habituellement présente dans le tissu adipeux brun pour activer la thermogénèse 

des lipides) au niveau du tissu adipeux blanc qui est le plus répandu et responsable 

de l’obésité (61). Elle réduit l'absorption des triglycérides par l'inhibition de la lipase 

intestinale, responsable de la formation des triglycérides à partir des lipides 

alimentaires (62). Elle peut réduire l’accumulation de graisses, augmenter les taux 

sanguins de HDL et diminuer les taux de glucose (par l’augmentation du transport du 

glucose par les GLUT4 au niveau des muscles striés), d’insuline et de leptine 

(hormone sécrétée par le tissu adipeux blanc intervenant dans la prise alimentaire) 

chez des souris nourries avec un régime très riche en graisses (63–66). En 

association avec des huiles de poissons, les résultats sur l’accumulation de tissus 

adipeux sont encore meilleurs (63).  

Ces effets bénéfiques sur le poids et les troubles métaboliques laissent alors 

entrevoir alors des effets sur la diminution des risques cardio-vasculaires et le 

diabète de type 2.  

Les effets bénéfiques de la fucoxanthine sont bien documentés chez les rongeurs et 

doivent également être confirmés chez l’humain. Seule une étude sur l’efficacité 

contre l’obésité de ce caroténoïde issu du wakamé est disponible chez l’humain. En 

2010, 110 femmes pré-ménopausées obèses ont pris pendant les 16 semaines d’un 

régime à 1800 calories par jour, 600 mg de Xanthigen™ (300 mg d’huile de graine 

de grenade et 300 mg d’extrait de l’algue brune Undaria pinnatifida dosé à 2,4 mg de 

fucoxanthine) ou un placebo. À la fin de l’étude, le groupe qui prenait Xanthigen™ a 

eu des résultats significativement meilleurs sur la perte de poids, la baisse du taux de 

matières grasses corporelles et hépatiques, la diminution du tour de taille, la baisse 
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des triglycérides sériques, des enzymes ALAT, ASAT, Gamma GT et de la CRP et la 

baisse de la tension artérielle. Lors de cette étude, les chercheurs ont mesuré sur un 

autre groupe de 41 femmes obèses pré-ménopausées l’augmentation de la dépense 

énergétique au repos en cas de supplémentation à différents dosages de 

fucoxanthine. Il faut au moins 2,4 mg de fucoxanthine par jour pendant au moins cinq 

semaines avant de constater une augmentation significative de la dépense 

énergétique au repos (cette dépense augmentant si on donne des dosages plus 

élevés) (67).  

 

Propriétés de l’algue entière (non associées spécifiquement à la fucoxanthine) 

Métabolisme 

Une étude des effets de la prise de l’algue chez des sujets humains ayant au moins 

un symptôme de syndrome métabolique a été menée en 2009. Parmi les paramètres 

mesurés (IMC, taux de TSH, CRP, poids, tension, tour de taille), seules une baisse 

du tour de taille (uniquement chez les femmes) et une baisse de la tension ont été 

retrouvées et ce pour une prise de 6 g par jour pendant un mois (68).  

L’administration de wakamé chez des veaux a amélioré leur croissance (gain de 

poids plus important), leur immunité (augmentation du taux d’immunoglobulines) et 

leur profil en acides gras et a également fait baisser le taux de cholestérol dans leur 

viande (46). 

L’ajout de wakamé au régime riche en graisse de souris obèses pendant quatre mois 

n’a pas fait baisser leur obésité (contrairement à l’algue Laminaria japonica 

également testée dans l’étude) mais a permis la baisse de cytokines pro-

inflammatoires (70). 

In vitro, l’exposition d'extrait de l’algue n’a pas permis de modifier l’activité des alpha-

glucosidases, enzymes responsables de la digestion des glucides (71). 

 

Hypertension 

Des peptides isolés dans l’algue sont capables d’inhiber in vitro l’action de l’enzyme 

de conversion de l’angiotensine (72). Ces derniers permettant d’abaisser la tension 

chez des rats hypertendus (73,74). 

 

Autres 

Le wakamé administré à des rats atteints d’insuffisance rénale chronique a permis de 

faire baisser leur taux de phosphate dans le sang et les urines (l’insuffisance rénale 
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provoque une hausse du phosphate dans le sang). De plus, leur élimination fécale a 

été augmentée, grâce à une moindre absorption au niveau intestinal par l’action des 

fibres de l’algue (75). 

 

3.1.6 Justification des allégations 

Les données à ce jour sur les effets du wakamé pour aider à la perte de poids 

semblent encourageantes. Cependant, l’étude la plus solide chez l’humain ne 

concernait que des femmes obèses (avec un IMC supérieur à 30) et pré-

ménopausées. Il manque de données chez l’homme sain car c’est à ce public que 

les compléments alimentaires s’adressent normalement. De plus, le complément 

testé était un mélange de wakamé et d’huile graines de grenade. Considérant ces 

données, la dose que l’on pourrait recommander pour aider à la perte de poids serait 

de 300 mg de wakamé séché par jour sur une période longue d’au moins un mois 

avec une teneur en fucoxanthine d’au moins 2,4 mg par jour. La fucoxanthine étant 

la molécule la plus documentée pour cet usage, il serait souhaitable que sa teneur 

soit indiquée sur l’étiquetage. 

L’effet de satiété et le contrôle de la faim n’ayant été démontrés ni chez l’humain, ni 

même chez les souris, la mise en avant de cette propriété ne semble donc pas 

justifiée. 
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3.2. Ascophyllum nodosum (Ascophylle noueuse) 

3.2.1 Description 

L’Ascophyllum nodosum est une algue brune de la famille des Ducales. Elle est 

également appelée Ascophylle noueuse ou Goémon noir. 

Elle est composée de longues frondes ramifiées, robustes et plates parsemées de 

flotteurs à intervalles réguliers. Un flotteur apparait sur chaque fronde avec la 

croissance de la plante à raison d’un par an à partir de la deuxième année 

d’existence de l’algue. Ces frondes dont la couleur varie du jaune au vert olive 

peuvent atteindre jusqu’à 1,5 m de longueur. L’algue est fixée à son support par un 

crampon distal très résistant. 

Les flotteurs permettent le redressement de l’algue quand celle-ci est submergée par 

la marée haute.  

L’ascophylle noueuse est présente sur toutes les côtes de l’Atlantique nord au niveau 

des zones de balancement des marées (l’estran). Elle recouvre de larges zones 

plutôt abritées où l’on retrouve également l’algue Fucus vesiculosus.  

 

 

Figure 12 : Ascophyllum nodosum (76) 
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3.2.2 Composition nutritionnelle 

Le tableau suivant détaille la composition nutritionnelle de l’algue : 

Composant Unité 
Teneur moyenne pour 100 g 

d’algue déshydratée 

Energie Kcal 211 

Eau g 10,8 

Minéraux g 18,9 

Protéines g 7,2 

Glucides g 18,5 

Fibres alimentaires g 41,8 

Lipides g 2,8 

AG saturés g 0,11 

AG mono insaturés g 0,19 

Polyphénols g 3,6 

Sodium mg 2.859 

Magnésium mg 836 

Phosphore mg 162 

Potassium mg 2.269 

Calcium mg 1652 

Manganèse mg 2,5 

Fer mg 21,8 

Cuivre mg 0,7 

Zinc mg 6,4 

Iode mg 68,2 

Sélénium µg 6,7 

Bêta carotène mg 4 

Vitamine D µg 1 

Vitamine E mg 14 

Vitamine K µg 1.017 

Vitamine C mg 94,8 

Vitamine B1 mg 0,3 

Vitamine B2 mg 1,0 

Vitamine B3 mg 2,7 

Vitamine B5 mg 0,02 

Vitamine B6 mg 5,6 

Vitamine B8 µg 18,4 

Vitamine B9 µg 22,7 

Vitamine B12 µg 2,1 

Tableau 6 : Fiche nutritionnelle publiée par le CEVA (Centre d'évaluation et de valorisation des algues) 

 

3.2.3 Culture 

La récolte de l’ascophylle se fait par coupe manuelle 10 à 20 cm de la base. Cette 

distance de coupure permet la cicatrisation de la plante et la reprise de sa croissance 

qui en 5 à 6 ans permettra une nouvelle récolte. 
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3.2.4 Usages 

L’ascophylle est une matière première qui est utilisée ensuite dans différents 

secteurs économiques : 

- Agriculture : engrais, alimentation du bétail 

- Agroalimentaire : les alginates extraits de la plante sont utilisés dans la 

fabrication d’aliments 

- Cosmétique : en tant que principe actif  

- Compléments alimentaires : 

 

Les propriétés mises en avant par les laboratoires de compléments alimentaires 

concernent majoritairement la perte de poids : 

 « L’Ascophyllum diminue l’absorption des matières grasses et aide à perdre 

du poids en plus des mesures diététiques » (Glycemic Control de Biocyte®)  

 « L’Ascophyllum, qui contribue à éliminer les graisses déposées » 

(Actimincyl de Superdiet®) 

 « L’extrait d’Ascophyllum nodosum aide à diminuer l’absorption des lipides 

alimentaires » […]  « …aident à réduire l’apport calorique et participent au 

contrôle du poids. » (Lipaseam de NHCO Nutrition®) 

 « …l’algue ascophylle [contribue] à leur élimination [les graisses] » (XLS 45 

mon ventre plat de Omega®) 

Une autre propriété citée concerne le bien être de la peau : 

 « L’Ascophyllum nodosum améliore l’hydratation et la fermeté de la 

peau. C’est une algue brune riche en nutriments qui aide à favoriser l’équilibre 

physiologique, la régénération cellulaire et à améliorer la texture de la peau. » 

(Microlift 45+ de Biocyte®) 

 « …aide à favoriser l’équilibre physiologique et l’hydratation de la peau, la 

régénération cellulaire et à améliorer la texture et la fermeté de la peau. » 

(Hyaluronic Max de Biocyte®) 

 

3.2.5 Justifications scientifiques 

En plus des vitamines et minéraux contenus dans l’algue qui en fait un aliment 

d’intérêt, de nombreuses molécules intéressantes sont retrouvées dans l’algue. 

Parmi elles, on recense les fucoïdanes qui sont des polysaccharides sulfatés dont le 
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représentant le plus documenté pour cette algue est l’ascophyllane. L’algue contient 

également des polyphénols avec parmi eux les phlorotanins. 

Peu d’études sont disponibles chez les sujets humains malgré de nombreuses 

données encourageantes en santé récoltées in vitro et chez l’animal. 

Métabolisme 

C’est dans ce domaine que les données en santé sur l’algue sont les plus 

nombreuses. Toutefois, les expérimentations sur l’humain restent faibles pour 

conclure sur l’utilité de l’algue en complémentation. 

 

Un essai chez l’humain a évalué les effets de la prise de pain enrichi à 4% avec 

l’algue au petit déjeuner. Les sujets, qui étaient des hommes sains en surpoids, ont 

eu une baisse significative de l’énergie absorbée lors d’une prise alimentaire 4h 

après la prise du pain par rapport au groupe contrôle. Cette étude n’a pas retrouvé 

de variations sur les taux de cholestérol et de glycémie (prise de 4 g/jour) (77). 

Un mélange de 500 mg d’ascophylle et de fucus vésiculeux avalé trente minutes 

avant l’ingestion de 50 g de glucides a été testé chez des adultes sains (23 sujets, 

versus placebo). Cet apport a permis d’atténuer le pic d’insuline provoqué par 

l’absorption de ces glucides. En revanche, aucun changement n’a été constaté sur la 

glycémie par rapport au placebo (78). 

 

Dans une autre étude chez l’humain, l’association de 500 mg de Garcinia 

cambodgia, de 200 mg d’ascophylle noueuse et de 20 mg de carnitine prise deux 

fois par jour une heure avant le repas a été testée. Les sujets ont déclaré avoir une 

moindre sensation de faim pré-prandiale et une sensation plus grande de satiété 

avec le complément alimentaire par rapport au placebo. Pour autant la mesure 

énergétique des prises alimentaires lors de ces repas n’a pas varié par rapport à la 

prise de placebo (79). Cette expérimentation étudiant les effets d’un mélange 

d’ingrédients, les résultats ne peuvent alors être attribués qu’à l’action de l’algue. 

 

Des études ont aussi été menées chez les animaux. Chez des rats ayant un régime 

riche en graisse, l’ajout d’extrait de l’algue a permis une moindre augmentation de 

leur poids et de leur taux de masse grasse par rapport au groupe contrôle. Ces 

résultats se révèlent être dose dépendant. Cet ajout n’a par contre pas fait varier le 

bilan lipidique de l’animal sauf dans le cas du plus fort dosage administré et 

seulement sur une moindre augmentation du taux de triglycérides sanguins (80). 
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L’ajout de 0 à 10 g d’ascophylle par jour chez des porcelets pendant un mois n’a eu 

aucune incidence sur leur prise de poids, leur microbiote intestinal ou leur statut 

sanguin antioxydant (81). 

In vitro, l’extrait alcoolique de l’algue a présenté une action inhibitrice sur l’enzyme 

lipase, suggérant un possible intérêt pour la perte de poids. Cette piste reste à être 

investiguer sur des modèles vivants (82). Son action a aussi été évaluée sur d’autres 

enzymes intervenant dans la digestion des nutriments avec succès. On dispose donc 

de données positives sur l’inhibition de l’enzyme alpha-glucosidase mais également 

sur l’alpha-amylase. Ces études étant in vitro, elles appellent d’autres essais, cette 

fois chez l’humain, pour pouvoir confirmer son intérêt dans la perte de poids (83–86). 

Le mécanisme d’action sur ces enzymes n’est pas connu mais serait lié aux 

polyphénols de la plante. Son action sur l’alpha-glucosidase varie en fonction de la 

période de récolte de l’algue. Les meilleurs résultats ont lieu pour des algues 

récoltées en été. Au contraire, les résultats les plus décevants ont lieu quand elles 

sont récoltées au printemps. Cette différence s’expliquerait par un plus grand stress 

vécu par l’algue les mois avec fort ensoleillement, ce qui augmenterait alors sa 

teneur en molécules antioxydantes que sont les polyphénols (87). D’autre part, 

l’action antidiabétique des polyphénols de l’ascophylle est retrouvée dans une étude 

sur des souris diabétiques. Celles-ci ont été gavées par un extrait de polyphénols de 

l’algue pendant quatre semaines. Au bout de la deuxième semaine, les souris 

supplémentées avaient de meilleurs taux de glycémie à jeun mais aussi une moindre 

augmentation de celle-ci après ingestion de saccharose ainsi qu’un plus faible taux 

sérique d’hémoglobine glyquée. Ce résultat n’a pas été observé lors de 

l’administration d’extraits polysaccharidiques de l’algue à la place des extraits 

polyphénoliques (88). 

 

Apport en iode 

Ajouter de l’ascophylle aux aliments des vaches permet une augmentation de la 

teneur en iode de leur lait ainsi qu’une modification de la population microbienne de 

celui-ci (89). Chez l’humain, l’iode contenu dans l’algue est également biodisponible, 

mais inférieure à celle de l’iodure de potassium. Cette mesure a été constatée chez 

des femmes ayant un régime pauvre en produits laitiers ou produits de la mer qui ont 

pris pendant deux semaines 1 g par jour d’ascophylle en poudre (90). Bien que la 
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teneur en iode de l’algue soit élevée, il n’y a pas de signalement à ce jour d’effets 

indésirables par cet apport avec l’algue. 

 

Inflammation  

Chez l’humain, l’étude de la biodisponibilité des polyphénols de type phlorotanins 

extraits de la plante a démontré l’absorption effective de ceux-ci. Cette même étude 

a constaté également que cette administration a été suivie d’une augmentation de la 

cytokine pro-inflammatoire IL-8 sans pouvoir en expliquer la raison (91). Par ailleurs 

in vitro, un extrait de l’algue a pu atténuer la libération de cytokines pro-

inflammatoires TNF-alpha et IL-6 par des macrophages (92). 

Lors d’une étude sur le côlon du porc, on a constaté que l’ajout de l’algue dans le 

milieu baignant l’organe en même temps qu’une exposition à un lipopolysaccharide 

bactérien provoquant une réaction inflammatoire est corrélé à une baisse de 

l’expression génique de l’IL-8 IL-6 et le TNF-alpha (93). 

 

Antioxydant 

De nombreuses études in vitro ont mesuré le possible pouvoir antioxydant (94,95). 

Celui-ci comparé au resvératrol a obtenu de meilleurs résultats sur la baisse de la 

production d’espèces réactives de l’oxygène (92). Cette propriété a été constatée 

aussi bien avec les molécules de type polyphénolique, dont les phlorotanins (96), 

mais également les fucoïdanes, dont l’ascophyllane (97). Concernant l’ascophyllane, 

on peut voir chez l’animal une amélioration du profil antioxydant quand administré à 

des agneaux soumis à un stress thermique (chaleur) (98). 

 

Immunité 

L’ascophyllane isolé à partir de l’algue administré à des souris atteintes de cancer de 

type mélanome a eu pour résultat de baisser le nombre de cellules cancéreuses et 

de diminuer la migration de ces cellules (par baisse de l’expression de glycoprotéines 

membranaires) (99). Toujours chez la souris, cette même molécule a fait diminuer la 

taille de leur sarcome (100). Le mécanisme invoqué serait la stimulation du système 

immunitaire (augmentation mesurée des cellules Natural Killer chez ces souris) 

ajouté à une action directe sur les cellules cancéreuses (99,101). Cette stimulation 

immunitaire se retrouve, une fois encore chez la souris, sur la maturation des cellules 

dendritiques, également grâce à l’administration d’ascophyllane (102). 
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Une autre voie d’action de l’ascophyllane sur le système immunitaire retrouvé in vitro 

concerne les macrophages. In vitro, la molécule est capable d’activer la production 

d’espèces réactives de l’oxygène par les macrophages nécessaire à leur activité 

immunitaire. Cette réaction se fait via l’activation de l’enzyme NADPH oxydase (103). 

L’ascophyllane peut aussi provoquer la production de monoxyde d’azote et de TNF-

alpha par ces mêmes cellules (104,105). 

L’action pharmacologique de cette molécule est liée à la présence de groupements 

sulfates sur sa structure. En effet, le retrait des groupements sulfates sur la molécule 

induit la diminution de son action dans l’activation des macrophages (106).  

Des nématodes infectés par Pseudomonas aeruginosa ont vu leur mortalité diminuer 

et une stimulation de leur système immunitaire à l’administration d’un extrait de 

l’algue (107). Lors d’une autre expérimentation, ce même nématode a été soumis à 

un stress thermique en présence d’extrait de l’algue. En a résulté une modification 

dans l’expression d’une quarantaine de protéines permettant au ver d’avoir une 

meilleure tolérance au stress infligé (108). Des porcs, dont l’alimentation avait été 

complétée par de l’ascophylle, et qui ont été infectés par une salmonelle n’ont pas 

connu d’amélioration significative de leur système immunitaire face à l’infection (109). 

 

Autres 

Lors d’un essai, 55 personnes ont pris 500 mg par jour pendant six mois de poudre 

d’ascophylle. Cette supplémentation a permis la réduction dans la formation de tartre 

dentaire ainsi qu’une baisse des saignements gingivaux par rapport à la période où 

ces mêmes personnes prenaient un placebo (110). 

 

Cancer 

In vitro, l’action anti-proliférative d’un extrait de fucoïdanes provenant de l’algue a été 

constaté sur lignées de cellules de carcinome pulmonaire, cette action se manifeste 

par un blocage du cycle cellulaire de ces cellules à la phase G1 (111). 

Ces mêmes fucoïdanes ont pu induire in vitro l’apoptose de cellules de carcinome de 

côlon humain (112). Les fucoïdanes de l’algue n’ont pas permis l’inhibition de 

l’adhésion de cellules cancéreuses (cancer du sein) aux plaquettes qui pourrait 

représenter un support à la dissémination de métastases alors que cet effet a été 

retrouvé chez des fucoïdanes provenant d’autres espèces d’algues (113).  
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Coagulation 

L’action anticoagulante des fucoïdanes extrait de l’algue a été retrouvé pour l’instant 

in vitro (113). L’éventuel effet anti-thrombotique de ces fucoïdanes lui est plus 

incertain, une étude in vitro n’a pas constaté cet effet alors qu’un autre réalisée chez 

le lapin a pu l’observer par activation in vitro de la dégradation de la thrombine par 

l’antithrombine (114). Par manque de données suffisantes pour l’instant, aucune 

application sur ces propriétés n’est envisageable. 

 

3.2.6 Justification des allégations 

Les études disponibles à ce jour ne sont pas suffisamment réalisées chez l’homme 

pour avoir un avis formel sur les réels bénéfices de la prise de l’algue. Toutefois, les 

informations récoltées semblent favorables à une action bénéfique de la prise de 

cette algue. À ce jour, les propriétés avancées par les laboratoires ne sont pas 

justifiées. 

Les dosages ayant des effets chez l’humain lors de ces expérimentations ont varié 

de 0,2 à 4 g par jour. Aucun effet indésirable n’a été relevé. Considérant ces 

données, on peut préconiser une prise journalière contenue entre ces deux valeurs 

pour espérer un bénéfice. Les dosages proposés (quand ils sont indiqués) dans les 

produits vendus recensés semblent insuffisants, il est donc possible que les effets 

annoncés ne soient pas réels.  
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3.3 Fucus vesiculosus (Fucus vésiculeux) 

 3.3.1 Description 

 

L’algue Fucus vesiculosus est une algue brune d’eau de mer. Elle est également 

connue sous le nom de varech vésiculeux ou de goémon noir. 

La morphologie de cette algue comprend un crampon fixé aux roches d’où part un 

stipe qui se divise en plusieurs frondes. Des vésicules sphériques parsèment ces 

frondes servant de flotteurs pour redresser l’algue à la montée de la marée. Le fucus 

peut mesurer entre 15 et 100 cm de longueur et est sujet à de nombreuses variations 

morphologiques en fonction de son emplacement.  

Il est retrouvé sur des zones souvent communes avec l’Ascophyllum nodosum. Sa 

proportion est plus importante sur les zones d’eaux agitées et battues alors que l’A. 

nodosum préfèrera les zones abritées.  

Sa résistance à la variation de salinité permet de recenser sa présence au niveau 

d’estuaires. 

Sa localisation concerne les littoraux des côtes de l’Atlantique Nord (Europe et 

Amérique du Nord) de la Manche et également de la Méditerranée. 

 

 

Figure 13 : Fucus vesiculosus (115) 

3.3.2 Composition nutritionnelle 

Le tableau suivant détaille la composition nutritionnelle de l’algue : 
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Composant Unité 
Teneur moyenne pour 100 g 

d’algue déshydratée 

Energie Kcal 194 

Eau g 11,6 

Minéraux g 19,4 

Protéines g 7,4 

Glucides g 15,7 

Fibres alimentaires g 44,6 

lipides g 1,3 

AG saturés g 0,35 

AG mono insaturés g 0,20 

Polyphénols g 5,6 

Sodium mg 4023 

Magnésium mg 885 

Phosphore mg ND 

Potassium mg 3272 

Calcium mg 1167 

Manganèse mg 8,3 

Fer mg 14,7 

Cuivre mg 0,4 

Zinc mg 8,2 

Iode mg 40 

Sélénium µg 88,4 

Bêta carotène mg ND 

Vitamine D µg 12 

Vitamine E mg ND 

Vitamine K µg 12 

Vitamine C mg ND 

Vitamine B1 mg ND 

Vitamine B2 mg ND 

Vitamine B3 mg 1,7 

Vitamine B5 mg ND 

Vitamine B6 mg ND 

Vitamine B8 µg 47,3 

Vitamine B9 µg ND 

Vitamine B12 µg ND 
 

Tableau 7 : Fiche nutritionnelle publiée par le CEVA 

L’algue possède une teneur remarquable en iode, la valeur moyenne de 40 mg a été 

obtenue en faisant la moyenne de 46 données scientifiques. La valeur minimale de 

ces données était de 21,2 mg et la valeur maximale de 88,4 mg soit plus de quatre 

fois supérieure, indiquant une grande variabilité selon les échantillons.  

 

3.3.3 Culture 

Comme A. nodosum avec laquelle F. vesiculosus partage les mêmes emplacements, 

la récolte du fucus se fait manuellement sur les rivages. Les tiges sont coupées à 
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environ 20 cm du crampon, ainsi à cette longueur l’algue pourra pousser de 

nouveau. En France, c’est la région bretonne qui participe le plus à la production 

bien que l’espèce soit en forte régression pour des raisons encore mal connues.  

 

3.3.4 Usages 

Le fucus vésiculeux est utilisé comme fertilisant par les populations locales. Il entre 

également dans la composition de produits cosmétiques tels que les shampoings et 

gels douche. 

Il existe un usage ancien de cette algue en Europe. À ce titre, elle est inscrite à la 

liste A des plantes médicinales traditionnelles de la pharmacopée française. Sa vente 

ne fait pas partie pour autant du monopole pharmaceutique. 

L’usage traditionnel de la plante concernait sa teneur en iode. La prise de celle-ci 

permettait alors de lutter contre l’hypothyroïdie et le goitre. La capacité de l’iode à 

stimuler la fonction thyroïdienne a permis au fucus d’être considéré comme une aide 

à la perte de poids par augmentation du métabolisme de base. 

L’algue entre également dans la composition de la spécialité Dragées FUCA®, 

médicament indiqué dans le traitement de la constipation à raison de 50 mg par 

comprimé en association avec de la bourdaine et du cascara.  

Le laboratoire Arkopharma® a la particularité de commercialiser à la fois un 

médicament à base de fucus (Arkogélule Fucus) et un complément alimentaire sous 

le même nom. À la différence d’un complément alimentaire, le médicament a dû faire 

l’objet d’une demande de mise sur le marché (cf. chapitre sur la réglementation).  

On retrouve cette algue dans les compléments alimentaires soit comme ingrédient 

unique comme dans la spécialité « Fucus » de Natureactive® ou alors intégrée à 

d’autre ingrédients dans des formules comme dans « Bien être détox» de Activa®. 

Les propriétés avancées par les laboratoires de compléments alimentaires 

concernent la perte de poids : 

 « Le Fucus est une petite algue brune qui gonfle une fois dans l'estomac et 

aide à accroître le sentiment de satiété. » « Cette algue soutient 

le métabolisme des lipides et contribue ainsi à la perte de poids. » (Fucus 

satiété de Super Diet®) 

 « Le Fucus, connu pour son effet sur la satiété, aide à limiter les apports 

caloriques »  (Arkofluides Synergie Minceur Bio ampoule de Arkopharma®) 
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 « Le fucus est traditionnellement utilisé pour aider à contrôler son poids en 

augmentant la sensation de satiété » (Fucus de Naturactive®) 

 « Le fucus est un coupe faim naturel, est reconnu pour aider à la perte de 

poids en augmentant la sensation de satiété » (Bien être minceur de 

Activa®) 

 « Le fucus (Fucus vesiculosus) est une algue contenant des éléments 

minéraux dont l’iode, connus pour leur action sur le métabolisme. Leur 

concentration est optimale dans la plante fraîche et favorise l’activité 

amincissante de cette plante : le fucus est un coupe-faim naturel qui permet 

de limiter les prises alimentaires. » (Fucus minceur de Synergia®) 

 « … l’ajout du fucus (Fucus vesiculosus) augmente la sensation de satiété. Le 

fucus est une algue brune qui se transforme en gel au contact du suc 

gastrique, augmentant de volume dans l’estomac ce qui créait un phénomène 

physique entrainant une sensation de satiété. » (Activateur 

minceur d’Oenobiol®) 

 « Le Fucus est une petite algue brune qui gonfle dans l’estomac et aide à 

accroitre la sensation de satiété. Cette algue soutient le métabolisme des 

lipides et contribue ainsi à la perte de poids. » (Fucus de Superdiet®) 

 

3.3.5 Justifications scientifiques 

Les propriétés de F. vesiculosus sont issues de sa composition nutritionnelle, en 

particulier sa teneur en iode. Les autres molécules d’intérêt présentes dans l’algue 

sont notamment les phlorotanins, la fucoxanthine et les fucoïdanes. 

 

Arthrose  

Un essai préliminaire randomisé, double aveugle versus placebo a été effectué chez 

des sujets atteints d’ostéoarthrose légère à modérée. Ces sujets ont pris 300 mg 

d’extrait de F. vesiculosus pendant douze semaines. Malgré une bonne tolérance au 

traitement et aucun effet indésirable rapporté, l’apport de cet extrait n’a pas permis 

de baisse significative des symptômes de la pathologie mesurés lors de cette étude 

(116). Une étude antérieure à celle-ci avait pourtant permis de constater une 

amélioration des symptômes chez des sujets atteints d’arthrose pour des prises 

quotidiennes de 85 et 850 mg. Cette première étude n’avait qu’un nombre limité de 

sujets, n’était pas contrôlée versus placebo et le complément alimentaire testé était 
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un mélange de F. vesiculosus avec d’autres ingrédients (Macrocystis pyrifera, 

Laminaria japonica, vitamine B6 et manganèse) (117). 

 

Cycles menstruels 

La prise de 700 et 1400 mg de l’algue chez trois femmes pré-ménopausées est 

associée avec l’augmentation du cycle menstruel dans le nombre de jours et une 

baisse de la durée des règles. Chez l’un des sujets le taux d’œstradiol a diminué 

alors que celui de la progestérone a augmenté (118). Effet également retrouvé chez 

la rate avec une augmentation de la durée des cycles et la baisse du taux 

d’œstradiol. Enfin in vitro, l’algue a réduit le taux de 17β-œstradiol chez des cellules 

de la granulosa humaine (cellules situées à proximité du follicule ovarien secrétant 

de la progestérone) (119). 

 

Apport en iode 

On constate un apport en iode non négligeable par cette algue. Un cas 

d’hyperthyroïdie chez une personne qui prenait une préparation contenant 125 mg 

de fucus, 170 mg de cascara et 222 mg de bourdaine chaque jour comme laxatif a 

fait l’objet d’une publication. Cette personne était par ailleurs traitée par lithium pour 

ses troubles bipolaires, traitement pouvant provoquer des désordres thyroïdiens. Sa 

fonction thyroïdienne est par la suite redevenue normale après l’arrêt de la prise de 

cette préparation (120). 

 

Métabolisme du glucose 

Chez l’humain, un mélange de 500 mg d’ascophylle noueuse et de fucus vésiculeux 

avalé trente minutes avant l’ingestion de 50 g de glucides a été testé chez des 

adultes sains. Cet apport a permis d’atténuer le pic d’insuline provoqué par 

l’absorption de ces glucides et d’améliorer la sensibilité à l’hormone. En revanche, 

aucun changement n’a été constaté sur la glycémie par rapport au placebo (78).  

Son intérêt dans le diabète se retrouve également chez l’animal. La prise de l’algue 

augmente la sécrétion d’insuline et diminue la glycémie chez les rats sans agir sur le 

poids durant les treize semaines de l’essai. Son action s‘expliquerait par la voie de 

signalisation de l’AMPc, un messager secondaire impliqué dans la libération 

d’insuline (121). Son action dans le diabète irait jusqu’à protéger de l’apparition de 

néphropathie chez la souris (122). Toutefois, une autre étude plus ancienne avait 

trouvé des effets très variables sur le taux de glucose suite à la prise de l’algue par 
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des lapins (baisse de la glycémie pour l’ingestion de 10 g/kg, alors que cette valeur 

ne varie pas pour l’ingestion de 5 et 20 g/kg) (123). 

En ce qui concerne les enzymes digestives, on constate in vitro l’inhibition de la 

lipase (82), de l’alpha-glucosidase (par des extraits de fucoïdanes issus de la plante) 

mais pas d’effet en revanche sur l’alpha-amylase (124).  

 

Accumulation de masse graisseuse 

In vitro, les fucoïdanes extraits de l’algue peuvent inhiber l’accumulation des lipides 

dans les adipocytes en stimulant la lipolyse. Cette réaction a été induite par 

l’augmentation de l’expression de l’enzyme lipase hormono-sensible responsable de 

la lipolyse mais également par la diminution de l’absorption du glucose par les 

adipocytes (126). 

 

Antioxydant 

Une action antioxydante est retrouvée dans de nombreux travaux in vitro, que ce soit 

avec des extraits indifférenciés de la plante (127) mais aussi avec les phlorotanins 

(un type de polyphénols contenus dans l’algue) (128,129) ou avec les fucoïdanes 

(130). 

Cancer 

In vitro, l’algue est capable d’inhiber l’enzyme aromatase induisant alors des effets 

anti-œstrogéniques. Indépendamment de cette action, elle inhibe le développement 

de lignées cellulaire de cellules cancéreuses œstrogéno-dépendantes (131). 

D’autres lignées cellulaires de mammifères ont été testées ont provoqué une baisse 

de leur prolifération. L’action était d’autant plus forte que les fucoïdanes de l’algue 

étaient sulfatés (132). L’extrait in vitro de l’algue baisse la viabilité de lignées de 

cellules cancéreuses pancréatiques par inhibition de leur cycle cellulaire (133). Les 

fucoïdanes de l’algue ont également été testés in vitro sur des cellules cancéreuses 

d’organes comme la peau, le sein, poumon et côlon avec succès (134–136). 

 

Protection du foie 

Des effets protecteurs hépatiques des fucoïdanes extraits de Fucus vesiculosus ont 

été retrouvés dans deux études disponibles sur des souris atteintes de lésions 

hépatiques (137,138). 
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Coagulation et thrombose 

Les fucoïdanes ont une action thrombolitique chez la souris. Une des explications 

serait la stimulation du relargage de l’activateur tissulaire du plasminogène (t-PA) 

(139–141).  

In vitro, ces fucoïdanes permettent une baisse du temps de saignement lors d’une 

hémophilie (142). Les fucoïdanes de l’algue ont fait augmenter in vitro, le temps de 

céphalines activé et le taux de prothrombine, signifiant une action anticoagulante 

(143) ils sont aussi capables d’inhiber l’agrégation plaquettaire et l’action de la 

thrombine (144). Une action anticoagulante, avec pour référence la comparaison 

avec l’action de l’héparine, est aussi retrouvée (145). 

L’administration de l’algue n’a pour autant pas eu d’effet bénéfique sur l’hémorragie 

intracérébrale provoquée chez des souris (146). 

 

Infectieux 

L’algue permet la baisse in vitro de l’adhérence de Helicobacter pylori sur les cellules 

épithéliales gastriques sans pouvoir par contre agir sur la croissance de cette 

bactérie (147). Les fucoïdanes, par leur capacité à stimuler le système immunitaire, 

pourraient être envisagés comme adjuvant aux vaccins (148). 

 

Inflammation  

Une molécule isolée de l’algue (le guluronate) pourrait protéger des dommages 

oxydatifs et des dysfonctionnements mitochondriaux de cellules musculaires striées 

qui sont une cause de la fonte musculaire (149). Chez la souris, la prise orale de 

dérivés de l’algue a permis la baisse des symptômes de colite aiguë (baisse de 

l’inflammation, de l’œdème et des diarrhées sanglantes) (150). Enfin, on constate 

une baisse des marqueurs de l’inflammation chez les souris ayant des lésions alcolo-

induites (151). 

 

3.3.6 Justification des allégations 

Les études disponibles à ce jour ne sont pas suffisantes chez l’humain pour 

confirmer les propriétés associées à l’algue. 

Le recul que l’on a sur l’usage traditionnel de cette plante ne fait pas craindre d’effets 

délétères chez les consommateurs. Il serait toutefois préférable que la quantité 

d’iode apportée par le complément alimentaire contenant F. vesiculosus soit indiquée 

sur l’étiquetage. L’étude de plus grande ampleur chez l’humain comprenant une 
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méthodologie rigoureuse utilisait 500 mg par jour de cette algue pour obtenir des 

effets bénéfiques sur le métabolisme glucidique. La posologie que l’on pourrait 

recommander donc en supplémentation à défaut d’avoir plus de données serait de 

500 mg par jour à la condition que le complément utilisé indique sa teneur en iode 

(apport ne devant pas dépasser 150 µg par jour pour respecter l’AJR). 
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3.4 Porphyra umbilicalis (Porphyra, Nori) 

3.4.1 Description 

Les algues rouges du genre Porphyra sont marines, appartiennent à la famille des 

Bangiaceae et comprennent plusieurs espèces dont Porphyra umbilicalis. Celle-ci est 

fréquemment rencontrée sur les côtes bretonnes. Elle se développe sur des supports 

tels que les coquillages ou les pierres. Partant d’un filament, elle va par la suite 

développer un thalle rouge-brun translucide composé d’une lame large et irrégulière 

aux bordures fortement plissées pouvant atteindre jusqu’à 60 cm de longueur. Elle 

est fixée à son support par un large crampon. 

Elle apprécie généralement les eaux claires et plutôt fraîches et peut supporter d’être 

exposée à l’air libre. Elle ondule dans les courants à marée haute et est plaquée au 

sol à marée basse où sa couleur devient alors noire. Lorsque l’algue est de nouveau 

immergée elle retrouve sa couleur initiale. 

On la retrouve sur toutes les côtes rocheuses du globe, sa capacité d’adaptation 

permettant sa présence sur toutes les latitudes. 

 

 

Figure 14 : Porphyra umbilicalis (152,153) 

 

3.4.2 Composition nutritionnelle 

Le tableau suivant détaille la composition nutritionnelle de l’algue : 
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Composant Unité 
Valeur moyenne pour 100 g 

d’algue séchée 

Minéraux g 13,6 

Protéines g 31,5 

Fibres alimentaires g 36,3 

Sodium mg 1.983 

Magnésium mg 486 

Phosphore mg 518 

Potassium  mg 1.733 

Calcium  mg 318 

Manganèse mg 3,9 

Fer  mg 37,2 

Cuivre  mg 1,1 

Zinc  mg 4,5 

Iode mg 5,1 

Sélénium  µg 51,2 

Vitamine A  mg 4,65 

Bêta-carotène  mg 5.265 

Vitamine D  µg  0,6 

Vitamine E  mg 2,9 

Vitamine C  mg 57,3 

Vitamine B1  mg 0,6 

Vitamine B2  mg 1,9 

Vitamine B3  mg 5,8 

Vitamine B5  mg 0,25 

Vitamine B6  mg 0,5 

Vitamine B8  µg 7,0 

Vitamine B9  µg 21,7 

Vitamine B12  µg 38,8 

Tableau 8 : Fiche nutritionnelle publiée par le CEVA 
 

Les algues de genre Porphyra sont riches en acides aminés, dont certains sont 

essentiels, comme la méthionine, la thréonine et le tryptophane. L’acide aminé le 

plus abondant est la taurine (154). Leur teneur en iode est relativement faible par 

rapport à d’autres algues marines comme le Kelp ou les laminaires (155,156). 

 

3.4.3 Culture 

La culture du porphyra remonte au 17ème siècle en Asie. Aujourd’hui la production 

est essentiellement issue de fermes d’élevage en mer créées par l’homme. La 

production industrielle de cette algue a lieu majoritairement en Asie où les espèces 

les plus représentées sont Porphyra yezoensis et Porphyra haitanensis. Les algues 

sont d’abord ensemencées sur des coquillages dans des écloseries puis ensuite 

transférées en mer sur des nappes de filet où elles atteindront leur taille adulte. Les 

pays asiatiques sont les plus gros producteurs et consommateurs de cette algue. Il 
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existe des sites de production en France, situés en Bretagne, fournissant une partie 

de la demande du marché français. 

 

3.4.4 Usages 

Les algues de genre Porphyra sont les plus consommées dans le monde, connues 

notamment sous le nom de Nori mais aussi Kim (Corée) ou Zicai (Chine). L’usage le 

plus connu de cette algue concerne la confection des sushis. L’algue séchée et 

grillée est présentée sous forme de feuilles noirâtres servant à envelopper le riz cuit. 

Elle est présente de façon plus anecdotique dans d’autres préparations alimentaires 

comme les chips ou certains condiments.  

Dans les compléments alimentaires vendus en pharmacie en France, un laboratoire 

a développé plusieurs produits contenant Porphyra umbilicalis. Ce même laboratoire 

a déposé un brevet sur l’ingrédient à base de l’algue : le Porphyral HSP®. 

Il n’y a aucune allégation communiquée sur le site du laboratoire autre que : 

« Porphyral HSP® est un ingrédient breveté par Pileje®, extrait de Porphyra 

umbilicalis, une algue alimentaire qui pousse au large des côtes bretonnes. De 

couleur brun pourpre, Porphyra umbilicalis devient presque noire lorsqu’elle est 

exposée à marée basse et a la capacité de retrouver sa couleur initiale lorsque 

l’océan la recouvre à nouveau ! » et « Cette algue fait partie des végétaux capables 

de survivre et se reproduire dans des milieux hostiles (variations de température, 

salinité, expositions aux U.V...) ». Les compléments alimentaires proposés avec cet 

ingrédient concernent la protection cellulaire. 

 

3.4.5 Justifications scientifiques 

C’est sur la demande de brevet déposé que l’on peut déterminer l’utilité qu’attribue le 

laboratoire à son ingrédient, à savoir la protection cellulaire : « La présente invention 

a pour objet un produit capable d’induire la synthèse des protéines de stress lors de 

contraintes physiques, physiologiques ou d’agressions physiopathologiques sur les 

cellules, caractérisé en ce qu’il comprend ou est constitué d’un extrait hydro-

alcoolique d’une algue rouge du genre Porphyra » (157). 

Dans ce même dossier sont présentées des expérimentations pour appuyer 

l’hypothèse de la stimulation des protéines de stress par l’algue. Ces 

expérimentations ont été réalisées sur des cultures de cellules. Dans une première 

expérience, l’ajout de P. umbilicalis à des cultures de cellules soumises à un stress 
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thermique induit une stimulation significativement supérieure de sécrétion d’hGH 

(human Growth Factor). Le laboratoire en déduit que cela stimule également la 

synthèse d’HSP, sans fournir de raisonnement. Le dépôt de brevet ne necessite pas 

de telles explications, le brevet ne servant qu’à protéger l’utilisation d’une innovation 

(un ingrédient à base de P. umbilicalis dans le cas présent). 

Les HSP (Heat Shock Protein) aussi appelées protéines de choc thermique, sont 

sécrétées par la plupart des cellules lors d’expositions à des températures élevées 

mais aussi dans des situations de stress (inflammation, infection, radiation…) et sont 

classées selon leur masse moléculaire. Elles interagissent avec les protéines 

immatures ou avec une structure anormale, inhibant ainsi leur agrégation et 

augmentant l'efficacité de leur remise en conformation tridimensionnelle, offrant alors 

une cytoprotection vis-à-vis des dommages protéiques induits par différents stress 

(158). 

La synthèse d’HSP n’a pas de corrélation avec la synthèse d’hHG donc l’affirmation 

selon laquelle l’augmentation d’hGH est une indication que le taux d’HSP est lui 

aussi augmenté n’est pas confirmée. 

Dans une deuxième expérience, on présente les résultats d’électrophorèse des 

protéines Hsp70, Hsp60 et Hsp27. Leur teneur semble plus élevée chez les cellules 

dont le milieu contenait de l’algue et soumises à un choc thermique ou une radiation 

UV. Ces constatations ne sont pas suffisantes pour permettre d’affirmer l’efficacité de 

l’usage de cette algue pour aider les cellules à se protéger des agressions dans le 

cadre d’une complémentation chez l’humain. En effet, ces constatations reposent 

uniquement sur des essais in vitro pour lesquels on n’a que peu de données 

accessibles. Par ailleurs, le dépôt d’un brevet ne réclame pas de justifications de 

l’efficacité d’une innovation mais sert à protéger celle-ci de son utilisation. 

 

Autres données disponibles sur porphyra en santé 

Les études dans le domaine de la santé sur l’algue P. umbilicalis sont peu 

nombreuses, les propriétés présentées ici ont été retrouvées chez les algues de 

genre Porphyra sans que l’espèce ne soit spécifiquement P. umbilicalis. 

Les algues de genre Porphyra contiennent des polysaccharides sulfatés nommés 

porphyranes présents en quantité dans la paroi cellulaire de la plante et qui semblent 

être des molécules d’intérêt en pharmacologie. 
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Inflammation et immunité 

Les porphyranes peuvent stimuler in vitro et chez la souris l’activité du système 

immunitaire (159,160), notamment sur l’hypersensibilité de contact (par baisse de 

l’œdème et du taux d’IgE) (161). Ceux-ci stimulent également l’activation des 

macrophages in vitro et chez la souris. Cette activité est modulée par la teneur en 

sulfate des polysaccharides contenus dans l’algue (159,162). Dans une autre étude, 

les porphyranes sont associés à une augmentation du poids du thymus de la rate et 

une augmentation du nombre de leucocytes chez le rat (160). 

Ils sont aussi connus pour leur action antioxydante in vitro et chez les rongeurs (163–

167).  

Des effets anti-inflammatoires d’extraits de cette algue ont été constatés chez des 

rats et des souris (diminution d’œdèmes, analgésie, réduction d’ulcères provoqués 

par AINS) (168). L’extrait de la plante in vitro a pu prévenir la mort de cellules 

soumises à des radiations UVA par piégeage de radicaux libres mais aussi en 

diminuant l’inflammation (169). 

 

Diabète 

Chez la souris diabétique, la prise d’algue a permis l’élévation du taux 

d’adiponectine, hormone intervenant dans la stimulation du métabolisme du glucose 

(170). Dans une autre étude, cette fois chez le rat, on a constaté que l’administration 

de l’algue a permis de baisser l’activité de l’enzyme intestinale disaccharidase (171). 

 

Apport en vitamines et minéraux 

Chez les rats ayant un régime alimentaire normal complémenté en Nori, les apports 

et le taux d’absorption en fer, cuivre, sodium, potassium et calcium sont augmentés 

par rapport au groupe témoin. Les apports en manganèse, zinc et magnésium sont 

également augmentés mais sans incidence sur leur taux d’absorption (172). Toujours 

chez les rats, la complémentation en Nori en plus d’un régime 

hypocholestérolémiant, diminue largement l’absorption du fer, du manganèse et du 

zinc par rapport au groupe témoin. Chez ces rats, le taux sérique de cholestérol total 

était plus bas que dans le groupe témoin à la fin de l’essai (173). 

L’algue contient de la vitamine B12 en quantité intéressante mais il se pourrait que 

ça ne soit que des analogues de vitamine et que la part de vitamine active varie 

selon si l’algue est consommée séchée ou fraîche (174,175). La biodisponibilité n’est 

pas établie chez l’homme quand l’algue est consommée sous forme séchée 
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(176,177). Celle-ci a pourtant permis chez les rats déficients de corriger le statut 

vitaminique en B12 (178). 

Le taux de fer varie en fonction de la période de récolte et de la zone de production 

(écarts pouvant atteindre le ratio de 7) (155,179,180). Ce fer semble biodisponible 

chez l’homme (179,181).  

 

Action anti-tumorale 

Des propriétés anti-tumorales ont aussi été notées in vitro (182–184) et chez les 

rongeurs (185). 

En 2006, une étude coréenne rétrospective a enquêté sur les habitudes de 

consommation alimentaire des algues porphyra et wakamé chez des femmes 

atteintes d’un cancer du sein par rapport à un groupe contrôle non malade. L’étude 

note une relation inverse entre la consommation de porphyra et le risque d’avoir un 

cancer du sein (relation non retrouvée avec le wakamé) (186). 

 

Détoxication  

Chez le rat, la consommation de Nori fait diminuer le taux d’absorption des dioxines 

ajoutées au même moment à leur alimentation pendant cinq jours. On présume que 

cet effet est dû à l’action des fibres alimentaires qu’elle contient (187).  

Comme chez la plupart des algues, la capacité d’absorption des métaux lourds est 

connue chez la porphyre, il est donc important que son milieu de culture ne soit pas 

contaminé.  

 

3.4.6 Justifications des allégations  

Il y a peu de données disponibles et fiables chez l’humain. Les propriétés que 

pourraient avoir réellement cette algue sont pour l’instant des extrapolations de 

données disponibles chez l’animal et in vitro ou alors déduites de sa composition 

(composition nutritionnelle, présence de vitamines, de protéines…). Le manque de 

données chez l’homme ne permet pas de définir un dosage recommandé en 

complémentation. Pour autant, le large usage de l’algue en alimentation ne fait pas 

craindre d’effets délétères dans le cadre d’une complémentation. 
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3.5 Phymatolithon calcareum (Lithothamne) 

 3.5.1 Description 

Son nom scientifique actuel est Phymatolithon calcareum, mais cette algue est aussi 

désignée par la dénomination Lithothamnium calcareum. Son nom commun est 

« maërl » ou « lithothamne ». Elle appartient à la famille des algues rouges 

(rhodophycées).  

C’est une algue non fixée qui ressemble à des morceaux de corail de couleur 

violacée aux extrémités blanchies. C’est sa capacité à extraire les minéraux de l’eau 

de mer qui lui confère cet aspect pierreux. 

Elle est de couleur rose-violet grâce à la présence de phycocyanine, mais cette 

couleur disparaît à la mort de l’algue qui devient alors blanche. 

 

Figure 15 : Lithothamne vivant (188) 

 

C’est une espèce uniquement marine dont la présence a été constatée en de 

nombreux lieux sur le globe et dont de nouvelles localisations s’ajoutent avec 

l’enrichissement des données maritimes. 

Sa localisation principale et la plus connue se situe au niveau de la côte Atlantique 

européenne (France, Royaume-Uni, Irlande, Islande, Portugal, Espagne). En Europe 

on la retrouve également dans la mer Méditerranée, la Manche et la mer du Nord au 

niveau des fonds marins de zones où les courants faibles évitent le dépôt de 

sédiments (189). 

La croissance de l’algue se fait par la périphérie. Il se forme en premier lieu une 

concrétion sur des débris de roches ou de coquillages qui va se développer très 

lentement (de l’ordre de 2 mm par an) en produisant progressivement du carbonate 
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de calcium et du carbonate de magnésium selon une structure très poreuse. Les 

branches ainsi formées se détachent de leurs supports quand elles font environ 1 cm 

de long et poursuivent ensuite leur croissance à l’état détaché (28).  

C’est grâce à la photosynthèse qu’elle peut se développer, la lumière du jour, le 

dioxyde de carbone et les sels minéraux contenus dans l’eau lui permettant de 

fabriquer les matières organiques nécessaires à son développement. Selon la clarté 

de l’eau elle peut se développer entre 9 et 60 mètres de profondeur.(190) 

L’algue va se déposer au niveau des fonds marins et son accumulation va former 

alors des bancs de maërl composés également d’autres espèces d’algues calcaires. 

Ces bancs ont une épaisseur variant de quelques centimètres à plusieurs mètres. 

L'entassement des thalles provoque la mort et le blanchissement des couches 

inférieures, seule la couche supérieure reste vivante et colorée. 

 

3.5.2 Composition nutritionnelle  

Le tableau suivant détaille la composition nutritionnelle de l’algue : 

Composant  Unité 
Teneur moyenne pour 

100 g d’algue déshydratée 

Energie Kcal 24 

Minéraux G 93,6 

Protéines  G 2,5 

Lipides G ND 

Sodium  Mg 371 

Magnésium  Mg 2.653 

Phosphore  Mg 113 

Potassium  Mg 92 

Calcium  Mg 30.445 

Manganèse  Mg 17,4 

Fer  Mg 144,3 

Cuivre Mg 3,7 

Zinc  Mg 3,1 

Iode  Mg 6,4 

Sélénium  µg 97,1 

Vitamine A, D, E, K, C, B1, B2, B3, 
B5, B6, B8, B9, B12 

ND 

Tableau 9 : Fiche nutritionnelle publiée par le CEVA (Centre d'étude et de valorisation des algues) 

 

3.5.3 Culture 

Il n’existe pas de culture de cette algue dont la croissance est trop lente pour être 

une ressource considérée comme renouvelable. D’ailleurs son extraction est 

soumise à la détention d’un permis minier.  
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La production se fait par dragage des fonds marins avec des bateaux spécialement 

équipés. Puis le maërl est broyé plus ou moins finement en fonction de son usage 

final. L’exploitation de cette ressource est problématique car la formation de ces 

bancs de maërl est un processus très lent et ils abritent un écosystème entier qui se 

trouve perturbé.  

L’extraction des bancs de maërl qui pouvait atteindre les 600.000 tonnes par an dans 

les années 1970 est en recul depuis l’instauration de quotas. Certains sites 

d’exploitation ont cessé leur activité (arrêt du site des Glénan en 2011) suite à la 

mise en place des sites Natura 2000 permettant ainsi une politique de conservation 

des bancs de maërl. 

 

3.5.4 Usages 

Le principal usage du lithothamne est dans le domaine agricole pour l’amendement, 

l’équilibre biologique et l’abaissement de l’acidité des sols. Ses propriétés permettent 

également son usage dans la potabilisation et l’épuration des eaux, les implants en 

chirurgie osseuse ou la cosmétique… 

Dans les compléments alimentaires vendus dans les pharmacies Françaises, on 

retrouve le lithothamne comme ingrédient unique mais aussi associé à d’autres 

ingrédients dans des formules. 

On retrouve cette algue dans de nombreux compléments alimentaires dont les 

indications varient : renforcement des ongles, trouble de la ménopause, récupération 

musculaire, renforcement osseux, confort de l’estomac… 

Hormis dans le cas de la spécialité Arkopharma® « Lithothamne Basidol », elle est 

toujours associée à d’autres principes actifs au sein d’une formule. 

Les propriétés du lithothamne, quand elles sont mises en avant par les laboratoires, 

se concentrent sur sa teneur en calcium : 

 «..l’AQUAMINTM source de Calcium marin, issue d’une algue rouge (le 

Lithothamne), qui participe au maintien d’une ossature normale » 

(Novalgic triple action de Novasanté®) 
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 « Le lithothamne est un complément alimentaire à l’action 

reminéralisante. Le Lithothamne est une algue calcaire caractérisée par 

sa teneur élevée en calcium qui favorise la minéralisation osseuse et 

est nécessaire au maintien d’une ossature saine. » (Arkogélules 

Lithothamne Basidol de Arkopharma®) 

 « Du calcium, issu d'une petite algue rouge, le Lithothamne, nécessaire 

au maintien d'une ossature normale. » (Multivitamines Minéraux de 

Super Diet®) 

 

3.5.5 Justifications scientifiques 

Les études disponibles sur l’utilisation du lithothamne en complémentation 

alimentaire n’ont été réalisées pratiquement que sur des animaux ou in vitro. Les 

propriétés qui lui sont conférées sont en fait déduites de sa composition, 

particulièrement sa richesse en carbonate de calcium (environ 30% de sa masse).  

Une étude menée en 2012 a montré l’absence de toxicité aigüe du lithothamne chez 

des rats. L’administration chronique toujours chez les rats a perturbé les paramètres 

de la fonction rénale. Ce résultat s’explique par une hypercalcémie aboutissant à une 

déficience rénale. Cependant, ces changements ont été observés à des dosages par 

kilo très supérieurs à ceux utilisés en complémentation humaine (14 fois plus 

importante) (191). 

 

Santé des os 

Des études sont disponibles sur les propriétés des extraits de cette algue sur le 

système osseux. En administration à des souris femelles ces extraits ont permis 

d’augmenter la densité et la résistance osseuse (192). Chez d’autres souris cette 

fois-ci atteintes de résorption osseuse dentaire, l’ajout de lithothamne a permis une 

baisse du nombre d’ostéoclastes (responsables de l’ostéolyse) (193). Dans une autre 

étude cette fois chez le rat, la prise de l’algue a permis une augmentation de la 

masse tibiale et une meilleure résistance aux fractures du fémur par rapport au 

groupe dont le régime était pauvre en calcium. In vitro, la minéralisation par les 

cellules ostéoblastiques de souris a pu être augmentée par l’administration d’extrait 

de cette algue (194). Les propriétés de stimulation de l’ostéogenèse par ces extraits 

minéraux sont par ailleurs plus fortes en association avec de la vitamine D (195). 

Chez l’humain une étude sur deux ans chez des femmes ménopausées 
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complémentées soit avec du calcium (800 mg par jour provenant du lithothamne) soit 

avec ce même calcium associé à des fructo-oligo-saccharides n’a pas fait varier la 

densité osseuse par rapport au groupe placebo (qui prenait de la maltodextrine). Il a 

été noté que chez ces deux groupes supplémentés les marqueurs de remodellement 

osseux ont diminué suggérant une meilleure santé osseuse (196).  

 

Propriétés anti-inflammatoires 

Une étude parue en 2008 a étudié les effets de la prise de 2400 mg de lithothamne 

par jour pendant 12 semaines chez des sujets atteints d’arthrose du genou. Dans 

cette étude en double aveugle randomisée versus placebo, les 70 sujets été divisés 

en quatre groupes : le premier groupe prenant de la glucosamine seule (1.500 mg), 

le deuxième prenant du lithothamne seul (2.400 mg), le troisième associant les deux 

et le dernier prenant un placebo. Le deuxième groupe (lithothamne seul) est celui qui 

a eu les meilleurs résultats (amélioration de l’échelle de douleur, score d’activité 

augmenté et du périmètre de marche) suivi du groupe sous glucosamine seule (197). 

Étrangement, le groupe recevant les deux supplémentations n’a pas eu 

d’amélioration par rapport au placebo. L’année suivante, la même équipe a publié 

une autre étude sur le lithothamne. Les 29 sujets étaient également atteints 

d’ostéoarthrose du genou et ont pris soit 2.400 mg de lithothamne par jour pendant 

12 semaines, soit un placebo. Dans le même temps, leur traitement par AINS était 

graduellement allégé de moitié. Par rapport au groupe placebo, les sujets 

supplémentés ont eu un plus grand périmètre de marche ainsi qu’une plus grande 

amplitude de mouvement (198). In vitro, on a observé une baisse de la production de 

substances pro-inflammatoires que sont le TNF-alpha et l’interleukine IL-1β quand un 

extrait de lithothamne était ajouté au milieu de culture de cellules gliales (cellules 

environnantes des neurones) (199). Ces propriétés ont été retrouvées chez des 

patients arthrosiques qui ont eu une baisse de TNF-alpha après 6 semaines de 

supplémentation (200). 

 

 Propriétés anti-tumorales  

Des propriétés anti tumorales ont été constatées. En effet, la supplémentation en 

lithothamne chez la souris a permis de minimiser la prolifération de lésions 

précancéreuses dans leurs foies et aussi l’apparition de polypes qui sont notamment 

précurseurs de cancer du côlon (201,202). Ces propriétés ont été étayées quand un 

complément alimentaire contenant du lithothamne administré sur des lignées de 
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cellules leucémiques humaines avait permis de réduire leur viabilité (203). Sur des 

cellules humaines de cancer du côlon, le lithothamne induit l’expression de 

récepteurs sensibles au calcium dont le rôle est de promouvoir la différenciation 

cellulaire. Par ailleurs, l’absence de ce récepteur sur les cellules cancéreuses est 

associée à une plus forte malignité de celles-ci (204). 

 

Propriétés antioxydantes 

 Le lithothamne a démontré des propriétés antioxydantes contre les dégâts oxydatifs 

in vitro (205). Chez le rat, les capacités antioxydantes ont été retrouvées quand 

l’ajout de lithothamne et d’os de seiche à leur eau de boisson a permis la diminution 

de la production d’oxygène réactif et de lipides peroxydés et dans le même temps 

une production augmentée de protéines antioxydantes telles que le glutathion et la 

catalase (206). 

 

Métabolisme 

L’ajout de l’algue au régime alimentaire enrichi en glucides chez la souris n’a pas eu 

d’effet protecteur sur le développement du tissu adipeux, la sensibilité à l’insuline et 

l’inflammation au niveau du tissu adipeux (207). 

  

3.5.6 Justification des allégations 

Le profil nutritionnel du lithothamne fait de cette algue une source intéressante de 

minéraux et oligoéléments (le calcium en particulier). La problématique du manque 

de ressources durables et écologiques de cette algue associée aux peu d’études 

réalisées dans son utilisation comme complément alimentaire laisse penser que sa 

présence sur ce marché restera marginale.  

Malgré le caractère naturel du produit, sa présence dans les compositions est peu 

mise en avant par les laboratoires. Il s’agit en fait plus d’une matière première que 

d’un ingrédient à valoriser. 

Son principal intérêt, à défaut d’études sur son utilité dans d’autres domaines, reste 

sa richesse en calcium. 

Malgré le peu d’études sur l’algue en particulier, l’allégation nutritionnelle est permise 

dans le cas du lithothamne car elle se réfère au calcium qu’elle contient. 

Les allégations nutritionnelles autorisées pour le calcium sont : « contribue à une 

fonction musculaire normale, à une neurotransmission normale, au fonctionnement 

normal des enzymes digestives, joue un rôle dans les processus de division et de 
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spécialisation cellulaires, est nécessaire au maintien d’une ossature et d’une 

dentition normale » (208). La condition pour utiliser ces allégations est que la denrée 

soit qualifiée comme étant une source de calcium. Pour être considérée comme une 

source de calcium, la denrée doit apporter au moins 15% de l’AJR (209,210), en 

l’occurrence 120 mg de calcium ce qui est le cas des compléments alimentaires 

recensés proposant ces allégations. 

L’ANC pour le calcium est de 900 mg par jour chez l’adulte, ce chiffre monte à 

1.200 mg chez les plus de 55 ans. Cependant, la dose maximale journalière en 

calcium que peut fournir un complément alimentaire en France est limitée à 800 mg. 

Tenant compte de ces données et de la teneur moyenne en calcium du lithothamne 

(en moyenne de 30%, l’algue étant composée à environ 70-75% de carbonate de 

calcium dont la teneur en calcium élément est d’environ 40%) on pourrait envisager 

un apport de lithothamne de 2,5 g de par jour pour couvrir cet apport. 
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3.6 Chlorella vulgaris (Chlorelle) 

3.6.1 Description 

L’algue Chlorelle ou Chlorella est une algue verte unicellulaire d’eau douce 

(dulcicole). Sa structure unicellulaire est de type sphérique avec une épaisse paroi 

hémi-cellulosique et mesure entre 2 et 8 µm, environ la taille d’un globule rouge. Elle 

est retrouvée en suspension dans de nombreux points d’eau douce à travers le 

monde (211). La vitesse de reproduction de cette algue est de l’ordre d’une division 

d’une cellule mère en quatre cellules filles toutes les 16 à 20h, ce qui est rapide. 

Cette propriété représente alors un intérêt certain pour sa culture. 

Le genre Chlorella comporte plusieurs espèces dont la première décrite est Chlorella 

vulgaris. Le développement des techniques d’analyses a bouleversé à différentes 

reprises la classification qui a existé dans le genre Chlorella. Les critères de 

distinction des différentes espèces sont l’affaire de spécialistes. L’espèce Chlorella 

pyrenoïdosa qui est citée dans certaines publications antérieures aux révisions de 

classification n’existe plus. En effet il s’est avéré qu’elle était intégrée parmi d’autres 

espèces. Cependant, cette dénomination continue à être utilisée d’un point de vue 

commercial. Par simplification, comme il n’existe pas de comparatif d’efficacité entre 

les différentes espèces de chlorelle, il ne sera pas fait de distinction entre celles-ci. 

Identifiée pour la première fois en 1890 par un biologiste hollandais Martinus Willem 

Beijerinck, c’est au moment de l’après deuxième guerre mondiale au Japon que l’on 

a commencé à étudier cette algue riche en protéines comme étant une source 

intéressante de nutriments. 

 

 

Figure 16 : Cellules de chlorelle en vue microscopique (212) 
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La chlorelle doit son nom à sa forte teneur en chlorophylle. Elle est à ce jour le 

nutriment le plus riche en chlorophylle connu puisque celle-ci représente jusqu’à 4% 

de sa masse sèche. 

La composition de la chlorelle varie en fonction des facteurs environnementaux et 

des conditions de culture. La valeur nutritionnelle de celle-ci est donc reliée à son 

mode de culture. 

 

 3.6.2 Composition nutritionnelle 

Le tableau suivant détaille la composition nutritionnelle de l’algue : 

Composant  Unité 
Teneur moyenne pour 100 g 

d’algue déshydratée 

Energie Kcal 406 

Eau g 6,5 

Minéraux g 5,2 

Protéines g 45,0 

Glucides g 32,6 

Fibres alimentaires g ND 

Lipides g 10,7 

AG saturés g 1,78 

AG mono insaturés g 1,84 

Polyphénols g ND 

Sodium mg 45 

Magnésium mg 392 

Phosphore mg 1.601 

Potassium mg 887 

Calcium mg 412 

Manganèse mg 7,3 

Fer mg 276,2 

Cuivre mg 1,0 

Zinc mg 1,6 

Iode mg ND 

Sélénium µg ND 

Vitamine A mg 45 

Vitamine D µg ND 

Vitamine E mg ND 

Vitamine K µg ND 

Vitamine C mg 99,0 

Vitamine B1 mg 0,7 

Vitamine B2 mg 3,2 

Vitamine B3 mg 20,1 

Vitamine B5 mg 2,51 

Vitamine B6 mg 1,2 

Vitamine B8 µg 14,0 

Vitamine B9 µg ND 

Vitamine B12 µg 2,0 

Tableau 10 : Fiche nutritionnelle publiée par le CEVA (Centre d'étude et de valorisation des algues) 
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Sa teneur en protéines, a la particularité de contenir tous les acides aminés 

essentiels (213).  

 

3.6.3 Culture 

La production mondiale actuelle est estimée à environ 2000 tonnes par an (214).  

La plus grande partie de cette production provient d’Asie (Japon, Taiwan, Chine, 

Corée du Sud, Inde). Il existe plusieurs méthodes de culture de la chlorelle. Elle peut 

être cultivée dans des bassins à ciel ouvert, ce que permet le climat asiatique. Elle 

peut aussi être produite dans des réacteurs fermés ou dans des systèmes photo-

bioréacteurs tubulaires en verre. Il existe un site de production de ce type en 

Allemagne. Les deux premières méthodes sont les moins coûteuses. L’avantage de 

la culture dans des milieux fermés est de pouvoir contrôler l’absence de 

contamination des entrants car la capacité de piégeage des métaux lourds de l’algue 

fait craindre une contamination des consommateurs. Toutefois, les risques semblent 

maîtrisés et aucun signalement n’a été effectué à ce sujet. 

 

3.6.4 Usages 

Complément alimentaire ancien dans les pays asiatiques, elle n’a le statut de produit 

alimentaire en France que depuis 2004. 

Dans les compléments alimentaires vendus dans les pharmacies françaises on peut 

retrouver la chlorelle comme ingrédient unique mais aussi associée à d’autres 

ingrédients dans des formules. 

Les propriétés mises en avant par les laboratoires concernent majoritairement les 

propriétés de détoxication2 qu’aurait la chlorelle : 

 «… apportant de la chlorella pour la détoxification de l'organisme » (Draineur 

nature 5 émonctoires de Santé Verte®) 

 « La Chlorelle, algue au pouvoir antioxydant puissant, participe au processus 

naturel de détoxification du corps grâce à son action sur les métaux 

lourds. » (Granions détoxifiant de Granions®). 

 « GREEN’FLOR pourra être conseillé lors de besoin de détoxication - métaux 

lourds, pollutions - (chlorella, pissenlit) ou lors d’inconfort intestinal (fucus). »  

« L'algue verte chlorella contribue à l’élimination des toxines, en particulier des 

                                                           
2
 Le terme anglais detoxification est souvent utilisé à la place du terme français détoxication. 
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métaux lourds, en stimulant foie et reins, organes de la "détox" » 

(Green’flor de Nutergia®). 

 

3.6.5 Justifications scientifiques 

Les études de toxicité chez l’animal disponibles à ce jour n’ont pas trouvé d’effets 

indésirables (215). De plus, les différents essais effectués chez l’homme n’ont pas 

mis en évidence d’effets indésirables inquiétants. Les seuls effets indésirables qui 

ont pu être constatés sont des troubles digestifs et diarrhées bénignes. 

Un cas a été signalé toutefois sur une interaction possible chez une personne traitée 

par anticoagulant (warfarine). Les paramètres de suivi de son traitement ont été 

perturbés (baisse de l’activité anticoagulante) alors que la seule variation dans son 

mode de vie était la prise de l’algue. Par précaution, la chlorelle devrait être évitée 

chez les personnes sous traitement anticoagulant (216). 

De nombreuses études ont été réalisées sur l’utilisation possible de la chlorelle dans 

le domaine de la santé. 
 

Détoxication 

Des études in vitro sur cette algue ont mis en évidence la capacité d’accumulation 

des métaux environnants comme le chrome hexavalent, l’arsenic et le mercure. Elle 

pourrait alors servir de décontaminant d’environnements pollués (217,218). Cette 

capacité à piéger les métaux lourds souligne l’importance de surveiller la non-

contamination du milieu de culture de la chlorelle.  

Chez le rat, elle a pu prévenir un empoisonnement par le cadmium quand celui-ci a 

été administré en même temps que la chlorelle. Cependant, elle n’a pas d’effet pour 

les intoxications anciennes au cadmium (219,220). Chez l’homme une étude de 1975 

est citée dans la littérature comme retrouvant un effet sur l’intoxication au cadmium. 

Cependant, l’étude n’est plus disponible à l’heure actuelle pour connaître les 

données et la méthodologie employées (221). 

Une souche particulière de chlorelle (Parachlorella beijerinckii) est associée à une 

baisse de l’accumulation de mercure dans le sang et le cerveau de souris gravides 

contaminées pendant leur gestation. Leurs fœtus présentaient également un taux de 

mercure relativement bas au regard des quantités utilisées pendant l’intoxication. Le 

rapprochement avec la souche de chlorelle la plus utilisée en complémentation 

alimentaire n’a pas été confirmé (222).  
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Des études retrouvent une augmentation de l’excrétion de dioxines (sous-produits 

des processus industriels, polluants organiques s’accumulant dans les tissus 

adipeux) chez des rats et des souris (223–225). Chez l’homme, dans une étude sur 

44 femmes enceintes dont 23 avait pris 6 g par jour de chlorelle pendant les six 

derniers mois de leur grossesse, il a été constaté une réduction du transfert materno-

fœtal de dioxines (226). Deux ans plus tard les mêmes chercheurs ont constaté, 

avec le même protocole, (35 femmes japonaises dont 18 ont pris 6 g par jour de 

chlorelle pendant les six derniers mois de leur grossesse) une diminution du taux de 

dioxines dans le lait maternel couplée à une augmentation du taux 

d’immunoglobulines A (227). 
 

Anti-anémique 

La chlorelle est une bonne source végétale et biodisponible de vitamine B12 

(228,229). La vitamine B12 étant principalement présente dans les aliments d’origine 

animale, la chlorelle pourrait représenter une source alternative chez les personnes 

ne consommant pas ce type de nourriture (230).  

La vitamine B12 contenue dans la chlorelle serait une forme active à la différence de 

celle contenue dans la spiruline. La vitamine B12 de la spiruline a été qualifiée de 

pseudo vitamine B12 car elle ne présentait pas d’activité biologique malgré son 

absorption. Les conclusions à ce jour sont qu’il existe une faible proportion de la 

vitamine B12 de la spiruline qui soit biologiquement active (228). 

Chez l’humain la prise de 9 g par jour de chlorelle pendant deux mois chez 17 sujets 

ayant une déficience suspectée en vitamine B12 a permis de faire baisser 

significativement les taux de marqueurs de cette déficience (231).  

Dans une étude disponible, il apparaît que l’algue corrige les anémies ferriprives 

chez les rats, suggérant que le fer qu’elle contient est assimilable (232). 

Chez la femme enceinte, la prise pendant les six derniers mois de grossesse de 6 g 

de chlorelle est associée à un taux d’anémie significativement plus faible que dans le 

groupe contrôle. Par ailleurs, dans cette même étude, les femmes complémentées 

ont eu un taux plus faible de protéinurie et d’œdèmes des jambes (233). 
 

Action métabolique 

Dix-sept sujets avec des facteurs de risque de faire un syndrome métabolique et qui 

ont pris 9 g par jour de chlorelle pendant douze semaines, ont vu leur glycémie 

baisser au bout de huit semaines. Le mécanisme évoqué serait la modulation de 
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l’expression des gènes qui favorise l’absorption de glucose dans les tissus. Ces 

mêmes sujets ont eu une réduction du taux de masse graisseuse et du taux sérique 

de cholestérol total. Ces valeurs ré-augmenteront après la fin de la complémentation 

(234). 
 

Action sur le système immunitaire 

Beaucoup d’études chez les rongeurs et in vitro associent la chlorelle avec la 

modulation de la réponse immunitaire aux infections bactériennes (235) ou virales 

(236), notamment par augmentation de certaines cytokines (237) ou de précurseurs 

de cellules immunitaires dans la mœlle osseuse (238). 

Ces propriétés ont fait alors l’objet de recherches chez l’humain : 

La prise de 6 g de chlorelle par jour pendant quatre semaines a été associée à 

l’augmentation du taux d’immunoglobulines A salivaires. Cette étude a été menée 

chez quinze hommes qui prenaient de la chlorelle ou un placebo pendant quatre 

semaines, avec douze semaines de wash-out entre chaque période de prise (239). 

Dans une autre étude les personnes qui ont pris 5 g par jour pendant huit semaines 

(versus placebo) ont eu une augmentation de l’activité de leurs cellules NK (Natural 

Killer) et des taux sériques de certaines cytokines (240).  

Les espoirs sur son action stimulante du système immunitaire ne sont pas toujours 

confirmés. Lors d’une étude contrôlée, randomisée et en double aveugle pour 

évaluer l'effet d’une supplémentation orale de la chlorelle (200 ou 400 mg pendant 28 

jours) sur la réaction immunitaire de 124 adultes âgés d’au moins 50 ans, la chlorelle 

n’a pas permis d’augmenter la production d'anticorps alors qu’une injection de vaccin 

antigrippal avait été effectuée au 21ème jour. Seules les personnes entre 50 et 

55 ans recevant 400 mg de chlorelle ont eu une augmentation significative de leurs 

anticorps trois semaines après la vaccination (241).  
 

Protection hépatique 

Une étude a étudié les effets de la prise de 13 g de chlorelle par jour pendant douze 

semaines chez des treize sujets atteints d’hépatite C chronique, sans groupe de 

contrôle. Au terme de l’étude, qui a eu une bonne tolérance générale, seul le taux 

d’ALAT a baissé significativement, les autres paramètres mesurés (taux d’ARN viral, 

ASAT) ont subi une baisse non significative (242). Dans une autre étude avec des 

sujets atteints de stéatose hépatique non alcoolique, deux protocoles de 

supplémentation ont été évalués. Un premier groupe de sujets a pris 
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quotidiennement pendant trois mois un mélange de 1200 mg de chlorelle, 750 mg de 

metformine et 200 mg de vitamine E. Le deuxième groupe prenait 1250 mg de 

metformine et 200 mg de vitamine E. À la fin de l’essai, les deux groupes ont subi 

une baisse de leur IMC et de leur poids de façon significative (sans variation de leur 

tour de taille). Seul le groupe recevant la chlorelle a eu une baisse du taux de 

transaminases hépatiques (ALAT et ASAT) ainsi qu’une diminution du taux de 

triglycérides et de l’acide urique sanguin (243). 
 

Action antioxydante 

Sa teneur reconnue en antioxydants (244) lui confère des propriétés dans la 

prévention de la cataracte en tant que complication du diabète chez le rat, du fait de 

sa teneur en lutéine (245). L’augmentation du taux plasmatique et intra-érythrocytaire 

de lutéine et de cinq autres caroténoïdes (zéaxanthine, beta-cryptoxanthine, alpha-

carotène, bêta-carotène et lycopène) a été mesurée chez des sujets humains 

montrant la biodisponibilité de ses agents antioxydants (246). 

Une étude randomisée en double aveugle versus placebo chez des hommes 

fumeurs qui ont pris pendant six semaines 6,3 g par jour de chlorelle a montré une 

élévation de leur taux sérique de vitamines C et E ainsi que deux enzymes 

antioxydantes érythrocytaires (catalase et superoxyde dismutase). Néanmoins, 

aucun changement n’a été constaté pour les taux d’alpha et bêta-carotène, 

glutathion peroxydase érythrocytaire ni sur les lésions de l’ADN (247). Une autre 

étude plus récente mais non contrôlée versus placebo associe également 

supplémentation en chlorelle et amélioration de statut antioxydant (3,6 g de chlorelle 

par jour pendant six semaines chez 38 fumeurs sains) (248). 

Dans une autre étude chez des hommes atteints de BPCO ou d’asthme, la 

supplémentation quotidienne avec 2,7 g de chlorelle pendant huit semaines est 

corrélée à une amélioration significative des marqueurs biochimiques de stress 

oxydant, par rapport au groupe témoin. Dans cette même étude, la supplémentation 

n’a pas permis l’amélioration des paramètres spirométriques et cliniques (249). 
 

Action sur la dépression 

Un essai pilote de supplémentation en chlorelle chez des personnes traitées par 

ailleurs pour une dépression a eu lieu entre 2012 et 2013. Quarante-deux sujets ont 

pris 1,8 g de chlorelle par jour pendant six semaines. Chez ces sujets, il a été 

constaté une baisse des symptômes somatiques et cognitifs et de leur anxiété par 
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rapport au groupe témoin de cinquante personnes. Aucun effet n’a été constaté par 

contre sur l’amélioration de leurs symptômes affectifs. Le mécanisme d’action 

évoqué par l’étude met en avant les propriétés antioxydantes de l’algue (250).  

 

Action cardiovasculaire 

De la chlorelle enrichie en GABA administrée à 10 g par jour pendant 12 semaines à 

des personnes ayant une tension dans la norme supérieure a fait baisser 

significativement la tension systolique (étude randomisée versus placebo avec 40 

sujets dans chaque groupe) (251).  

En 2001, une étude a été menée sur vingt-quatre sujets hypertendus à qui on a 

suspendu les traitements antihypertenseurs un mois au préalable et donné en 

complémentation 10 g par jour de chlorelle. Au bout de deux mois, cinq sujets ont eu 

une baisse de 4 mmHg ou plus, six ont eu une baisse inférieure à 4 mmHg et treize 

ont eu une augmentation de leur tension diastolique (par rapport aux valeurs de 

tensions obtenues alors qu’ils étaient sous traitement antihypertenseur) (252). 

On ne retrouve pas d’action sur la tension chez les personnes normo-tendues 

(233,247). 

Lors d’un essai randomisé en double aveugle versus placebo, des chercheurs ont 

étudié l’effet de la prise quotidienne de 5 g de chlorelle associée à un régime enrichi 

en cholestérol. À la fin des quatre semaines de l’étude, les sujets supplémentés ont 

eu une moindre variation de leur profil lipidique dû à ce régime (253). 

 

Action anti-tumorale 

Une activité anti-tumorale a été retrouvée in vitro et in vivo chez des souris 

(254,255). Les mécanismes ne sont pas entièrement connus mais concerneraient la 

promotion de l’apoptose (constaté dans le cas de l’hépatocarcinome in vitro) (256). À 

ce jour, aucune étude n’a été menée chez l’humain.  

 

Fibromyalgie 

En 2000 une étude de cas pilote sur dix-huit personnes atteintes de fibromyalgie et 

qui ont pris pendant deux mois 10 g de chlorelle par jour, associée à 100 ml d’un 

extrait de chlorelle, a permis de baisser l’indice moyen de zones sensibles de 22%. 

Sur les questionnaires d’autoévaluation, sept patients ont vu une amélioration de 

leurs symptômes, six n’ont vu aucun changement et cinq ont constaté une 

aggravation de leurs symptômes. Dans cette même étude, des effets indésirables ont 
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été signalés, notamment des diarrhées et des crampes abdominales sans gravité 

(257). 

L’année suivante la même équipe a mené la même expérience, mais cette fois 

randomisée versus placebo. Les sujets recevant la supplémentation en chlorelle 

(10 g par jour pendant trois mois) ont eu une baisse significative de la douleur aux 

points sensibles et une amélioration non significative des capacités fonctionnelles 

(252). 

 

Rectocolite hémorragique 

Une étude sur huit sujets qui ont pris 10 g de chlorelle par jour pendant deux mois 

associe l’algue à une baisse de la fréquence des selles, de l’inflammation au niveau 

de la muqueuse rectale ainsi qu’à une amélioration de la qualité de vie (252).  

 

3.6.6 Justification des allégations 

Les propriétés mises en avant dans les compléments alimentaires contenant de la 

chlorelle vendus dans les pharmacies en France concernent principalement la 

détoxication ou détoxification. Ce concept de détoxification est largement utilisé dans 

la promotion de nombreux compléments alimentaires mais ne possède pas de 

définition universelle et précise. À ce titre toutes les demandes d’allégation évoquant 

la détoxification ou la purification soumises à l’EFSA ont reçu un avis négatif quel 

que soit l’ingrédient. Les raisons de ces avis défavorables sont multiples : ils 

concernent le manque de données scientifiques, des effets revendiqués imprécis ou 

bien des relations de cause à effet non établies. 

Un de ces avis, paru en 2010, cite notamment la chlorelle au sujet de l’allégation 

« d’aide à l’élimination des toxines ou métaux du corps ». Les références fournies à 

ce sujet ne comportaient pas d’étude sur l’humain et les observations chez l’animal et 

in vitro ne suffisant pas à prédire cet effet en santé humaine, cette allégation n’a pas 

été associée à l’algue (258). 

Les études disponibles à ce jour semblent favorables à l’existence de multiples 

propriétés chez la chlorelle mais ne sont pas suffisantes et assez rigoureuses. Il 

conviendrait de mener des études chez l’humain avec suffisamment de sujets, 

randomisées en double aveugle versus placebo pour certifier ces hypothèses. 

Lors des essais cliniques effectués chez l’humain, les quantités journalières 

administrées variaient généralement entre 1,2 et 10 g par jour. Les quantités de 
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chlorelle contenues dans les compléments alimentaires recensés en annexe III ne 

sont pas toujours indiquées. Cette absence d’indication laisse les consommateurs et 

les équipes officinales dans l’impossibilité de savoir si le dosage sera suffisant pour 

espérer un effet. 

Les compléments alimentaires mentionnant leur teneur en chlorelle apportent des 

doses variables (de 100 mg par jour pour « Granions détoxifiant » de Granions® à 

4,5 g par jour pour le « Chlorella Gélules » de Solgar®). Ces doses sont pour la 

plupart en dessous de celles utilisées dans les essais cliniques chez l’humain et ne 

peuvent donc pas prétendre apporter les propriétés bénéfiques de la chlorelle.  

 

La facilité de la culture et la croissance rapide de la chlorelle en font un matériel de 

choix pour différentes expérimentations. L’augmentation de l’intérêt qui est porté à 

cette algue et le développement des ressources bibliographiques encourageantes 

laissent penser que rien ne s’oppose à l’amplification de l’utilisation de la chlorelle en 

complémentation alimentaire.  
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3.7 Spirulina spp. (Spiruline) 

 3.7.1 Description 

La spiruline est le nom donné à l’aliment obtenu à partir de cyanobactéries du genre 

Arthrospira. Les deux espèces les plus répandues dans la culture de cet aliment sont 

Arthrospira platensis et Arthrospira maxima. Les appellations Spirulina platensis et 

Spirulina maxima sont couramment utilisées pour designer ces deux espèces. 

La particularité de ces cyanobactéries est qu’elles sont également considérées 

comme des algues de par leurs capacités à effectuer la photosynthèse.  

Ces cyanobactéries sont de forme filamenteuse non ramifiée et spiralée d’où le nom 

de spiruline. La longueur de ses filaments varie entre 50 et 500 µm. Ses filaments 

sont généralement amassés en grappe sur son substrat. 

 

 

Figure 17 : Arthrospira platensis en vue microscopique (259) 

Elle se développe naturellement dans les lacs salés des régions chaudes du globe 

où les conditions sont optimales pour son développement. Sa croissance s’effectue 

donc dans les eaux chaudes, salées, alcalines exposées à un fort ensoleillement. 

L’utilisation de l’algue est très ancienne. On retrouve son usage depuis plusieurs 

siècles notamment en Afrique et en Amérique latine. La population autour du lac 

Tchad la récolte à la surface de l’eau pour l’intégrer à son alimentation. Son 

exploitation à un niveau plus international se développa au cours du XXème siècle. 

 

 3.7.2 Composition nutritionnelle  

Le tableau suivant détaille la composition nutritionnelle de l’algue : 
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Composant  Unité 
Teneur moyenne pour 

100 g d’algue déshydratée 

Energie Kcal 372 

Eau g 5,9 

Minéraux g 7,6 

Protéines g 60,8 

Glucides g 17,5 

Fibres alimentaires g 2,2 

Lipides g 6,0 

AG saturés g 2,49 

AG mono insaturés g 0,64 

Phycocyanine g 10 

Sodium mg 618 

Magnésium mg 560 

Phosphore mg 1.041 

Potassium mg 1.360 

Calcium mg 487 

Manganèse mg 4,3 

Fer mg 79,7 

Cuivre mg 1,3 

Zinc mg 5,3 

Iode mg 0,0 

Sélénium µg ND 

Chrome µg 273,0 

Bêta-carotène mg 127,1 

Vitamine D µg 0,0 

Vitamine E mg 10 

Vitamine K µg 760 

Vitamine C mg 11,1 

Vitamine B1 mg 3,4 

Vitamine B2 mg 3,6 

Vitamine B3 mg 14,4 

Vitamine B5 mg 0,9 

Vitamine B6 mg 0,4 

Vitamine B8 µg 19,0 

Vitamine B9 µg 59,3 

Vitamine B12 µg 236,1 

Tableau 11 : Fiche nutritionnelle publiée par le CEVA (Centre d'étude et de valorisation des algues) 
 

3.7.3 Culture 

La culture de la spiruline est plutôt aisée, il s’agit de reproduire artificiellement les 

conditions requises pour son développement. Elle nécessite la fabrication de bassins 

peu profonds de taille variable alimentés en eaux saumâtres et alcalines. Le 

producteur ajoute également des intrants pour permettre la croissance de l’algue 

apportant des éléments comme l’azote ou le phosphate. Ces bassins sont 



  

88 
 

généralement sous serre afin de fournir de la chaleur et possèdent également un 

système d’agitation de l’eau. 

La spiruline qui se développe dans les bassins va être récupérée, filtrée puis 

égouttée jusqu’à la formation d’une pâte molle. Cette pâte va ensuite être pressée en 

filaments pour permettre un séchage optimal. Une fois secs, les filaments sont 

réduits en poudre. Elle est ensuite conditionnée, soit en vrac toujours sous forme de 

poudre, mais également mise en gélule ou compactée en comprimés. 

Le rendement de cette culture est intéressant par rapport à la culture céréalière ou 

l’élevage qui demandent plus d’eau. Le rendement protéique par hectare est très 

élevé (30 à 50 tonnes par hectare alors que le soja produit environ 2,5 tonnes de 

protéines par hectare) (260). 

La production mondiale de spiruline est d’environ 5.000 tonnes par an, la moitié de 

celle-ci provenant de Chine. Il existe une centaine de fermes présentes en France 

couvrant une partie de la demande nationale. 

 

3.7.4 Usages 

La spiruline est utilisée comme complément alimentaire. Elle peut être utilisée seule 

ou entrer dans la composition d’un mélange d’ingrédients. 

 

Les propriétés avancées par les laboratoires sont assez peu spécifiques, quand elles 

existent, concernent aussi bien le maintien de la forme que l’aide lors d’un régime: 

 « Véritable concentré de protéines, cette algue bleue possède de nombreuses 

vertus. Elle aide à garder la forme, à contribuer au bon fonctionnement des 

défenses naturelles, et apporte un soutien dans le cadre d’un programme 

minceur. » (Spiruline de Superdiet®) 

 « La spiruline renforce les défenses naturelles et favorise la résistance de 

l'organisme » (Alganat de Bionops®) 

 « C’est une mine de nutriments : riche en protéines d’excellentes qualité, 

caroténoïdes variés, chlorophylle, fer, vitamines du groupe B… La spiruline 

est un « super aliment » haut de gamme, idéal pour supplémenter les 

végétariens et les personnes actives. » (Spiruline de Solgar®) 

 « La spiruline est une micro-algue qui est recommandée lors d'un régime 

amincissant pour aider au maintien de la masse musculaire. » (Spiruline de 

Natureactive®) 



  

89 
 

 «… est un complément alimentaire conseillé en cas de baisse de tonus et 

vitalité. […] notamment en période de fatigue passagère» (Spiruline de 

Arkogélules®) 

 

3.7.5 Justifications scientifiques 

Les données sur les propriétés de la spiruline sont extrêmement nombreuses et ont 

déjà fait l’objet de thèses. Dans le domaine de la santé, les études in vitro et chez 

l’animal sont très fournies et laissent entrevoir que cette algue pourrait offrir de 

nouvelles possibilités que celles connues à ce jour. Les données exposées dans ce 

chapitre sont une synthèse globale et ne se concentrent que sur les résultats 

obtenus chez l’humain. 

 

Dyslipidémies 

La méta-analyse des essais chez l’humain à propos de la supplémentation en 

spiruline sur le bilan lipidique sanguin confirme les effets bénéfiques de l’algue. Les 

doses apportées selon les essais varient de 1 à 8 g par jour pour obtenir une baisse 

du taux de cholestérol total, des LDL, des triglycérides et une augmentation des HDL 

(261). 

 

Diabète 

Plusieurs essais disponibles chez l’homme apportent des conclusions variables. Une 

étude chez l’homme va dans le sens d’un effet bénéfique (baisse de l’hémoglobine 

glyquée et de la glycémie) à 2 g par jour (262). Ce résultat est nuancé par celui d’un 

autre essai qui ne retrouve pas de tels effets sur ces mêmes paramètres lors de la 

prise de 8 g par jour (263). Un autre essai à 4,5 g par jour n’a pas fait varier non plus 

la glycémie (264). Il a été retrouvé une meilleure sensibilité à l’insuline chez les 

personnes séropositives au VIH, ce résultat a tout de même nécessité la prise de 

19 g par jour de spiruline (265). 

 

Hypertension 

Trois essais chez l’humain ont mesuré la tension lors de l’administration de spiruline. 

Un d’entre eux ne retrouve pas de variation lors d’une supplémentation à 1 g par jour 

pendant trois mois (266). Les deux autres études en revanche ont constaté une 

baisse de la tension avec une posologie de 4,5 g par jour pendant quatre semaines 

et 8 g par jour pendant douze semaines (264,267). 
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Anémie 

Les données encourageantes chez l’animal ont donné lieu à quelques essais chez 

l’humain (268). Chez l’humain, l’apport de 3 g de spiruline par jour chez des 

personnes pendant trois mois a été étudié. Chez les hommes, il y a eu une 

augmentation significative du volume glomérulaire moyen (VGM), de la teneur 

corpusculaire moyenne (TCMH) et de la concentration corpusculaire moyenne en 

hémoglobine (CCMH). Chez les femmes seul le VGM a été augmenté. Chez les deux 

sexes, le taux d’hémoglobine n’a pas changé (269). Dans une autre étude chez des 

sujets HIV+, la prise de 10 g de spiruline pendant six mois a permis d’augmenter 

significativement leur taux d’hémoglobine (270). 

 

Antioxydant 

L’action antioxydante se devine par la composition nutritionnelle de la spiruline. La 

mesure de certains paramètres témoignant de l’oxydation cellulaire chez les humains 

a été pratiquée dans plusieurs essais. Les résultats dans l’ensemble appuient 

l’hypothèse d’une action antioxydante de la spiruline. Les doses prises lors de ses 

essais varient de 6 g (271), 7,5 g (272) et 8 g par jour (263,273).  

 

Aide chez le sportif 

La prise de 7,5 g par jour pendant trois semaines est corrélée avec une meilleure 

résistance à l’effort (272). Cet effet a été retrouvé également avec 6 g par jour 

pendant un mois, ce qui a provoqué une augmentation des performances et la 

diminution des indicateurs de stress oxydant provoqués par l’effort (271). Par ailleurs, 

la prise de 2 g par jour pendant huit semaines permet une augmentation de la force 

musculaire (274). 

 

Malnutrition 

Il existe plusieurs données, qui ne sont pas des études proprement dites, sur l’utilité 

de la spiruline pour aider à nourrir des populations sous-alimentées. Dans les études 

à disposition, l’une d’entre elle a observé l’impact de l’ajout de 10 g spiruline et/ou de 

misola (mélange de millet, soja, arachide, sucre et sel) à l’alimentation d’enfants 

dénutris pendant huit semaines. Le mélange spiruline + misola est celui qui a obtenu 

les meilleurs résultats (mesurés par la prise de poids), suivi par la spiruline seule puis 

le misola seul (275).  
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Une autre étude, toujours chez les enfants dénutris, a mesuré les bénéfices de 

l’apport de 5 g de spiruline seule ou avec du poisson quotidiennement pendant trois 

mois. Le groupe contrôle de l’étude recevait un programme de renutrition 

conventionnel. À la fin de l’étude, la supplémentation en spiruline n’a pas montré de 

différence significative dans les paramètres mesurés par rapport à la renutrition 

conventionnelle, qui a l’avantage d’être moins coûteuse financièrement (276). 

 

Allergie 

La prise de un à deux grammes par jour améliore chez l’humain la congestion nasale 

d’origine allergique (277,278). 

 

Poids  

Il n’existe pas d’effet sur le poids dans les essais qui ont mesuré les variations de ce 

paramètre (263,266). 

 

Hyperactivité 

Une étude sur 120 enfants récemment diagnostiqués comme ayant des troubles 

déficitaires de l’attention a été pratiquée pour connaître les effets de la 

supplémentation par une préparation à base de plantes. Un mélange de six plantes 

dont la spiruline (dosage non mentionné) a été administré chez ces enfants pendant 

quatre mois. Les enfants recevant la préparation ont eu une amélioration de toutes 

les variables mesurées lors du TOVA (test of variable of attention) par rapport au 

groupe placebo (279).  

 

Système immunitaire 

Chez l’humain la spiruline prise à 200 mg et 400 mg par jour pendant une semaine a 

stimulé l’activité antitumorale de ces cellules NK de façon dose dépendante (280). 

Elle a été associée également à une augmentation de l’interleukine IL12 et une 

augmentation de la production de l’interféron gamma par les cellules NK (281). Dans 

l’étude citée dans le sous chapitre de l’anémie, la prise de 3 g par jour a été suive 

d’une augmentation du nombre de globules blancs chez les sujets testés (269). 

 

Empoisonnement à l’arsenic 

La prise de 250 mg de spiruline et 2 mg de zinc pendant seize semaines a été testée 

chez des populations intoxiquées par l’arsenic dans leur eau de consommation. 

Cette supplémentation a permis d’améliorer l’élimination de l’arsenic (mesure de la 



  

92 
 

concentration dans les cheveux, de l’excrétion urinaire, amélioration des signes 

cliniques d’intoxication) par rapport au groupe placebo (282). 

 

Virologie 

Dans un essai pilote la prise de 1,5 g de spiruline pendant six mois a été comparée à 

la prise d’un autre complément alimentaire contenant du chardon marie. Les sujets 

étaient atteints de l’hépatite C et non traités par ailleurs. Seuls 20% des sujets 

recevant la spiruline ont eu une baisse significative de la charge virale. Ceci constitue 

un meilleur taux que le chardon marie mais n’est pas considéré comme significatif. 

Le taux d’ALAT a été réduit de façon significative chez le groupe spiruline (283). Ces 

résultats sont à nuancer avec une autre étude qui n’avait retrouvé aucun bénéfice 

sur le taux d’enzymes hépatiques de personnes ayant une hépatite virale pour une 

prise de 3 g par jour pendant un mois (284). Chez des sujets VIH+, la prise de 10 g 

par jour de spiruline pendant six mois est associée à la baisse significative de la 

charge virale et à une augmentation du nombre de cellules CD4 (270). 

 

Fatigue 

Une seule étude est disponible et sur un petit nombre de sujets, seulement quatre. 

La prise de 3 g par jour de spiruline pendant quatre semaines n’a pas permis de 

réduire la fatigue des sujets testés (285).  

 

Autre 

Chez l’humain, la prise de 1 g par jour chez des sujets atteints de lésions orales dues 

au tabac chiqué a permis une baisse significative des lésions au bout d’un an (286). 

 

3.7.6 Justification des allégations 

Le nombre d’études sur la spiruline s’étoffe régulièrement et l’algue semble avoir un 

fort potentiel en santé humaine. 

Les doses utilisées dans les essais chez l’humain sont très variables. Les effets 

bénéfiques se manifestent pour des doses commençant à 1 g par jour. Le nombre 

d’études s’affaiblit au-delà de 8 g par jour. La dose recommandable quotidienne 

serait donc à prendre entre ces deux valeurs. 
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3.8 Autres algues 

La synthèse suivante regroupe sous forme de tableau (pages suivantes), les 

données disponibles en santé sur les autres algues utilisables dans les compléments 

alimentaires. 
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Nom 
scientifique 

Nom 
vernaculaire 

Nom du complément 
alimentaire et 

laboratoire 

 
Synthèse des données bibliographiques en santé 

Aphanizomenon 
flos-aquae  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Algue bleu-
vert du lac 
Klamath, 
AFA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Alganat » de 
Bionops® 
(dosage non 
disponible) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’utilisation de l’algue comme complément alimentaire pose un problème soulevé à 
plusieurs reprises de contamination par des toxines hépatotoxiques (287–289). Une 
restriction impose spécifiquement pour cette algue, la démonstration par rapport d’analyse 
de l’absence de microcystine.  
 

Chez l’humain : 
 

- Elle semble être une source biodisponible de vitamine B12 chez des sujets vegans. Les 
résultats sont positifs pour cette étude préliminaire (290). 
 

- Augmentation du taux de cellules-souches en circulation une heure après l’ingestion de 
cette algue chez l’humain. Cette propriété s’expliquerait (par des essais in vitro et in vivo) 
par la présence chez cette algue d’un ligand modulant l’expression d’un signal permettant la 
synthèse de nouvelles cellules (291). 
 

- Augmentation du statut antioxydant chez la femme ménopausée. Effet mesuré par la baisse 
de la peroxydation lipidique plasmatique et l’augmentation du taux de caroténoïdes, de 
tocophérol et de rétinol plasmatique (292). 
 

- La prise pendant 12 semaines chez des sujets suivant un entraînement sportif a été 
étudiée. La prise de l’algue n’a pas permis de différence significative par rapport au placebo 
sur la résistance et la performance physique (293). 
 

- Chez les sujets atteint de diabète de type 2, une étude a testée le protocole suivant : une 
prise avant le petit déjeuner d’un complément alimentaire comprenant un mélange de 
plantes et d’enzymes suivie de la prise de 2 capsules de 500 mg de l’algue après les 
principaux repas pendant 3 mois. Sur tous les critères mesurés (pic de glycémie, profil 
lipidique, ASAT, ALAT, CRP, HbA1c) seule l’hémoglobine glyquée a été diminuée par 
rapport au groupe placebo (294). 
 
In vivo : 

- Action hépato-protectrice de l’algue chez le rat lors d’une intoxication au paracétamol (le 
mécanisme avancé est une action antioxydante)(295). Action de protection également sur 
les reins de rats intoxiqués par du cisplatine (296). 
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Nom 
scientifique 

Nom 
vernaculaire 

Nom du complément 
alimentaire et 

laboratoire 

 
Synthèse des données bibliographiques en santé 

Aphanizomenon 
flos-aquae 
(suite) 
 

Algue bleu-
vert du lac 
Klamath, 
(suite) 
 

In vitro : 
 

- Réduction des dommages oxydatifs de cellules sanguines humaines (297). 
 

- Inhibition d’une enzyme impliquée dans la progression tumorale (298). 

Chondrus 
crispus  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Caragaheen, 
Mousse 
d’Irlande 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Appetilight » de 
Forte 
Pharma® (320 mg 
par jour parmi 
d’autres ingrédients) 

In vivo : 
- L’inclusion de l’algue à l’alimentation de poules pondeuses peut agir comme un prébiotique 

potentiel, améliore leurs performances et la santé globale de leur système digestif (299). 
 

- L’algue a réduit les facteurs de virulence de la salmonelle et stimulé la réponse immunitaire 
contre celle-ci chez un nématode (300). 
 

- Effet prébiotique bénéfique chez le rat. Mesuré par la variation des souches microbiennes 
présentes dans l’intestin (une plus grande proportion de souches bénéfiques par rapport 
aux souches nuisibles) et la meilleure santé de tube digestif (301). 
 

- Activité neuro-protectrice chez un nématode transgénique (modifié pour permettre la 
détection visuelle d’agrégats protéiques retrouvés dans la maladie de Parkinson)(302). 
 

- Stimulation de l’immunité chez un nématode vis-à-vis du Pseudomonas aeruginosa (303). 
 

- Effet protecteur contre la toxicité des plaques β-amyloïdes chez un nématode modifié pour 
servir de modèle à l’étude de la maladie neuro-dégénérative d’Alzheimer (304). 
 
In vitro : 

- Action antiproliférative contre HeLa et U-937 (deux lignées cellulaires cancéreuses utilisées 
en recherche biologique)(305). 
 

- Les extraits lipidiques de l’algue sont capables d’inhiber la réaction inflammatoire induite par 
les lipopolysaccharides sur des macrophages humains (306). 
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Nom 
scientifique 

Nom 
vernaculaire 

Nom du complément 
alimentaire et 

laboratoire 

 
Synthèse des données bibliographiques en santé 

Dunaliella 
salina  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 « Perle de 
Bronzage » de 
Superdiet®  (dosage 
inconnu dans cette 
formule) 
« Bêtacarotène 
7 mg » de Solgar®  
(Dosage inconnu 
dans cette formule) 
« UV Skin » de 
NHCO Nutrition®   
(Extrait d’algue 
Dunaliella titrée à 
4,8 mg de bêta 
carotène parmi les 
ingrédients) 
-« Doriance 
autobronzant » de 
Naturactive® 
(Dosage inconnu 
dans cette formule) 
« Doriance 
solaire » par 
Naturactive® 
(Dosage inconnu 
dans cette formule) 
 
 
 

La caractéristique principale de cette microalgue réside en sa très grande richesse en bêta-
carotène dont elle est une source exploitée pour l’extraction. 
Il existe de nombreuses données sur les propriétés du bêta-carotène en santé. Les 
données présentées ici ne concernent que celles de l’algue elle-même. 
 
Chez l’humain : 
 

- Les bêta-carotènes contenus dans l’algue sont un mélange d’isomères cis et trans. La 
mesure des taux plasmatiques de bêta-carotènes après ingestion de l’algue chez l’humain 
retrouve systématiquement un faible taux d’isomères cis suggérant que seuls les isomères 
trans représentent un intérêt chez l’humain (307,308). 
 
In vitro : 

- L’extrait d’algue inhibe in vitro la croissance de bactéries prélevées chez des sujets atteints 
d’otite externe (Staphylococcus aureus, Pseudomonas aeruginosa, Escherichia Coli et 
Klebsiella spp.)(309). 
 

- Les extraits lipidiques de l’algue ont une action cytotoxique sur les cellules de 
neuroblastome humain (310). 
 

- Elle induit l’arrêt du cycle cellulaire entre la phase G0 et G1 et l’apoptose de cellules de 
cancer pulmonaire non à petites cellules (311). 
 

- Elle contient des oméga-3 capables de réguler la production de cytokines pro-
inflammatoires par les cellules mononucléaires sanguines (312). 
 
In vivo : 

- Elle ne présente pas de toxicité chez le rat lors d’une administration subchronique. Il est 
noté toutefois une augmentation du cholestérol total et du taux de calcium sanguin lors de 
cette administration (313). 
 

- Inhibition du développement de tumeurs mammaires chez la souris. L’absence de variations 
dans les paramètres endocriniens suggère que le mécanisme d’action ne fait pas intervenir 
un mécanisme hormonal (314). 
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Nom 
scientifique 

Nom 
vernaculaire 

Nom du complément 
alimentaire et 

laboratoire 

 
Synthèse des données bibliographiques en santé 

Dunaliella 
salina (suite) 

 

- Activité hépato-protectrice et antioxydante lors d’une intoxication aigüe provoquée par du 
paracétamol chez des rats (315). 
 

- Effet protecteur contre des lésions de cornée provoquées par des rayons UV chez des 
souris grâce à un mécanisme antioxydant (316).  
 

- Amélioration de la plupart des paramètres lorsque l’algue est administrée à des rats 
diabétiques, cependant, une augmentation de l’hyperglycémie et de l’excrétion 
d’isoprostane (biomarqueur de stress oxydant) nuancent ces données (317). 
 

Fucus serratus  Varech denté  Pas de 
compléments 

alimentaires vendus 
en pharmacie 

recensés 
 

 

In vitro : 
- Lors d’une étude sur le côlon du porc exposé à un lipopolysaccharide bactérien provoquant 

une réaction inflammatoire, on a constaté que l’ajout de l’algue dans le milieu baignant 
l’organe est corrélé à une baisse de l’expression génique de cytokines pro-inflammatoires 
(l’IL-8 IL-6 et le TNF-alpha) (93). 
 

- Action de protection contre le stress oxydant provoqué par le peroxyde d’hydrogène sur des 
cellules épithéliales de côlon (127). 
 

- Lors d’essai sur les propriétés de différentes algues, les fucoïdanes de Fucus serratus ont 
été testées positivement comme anticoagulant et antiagrégant (145). 

-  

Gelidium 
corneum 
 
 
 
 
 
 
 

Agar Agar 
 
 
 
 
 
 
 
 

 « Agar Agar » de 
Milical®, Stick à 
diluer 
(2 g par stick) 

 

Chez l’humain : 
 

- L’agar agar ajouté à du jus de fruit a retardé la vidange gastrique (administration de 4 g 
chez 11 sujets). Pas d’impact de cet ajout sur la réponse glycémique et la variation de 
l’appétit (318). 
 

- Effet identique sur la vidange gastrique constaté également avec 2,5 g d’agar agar (10 
sujets dans l’essai), pas de variation sur la glycémie (319). 
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Nom 
scientifique 

Nom 
vernaculaire 

Nom du complément 
alimentaire et 

laboratoire 

 
Synthèse des données bibliographiques en santé 

Gelidium 
corneum (suite) 

Agar Agar 
(suite) 

- Une étude a testé l’effet de l’ajout de 180 g d’agar agar dans la prise alimentaire de sujets 
obèses avant leur dîner pendant trois mois dans le cadre d’un régime alimentaire. Un 
groupe témoin faisait le même régime, mais sans l’ajout d’agar agar. L’étude comprenait 76 
sujets en tout. Les paramètres mesurés (poids, IMC, pression artérielle, tests de tolérance 
au glucose, cholestérol total) ont été améliorés dans les deux groupes. Les sujets recevant 
l’agar agar ont eu des résultats significativement meilleurs sur les critères du poids, de l’IMC 
et du cholestérol total (320). 
 

Gracilaria 
gracilis  

Ogonori Pas de 
compléments 
alimentaires vendus 
en pharmacie 
recensés 

 

Pas d’études sur cette espèce en particulier du genre des Gracilaria. Chez les autres 
espèces appartenant à ce genre, on retrouve des propriétés variables (activité anti 
microbienne chez certaines alors que d’autres contiennent des substances toxiques) d’où 
l’importance de bien identifier la souche en question (321). 
 
La composition biochimique de G. gracilis a été répertoriée lors d’une étude. Sa richesse en 
certains éléments tel que l’acide arachidonique ou la phycoérythrine pourrait trouver des 
applications dans le domaine de la santé (322). 
 

Haematococcus 
pluvialis  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 « Autobronzant » d’
Oenobiol® 
(10 mg dont 0,7 
d’astaxanthine) 
 
 
« BB Caps » de 
Biocyte®   
(120 mg dont 4,2 mg 
d’astaxanthine) 
 
 « Solar Extreme » 
de Biocyte®  
(58 mg dont 
astaxanthine 2 mg 
dans cette 
association) 

 

Les études sur cette algue concernent principalement sur les propriétés de l’astaxanthine, 
pigment caroténoïde qu’elle contient en grande quantité et dont elle est une source dans 
l’industrie. Ne sont présentées ici que les données concernant l’algue ou les composants 
provenant d’elle. 
 

Concernant l’algue en elle-même : 
Chez l’humain : 
 

- L’étude de la toxicité de l’algue par administration quotidienne chez des sujets humains 
pendant huit semaines n’a pas retrouvé de données inquiétantes (323). 
 

- Une étude a testée les effets de la prise quotidienne pendant 60 jours d’un mélange 
comprenant 74 mg de l’algue, de vitamine E, de phosphatidylserine et de Bacopa monnieri 
sur des personnes atteintes de troubles cognitifs. Les résultats des tests de cognition se 
sont significativement améliorés par rapport au début de l’essai et le complément 
alimentaire a bien été toléré. Par contre, il n’existe pas de groupe de contrôle et l’algue 
n’était pas le seul ingrédient de la formule administrée (324). 
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Nom 
scientifique 

Nom 
vernaculaire 

Nom du complément 
alimentaire et 

laboratoire 

 
Synthèse des données bibliographiques en santé 

Haematococcus 
pluvialis (suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
« Opth’plex » de 
Sante Verte®  
(Contient de 
l’astaxanthine issu 
d'H. pluvialis, pas de 
dosage disponible 
dans cette 
association) 
 
 
« Astaxanthine 5 
mg » de Solgar®  
(Contient de 
l’astaxanthine issu 
d'H. pluvialis) pas de 
dosage disponible) 
 
 
« Sunsublim Anti 
Age » et 
« Sunsublim Peaux 
Claires » de 
Nutreov®  
(H. pluvialis titré en 
astaxanthine, soit 
0,8 mg astaxanthine 
parmi autres 
ingrédients) 

-  
- Une autre étude sur la cognition des personnes âgées est disponible. Dans cette étude en 

double aveugle, randomisée versus placebo, 96 sujets se plaignant d’oublis ont pris soit un 
extrait de l’algue (dosé à 6 ou 12 mg d’astaxanthine) soit un placebo pendant douze 
semaines. Sur tous les critères de cognition mesurés, seule une partie a été améliorée avec 
le dosage le plus fort. Dans l’ensemble, les différences n’ont pas été significatives par 
rapport au placebo (325). 
 

- L’administration pendant huit semaines de 6 mg d’astaxanthine issu de l’algue plus une 
application de 2 ml sur la peau a permis d’améliorer l’état de celle-ci (texture, élasticité, 
hydratation)(326). 
 
In vivo : 

- Action hépato-protectrice de l’astaxanthine de l’algue chez des rats intoxiqués au 
tétrachlorure de carbone grâce notamment à la préservation du profil antioxydant (327). 
 

- Chez la souris recevant un régime hypercholestérolémiant, la prise d’astaxanthine de l’algue 
améliore le taux de cholestérol total et de triglycérides par rapport au groupe placebo. Pas 
de variation par contre sur la prise de poids et sur les taux d’enzymes hépatiques (328). 
 

- Chez le rat souffrant d’ulcère induit par l’éthanol, le prétraitement avec l’astaxanthine de 
l’algue a permis d’augmenter le taux gastrique d’enzymes antioxydantes. L’examen 
histopathologique indique également une action protectrice du prétraitement avec l’algue 
(329). 
 

- Chez la souris infectée par Helicobacter pylori, la prise d’extrait de l’algue pendant 10 jours 
après l’inoculation a permis de faire baisser le taux de colonisation par la bactérie et de 
diminuer les scores d’inflammation par rapport aux souris non traitées avec l’algue (330). 
 

- Amélioration de la qualité des œufs quand des extraits de l’algue sont administrés à des 
femelles truites arc en ciel (331). 
 
 



  

100 
 

Nom 
scientifique 

Nom 
vernaculaire 

Nom du complément 
alimentaire et 

laboratoire 

 
Synthèse des données bibliographiques en santé 

Haematococcus 
pluvialis (suite) 

In vitro : 
- L’astaxanthine de l’algue est antioxydante sur les cellules endothéliales humaines et ne 

présente pas de cytotoxicité. La forme naturelle présente dans l’algue qui est un mélange 
d’isomères du caroténoïde semble plus efficace que la forme synthétique (332). 
 

- L’extrait de l’algue provoque l’arrêt cellulaire et l’apoptose de cellules humaines de cancer 
du côlon (333). 
 

Himanthalia 
elongata  

Spaghetti de 
la mer 

Solution buvable en 
ampoule 
« Digestion 
Ascophyllum/Hima
nthalia/Eau de mer 
de Super Diet® 
(Pas de dosage 
disponible) 

 

L’étude de la composition de l’algue observe qu’elle contient des substances d’intérêts 
comme des fibres, des minéraux, des acides gras polyinsaturés et tous les acides aminés 
essentiels. De plus, elle est riche en polyphénols qui sont des molécules à forte capacité 
antioxydante (334). 
 

D’autres molécules d’intérêt ont été recensées avec et leur propriétés antioxydantes et 
antimicrobiennes testées avec succès (335). 
 

Pas d’essai chez l’humain 
 

In vivo : 
- Action de dépression du système nerveux central quand injecté à des souris (336). La 

même équipe l’a aussi testée avec succès en tant qu’analgésique dans un autre essai sur 
la souris (337). 
 

- Amélioration des paramètres enzymatiques dans les tissus adipeux quand elle est ajoutée à 
une alimentation hyper-cholestérolémiante chez des rats (338). 
 

- L’injection intraveineuse de polysaccharides ou de protéines extraits de l’algue à des lapins 
est associée à une diminution de leur glycémie 8h après (123). 
 
In vitro : 

- Activité hypoglycémiante supposée par inhibition de l’activité de l’alpha-glucosidase (71). 
 

Laminaria 
digitata  
 

Laminaire 
digitée, Fouet 
de sorcier 

 « I biane » de 
Pileje® 
(Pas de dosage 

 

Chez l’humain : 
- Une étude a mesuré l’effet de l’administration d’alginates issu de cette algue trente minutes 

avant les repas de personnes en surpoids pendant dix jours. Les paramètres mesurés 
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Laminaria 
digitata (suite) 

Laminaire 
digitée, Fouet 
de sorcier 
(suite) 

disponible, 150 µg 
d’iode) 
 
 
 « Alganat » de 
Bionops ®  
(Laminaire parmi 
d’autres ingrédients, 
dosage non 
disponible) 
 
 
 
 
 
« Detox » de 
Activa® 
(47,62 mg de 
Laminaire parmi les 
ingrédients) 

(motilité gastrique, sensation de satiété, appétit) non pas variés par rapport au groupe 
placebo (339). 
 
In vivo : 
 

- Action immunomodulatrice sur le tractus intestinal quand l’algue est administrée à des porcs 
(340,341). Le taux d’ammoniac au niveau intestinal diminue quand des porcelets sont 
nourris avec l’algue, il a également été constaté une baisse du nombre d’entérobactéries, 
de bifidobactéries et de lactobacilles dans leur tractus digestif (342). 
 
In vitro : 

- L’algue accumule l’arsenic inorganique (le plus toxique en comparaison avec l’arsenic 
organique). La consommation de l’algue comme condiment ne représenterait pas de 
danger face à ce risque à la différence de la consommation de celle-ci comme légume ou 
les risques sont inconnus (343). 
 

- Lors d’essai sur les propriétés de différentes algues, les fucoïdanes de Laminaria digitata 
ont été testées positivement comme anticoagulant et antiagrégant (145). 
 

- Des bêta-glucanes extraits de l’algue ajoutés à l’alimentation de porc ont fait varier 
l’expression de cytokines digestives indiquant un effet sur le système immunitaire 
(341,344). 
 

- Les polysaccharides de l’algue induisent in vitro l’apoptose de cellules de cancer du côlon 
(345).  
 

- Les extraits de l’algue inhibent in vitro l’activité de l’alpha-glucosidase suggérant une 
possible action hypoglycémiante (84). 

Laminaria 
hyperborea  
 
 
 

Laminaire 
hyperboréale, 
Goémon 
rouge 
 

Pas de 
compléments 
alimentaires vendus 
en pharmacie 
 

 
 

Chez l’humain : 
 

- L’iode organique contenue dans l’algue est biodisponible chez l’humain mais cette 
biodisponibilité est inférieure à celle de l’iode inorganique (346). 
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Laminaria 
hyperborea 
(suite) 

Laminaire 
hyperboréale, 
Goémon 
rouge (suite) 

Pas de 
compléments 
alimentaires vendus 
en pharmacie 
recensés 

In vivo : 

- Action immuno-modulatrice sur le tractus intestinal quand l’algue est administrée à des 
porcs (341). Le taux d’ammoniac au niveau intestinal diminue quand des porcelets sont 
nourris avec l’algue, il a également été constaté une baisse du nombre d’entérobactéries, 
de bifidobactéries et de lactobacilles dans leur tractus digestif (propriétés commune avec L. 
digitata) (342). 
 
In vitro : 

- Des alginates issus de cette algue ont une action inhibitrice sur la lipase pancréatique, 
enzyme qui permet l’absorption des lipides alimentaires (347). 
 

- Des bêta-glucanes extraits de l’algue ajoutés à l’alimentation de porc a fait varier 
l’expression de cytokines digestives indiquant un effet sur le système immunitaire (propriété 
commune avec L. digitata) (341,344). 
 

Macrocystis 
pyrifera  

Kelp Pas de 
compléments 
alimentaires vendus 
en pharmacie 
recensés 

 

Pas d’essai clinique chez l’humain avec l’algue seule 
 

- Une étude chez douze sujets atteint d’osteoarthrose du genou a testée l’action de la prise 
d’un mélange comprenant 10% de Macrocystis pyrifera (soit 10 mg et 100 mg par jour) 
pendant 12 semaines. À la fin de l’essai, une amélioration sur les symptômes de leur 
pathologie a été constatée de façon dose dépendante. Cependant, le nombre de sujets est 
faible, non contrôlé par placebo et le mélange comprenait deux autres plantes plus de la 
vitamine B6, du zinc et du manganèse (117). 
 
In vitro : 

- Les fucoïdanes contenus dans l’algue présentent un intérêt dans la stimulation de la 
réponse immunitaire (stimulation de cellules Natural killer, de cellules dendritiques, des 
lymphocytes T) (348). 
 

Mastocarpus 
stellatus  
 

 Pas de 
compléments 
alimentaires vendus 

 

Pas d’essai chez l’humain 
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Mastocarpus 
stellatus (suite) 

Pas de 
compléments 
alimentaires vendus 
en pharmacie 
recensés 

In vitro : 
- Action antioxydante et également antiproliférative (sur cellule HeLa) attribuées aux acides 

aminés qu’elle contient (305). 
 

- La supplémentation en Mastocarpus stellatus chez le rat est corrélée avec une baisse du 
taux sérique de triglycérides et de cholestérol. Cette étude constate également une action 
anticoagulante de l’algue chez cet animal (349). 

Palmaria 
palmata  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dulse, Laitue 
de mer, 
Rhodyménie 
palmé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Silletum » de 
Jaldes®  
(125 mg de P. 
palmata parmi 
d’autres ingrédients) 

 

Chez l’humain : 
 

- Une étude randomisée versus placebo a recherché les effets chez 39 sujets sains de la 
consommation de pain enrichi en Palmaria palmata (5 g par jour pendant quatre semaines). 
Il a été constaté une augmentation de la CRP, des triglycérides et de la TSH à la fin de 
l’essai. Pas de changement significatif sur le statut antioxydant, la tension artérielle et les 
fonctions rénales ou hépatiques. Ces résultats inattendus pour la CRP et les triglycérides 
demandent un approfondissement des mécanismes en jeu (350). 
 

- Il a été signalé un cas d’hyperkaliémie (8,6 mmol/L) chez une femme souffrant insuffisance 
rénale chronique nécessitant une hospitalisation. Le seul changement récent dans son 
régime alimentaire a été l’ingestion d’environ 200 g de l’algue 24 H auparavant. Il s’agit du 
seul cas connu à ce jour (351). 
 
In vitro : 
 

- L’analyse du profil protéique, lipidique et minéral de l’algue, ainsi que sa faible teneur en 
métaux lourds suggèrent que celle-ci pourrait être une bonne alternative aux céréales dans 
l’alimentation (352). La digestibilité des protéines présentes dans l’algue serait partiellement 
compromise par les autres composants de la plante (353). 
 

- Des lipides extraits de cette algue peuvent inhiber la production par des macrophages 
humains de cytokines pro-inflammatoires (IL-6 et IL-8) (306). 
 

- Un peptide issu de l’algue présente des propriétés hypotensives lors d’une administration 
orale chez des rats hypertendus (354). Cette propriété hypotensive serait liée à une action 
inhibitrice sur l’enzyme de conversion de l’angiotensine par les phycobiliprotéines 
contenues dans l’algue (355). 
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Palmaria 
palmata (suite) 

Dulse (suite) 
 

- Activité anti-oxydante attribuée notamment à sa teneur en polyphénols. Une action 
antiproliférative sur des cellules HeLa est également retrouvée (356,357). 

Saccharina 
japonica 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Kombu    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pas de 
compléments  
alimentaires vendus 
en pharmacie 
recensés 

Chez l’humain : 
 

- La grande majorité des études sur l’humain concernent l’usage local de l’algue en 
obstétrique pour dilater le col de l’utérus. Ces études concernant un usage local ne seront 
pas détaillées dans cette synthèse. 
 

- L’algue améliore l’état du microbiote intestinal en association avec des lactobacilles (les 
deux ingrédients sont retrouvés régulièrement dans l’alimentation coréenne) (358). 
 

- L’administration quotidienne de 400 mg de fucoïdanes présents dans l’algue pendant cinq 
semaines révèle qu’ils possèdent une action anti-thrombotique (359). 
 

- Des extraits de l’algue fermentée auraient des propriétés antioxydantes mesurées par la 
baisse des gamma-GT et du malondialdehyde ainsi que l’augmentation de l’activité de la 
catalase et la superoxyde dismutase (prise de 1,5 g par jour pendant quatre semaines) 
(360). 
 

- L’administration quotidienne de 15 ou 30 g de Kombu est associée à une baisse de l’activité 
de la thyroïde. L’effet perdurant encore au moins trois après à l’arrêt de la supplémentation. 
L’excès d’apport en iode serait à l’origine du phénomène (361). 
 

- La prise de 20 g de l’algue par jour par 22 étudiantes lors d’un régime de huit semaines en 
association avec une activité sportive a permis la perte de poids, d’IMC et de taux de 
matière grasse. Malheureusement, il n’y a pas de groupe de contrôle pour comparer les 
effets de l’algue en elle-même par rapport à l’activité physique seule (362). 
 

In vivo : 
- Plusieurs études disponibles sur des effets bénéfiques chez des rongeurs diabétiques. Elles 

constatent une activité antioxydante chez des rats diabétiques (363) mais aussi une baisse 
du pic de glycémie, une augmentation de la sécrétion d’insuline (364) et une amélioration 
du profil lipidique sanguin (365). L’action sur la diminution du pic glycémique postprandial 
est également constatée chez les souris (366).  
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Saccharina 
japonica (suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Kombu 
(suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Un extrait de l’algue limite le gain de poids de rats recevant un régime hypercalorique 
pendant 6 semaines (367). 
 

- Les polysaccharides de l’algue font baisser chez le rat le taux de cholestérol total, les 
triglycérides et les LDL et font augmenter le taux de HDL (368). 
 

- Des fucoïdanes extraits de l’algue possédant une action antithrombotique sont 
biodisponibles par voie orale chez le rat (42,369). 
 

- La prise en pré-traitement de fucoïdanes de l’algue chez le rat a permis d’amoindrir les taux 
de nécrose et cirrhose ainsi que la préservation du profil antioxydant lorsque ces rats 
reçurent une injection de tétrachlorure de carbone hépatotoxique (370). 
 

- Les fucoïdanes de l’algue ont permis de baisser la protéinurie et la créatinémie chez des 
rats souffrant de néphrite de Heymann (371). 
 

- Chez la souris, la prise de polysaccharides de l’algue a permis l’augmentation de la 
résistance à la fatigue et un meilleur statut antioxydant lors d’épreuve d’effort (372). 
 

- Chez la souris asthmatique, la prise de polysaccharides de l’algue est associée à une 
baisse de l’inflammation, du taux IgE et d’éosinophiles au niveau du tissu pulmonaire (373). 
 

- En association avec des probiotiques, les extraits de l’algue ont permis une amélioration de 
la colite chez les souris (374). 
 

In vitro : 
- L’algue possède des propriétés antioxydantes, grâce notamment aux polysaccharides 

qu’elle contient (375–377). 
 

- Un composé isolé de l’algue, le butyl-isobutyl-phthalate est capable d’inhiber in vitro 
l’activité de l’alpha-glucosidase (378). Action retrouvée également pour les phlorotanins 
qu’elle contient (84). 
 

- La fucoxanthine contenue dans l’algue réduit la viabilité des cellules de cancer de la vessie 
(379). 
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Saccharina 
japonica (suite) 
 

Kombu 
(suite) 

 

- Les polysaccharides de l’algue sont capables de stimuler le système immunitaire par 
augmentation de la sécrétion de cytokines par les macrophages (380). 
 

- Une glycoprotéine isolée de l’algue provoque l’apoptose chez des cellules de cancer du 
côlon (381) et d’estomac (382).  
 

- Des extraits de l’algue possèdent une action pro-apoptotique sur des cellules cancéreuses 
de prostate humaine (383). 
 

- Les polysaccharides et les oligosaccharides obtenus par hydrolyse enzymatique de l’algue 
sont anti-apoptotique sur des cellules saines de thymus de souris (345). 
 

- Lors d’essais sur les propriétés de différentes algues, les fucoïdanes de Saccharina 
japonica ont été testées positivement comme anticoagulant et antiagrégant (145). 
 

- La fucoxanthine extraite de l’algue protège la rétine des lésions provoquées par la lumière 
(dont la lumière bleue). Ses scores sont même meilleurs que ceux de la lutéine (384). 

-  

Saccharina 
latissima 
 
 
 

Laminaire 
sucre 
 
 
 

Pas de 
compléments 
alimentaires vendus 
en pharmacie 
recensés 

 

Peu d’études sur cette algue, aucune chez l’humain et chez l’animal 
 

L’algue accumule l’arsenic, mais une très faible partie de celui-ci est inorganique (et donc 
toxique chez l’humain) (343). 
 
In vitro : 

- Un polysaccharide purifié de l’algue (le galactofucane) est plus actif que les fucoïdanes de 
Fucus vesiculosus en tant qu’agent antiprolifératif de cellules de lymphome (385). 
 

- Les fucoïdanes de l’algue présente une action anticoagulante in vitro. Cette action est 
variable en fonction de la teneur en sulfate de la molécule (386). 

-  

Sargassum 
fusiforme 
 

Hai zao, Hiziji 
 
 

Pas de compléments 
alimentaires vendus 
en pharmacie  

 

Sa teneur en arsenic qui a tendance à être plus élevée que chez les autres algues a fait 
l’objet de signalements par les autorités sanitaires et semble limiter son développement 
dans l’industrie alimentaire (387).  
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Sargassum 
fusiforme (suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Hai zao, Hiziji 
(suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pas de compléments 
alimentaires vendus 
en pharmacie 
recensés 

In vivo : 
- Les fucoïdanes isolés de l’algue aident les capacités cognitives de souris en état de 

déficience de mémoire et d’apprentissage (388). 
 

- Les fucoïdanes de l’algue ont une action anti-angiogénique in vitro (389) et empêchent in 
vivo la croissance de cellules cancéreuses chez la souris (390).  

- Une autre action antitumorale est retrouvée sur le cancer pulmonaire chez la souris (391). 
 

- Un fucostérol extrait de l’algue et administré à des souris a eu des effets antidépresseurs 
(avec notamment une augmentation de la sérotonine et noradrénaline intracérébrale) ainsi 
qu’une activité anticonvulsivante (392). 
 

- Des fucoïdanes de l’algue administrés à des rats ont permis de limiter la progression et 
l’osteoarthrose et de l’inflammation provoquées lors de l’essai par injection de monosodium 
iodoacétate (393). 
 

- Un polysaccharide de l’algue est capable de restimuler le thymus et la rate de souris 
immunodéprimées par un traitement au cyclophosphamide (394–396). 
 

- Les polysaccharides extrait de l'algue ont une action de protection antioxydante lors de 
lésions induites chez la souris ou lors du vieillissement cellulaire (397). 
 
 

In vitro : 
- Les phytostérols de la plante seraient agonistes des récepteurs nucléaires des oxystérols 

qui régulent le métabolisme du cholestérol et présenteraient alors un intérêt pour diminuer 
le taux de cholestérol (398). 
 

- Les polysaccharides qu’elle contient possèdent une activité antioxydante. Cette activité est 
plus importante si ces polysaccharides sont dégradés par la chaleur et le peroxyde 
d’hydrogène avant d’être testés (399). 
 

- Un extrait de l’algue est capable in vitro d’inhiber la différenciation cellulaire des 
ostéoclastes responsables de la résorption osseuse et de stimuler la formation 
d’ostéoblastes responsable de la formation osseuse (400). 
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Sargassum 
fusiforme (suite) 

Hai zao, Hiziji 
(suite) 

 
- Des études retrouvent in vitro, une action d’inhibition de l’infection des cellules CD4 par le 

VIH par des extraits fractionnés et isolés de l’algue (401,402). 
 

Ulva lactuca  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Laitue de mer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Turbodraine » 
comprimé de Forte 
Pharma® 
(20 mg pour 2 
comprimés) 
 
 
« Turbodraine » 
liquide de Forte 
Pharma® 
(Dosage inconnu 
dans cette formule) 

 

In vivo 
 

- Des polysaccharides extraits de l’algue et administrés à des rats diabétiques ont permis une 
réduction de l’activité d’enzymes digestives. L’allongement de la digestion et l’absorption 
des glucides et lipides pouvant être une piste thérapeutique chez les diabétiques et obèses 
(403). 
 

- Toujours concernant les polysaccharides de l’algue, ils sont capables de baisser la 
nociception (perception douloureuse) par un mécanisme périphérique et de baisser 
l’inflammation par diminution de l’œdème induit par la bradykinine chez des rats (404). 
 

- D’autres extraits polysaccharidiques de l’algue ont permis l’obtention d’un meilleur profil 
lipidique chez les souris ayant un régime hypercholestérolémiant (405). 
 

- Les polysaccharides de l’algue augmentent la défense antioxydante chez le rat lorsque 
qu’on lui injecte une substance hépatotoxique (406,407). 
 

- Les extraits de l’algue administrés à des rats ont permis une baisse de marqueurs tumoraux 
(antigène carcino-embryonnaire et alpha-fœtoproteine) lorsque ces rats recevaient par 
injection des cellules tumorales (408). 
 

- L’ajout de l’algue à l’alimentation de poisson-chat n’a pas permis d’améliorer leur prise de 
poids et leur croissance (409). De même chez l’agneau ou l’ajout de l’algue à leur régime 
alimentaire n’a provoqué aucun effet bénéfique (410). 
 
In vitro 
 

- Sa composition a été étudiée dans plusieurs études, il en ressort une richesse en 
antioxydants, protéines, minéraux, fibres ; et les tests préliminaires sur ces capacités 
antioxydantes et antimicrobiennes sont favorables (411–413). 
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Ulva lactuca 
(suite) 

Laitue de mer 
(suite) 

- Sa capacité d’accumulation des polluants et autres métaux lourds de son environnement 
implique l’importance de la récolter dans des eaux propres (414–416). Cette capacité est 
aussi étudiée pour pouvoir être utilisée comme dépolluant ou comme indicateur de la 
propreté de l’eau environnante (417–419). 
 

- Activité antimicrobienne d’extrait méthanolique de l’algue sur le staphylocoque. Cette 
activité varie en fonction de la période de collecte de l’algue (420). 
 

- Également testée avec succès sur l’inhibition de l’activité de certains protozoaires 
(notamment sur Leishmania)(421). 
 

- Des polysaccharides extraits de l’algue, inhibent l’infection de lignées cellulaires par le virus 
de l’encéphalite japonaise. Dans le cas des cellules infectées, ces polysaccharides inhibent 
les réactions inflammatoires (422). 
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THÈSE SOUTENUE PAR : Amandine OLLIER 

 

TITRE : UTILISATION DES ALGUES DANS LES COMPLÉMENTS ALIMENTAIRES : 

USAGES ET JUSTIFICATIONS SCIENTIFIQUES 

 

Le marché des compléments alimentaires augmente progressivement depuis de 

nombreuses années en lien avec la préoccupation des consommateurs de se maintenir 

en bonne forme physique. La bonne dynamique de ce marché est notamment permise 

par un encadrement règlementaire bien plus souple que celui des médicaments car les 

compléments alimentaires ne sollicitent que des mécanismes physiologiques d’action. 

De plus, à la différence des médicaments exigeant la mise en œuvre d’études cliniques 

rigoureuses chez l’être humain, les compléments alimentaires ne sont pas tenus de 

fournir de telles données, qui plus est, sont très coûteuses.  

La recherche d’ingrédients naturels comme les algues permet aux laboratoires d’élargir 

leur offre de formules sur ce marché concurrentiel. La mise en avant de propriétés en 

santé est régulièrement utilisée par les fabricants pour orienter les achats des 

consommateurs désirant alors bénéficier des bienfaits annoncés.  

 Concernant les algues, la quantité de données scientifiques varie grandement 

selon l’espèce considérée. Le cas de la spiruline est le plus documenté et ses bénéfices 

semblent aujourd’hui bien établis. Les autres algues semblent prometteuses, mais les 

essais de qualité sont encore insuffisants chez l’homme pour pouvoir certifier les 

bénéfices avancés. 

 

VU ET PERMIS D'IMPRIMER 

Grenoble, le : 05/12/2016 

 

LE DOYEN LE PRÉSIDENT DE LA THÈSE 

 

 

 

 

 

Pr. Michel SEVE  Dr Serge KRIVOBOK 
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Directive 2002/46/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 10 juin 

2002 relative au rapprochement des 

législations des États membres 

concernant les compléments 

alimentaires 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE 

L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et 

notamment son article 95, 

vu la proposition de la Commission(1), 

vu l'avis du Comité économique et social(2), 

statuant conformément à la procédure visée à l'article 

251 du traité(3), 

considérant ce qui suit: 

(1) Un nombre croissant de produits sont placés sur le 

marché de la Communauté sous la forme d'aliments 

constituant une source concentrée de nutriments et 

conçus pour compléter l'apport en nutriments d'un 

régime alimentaire normal. 

(2) Ces produits sont régis dans les États membres par 

des règles nationales diverses susceptibles d'entraver 

leur libre circulation, de créer des conditions de 

concurrence inégales et d'avoir ainsi une incidence 

directe sur le fonctionnement du marché intérieur. Il 

importe dès lors d'adopter des règles communautaires 

applicables à ces produits commercialisés comme des 

denrées alimentaires. 

(3) Un régime alimentaire adapté et varié pourrait, dans 

des circonstances normales, apporter à un être humain 

tous les nutriments nécessaires à son bon 

développement et à son maintien dans un bon état de 

santé, et ce, dans des quantités correspondant à celles 

qui sont établies et recommandées à la lumière des 

données scientifiques généralement admises. Des 

enquêtes montrent cependant que cette situation idéale 

n'est pas une réalité pour tous les nutriments, ni pour 

tous les groupes de population dans la Communauté. 

(4) En raison d'un mode de vie particulier ou pour 

d'autres motifs, les consommateurs peuvent souhaiter 

compléter leur apport de certains nutriments par des 

compléments alimentaires. 

(5) Afin de garantir un niveau élevé de protection des 

consommateurs et de faciliter leur choix, il est 

nécessaire que les produits qui sont mis sur le marché 

soient sans danger et portent un étiquetage adéquat et 

approprié. 

(6) Il existe une grande variété de nutriments et 

d'autres ingrédients susceptibles d'entrer dans la 

composition des compléments alimentaires, et 

notamment, mais pas exclusivement, des vitamines, 

des minéraux, des acides aminés, des acides gras 

essentiels, des fibres et divers plantes et extraits 

végétaux. 

(7) Dans un premier temps, la présente directive devrait 

comporter des dispositions spécifiques en ce qui 

concerne les vitamines et les minéraux utilisés comme 

ingrédients entrant dans la composition de 

compléments alimentaires. Il importe également que 

les compléments alimentaires contenant des vitamines 

ou des minéraux ainsi que d'autres ingrédients soient 

conformes à la réglementation spécifique relative aux 

vitamines et aux minéraux prévue par la présente 

directive. 

(8) Il y a lieu d'arrêter ultérieurement, lorsque des 

données scientifiques suffisantes et appropriées seront 

disponibles, la réglementation particulière concernant 

les nutriments, autres que les vitamines et minéraux, 

ou d'autres substances ayant un effet nutritionnel ou 

physiologique utilisés comme ingrédients dans les 

compléments alimentaires. Dans l'attente de l'adoption 

d'une réglementation communautaire spécifique de ce 

type, et sans préjudice des dispositions du traité, les 

règles nationales concernant les nutriments ou autres 

substances ayant un effet nutritionnel ou physiologique 

utilisés comme ingrédients dans les compléments 

alimentaires et ne faisant pas l'objet d'une 

réglementation communautaire spécifique peuvent être 

appliquées. 

(9) Il importe que seuls les vitamines et les minéraux 

qui sont normalement présents dans le régime 

alimentaire et consommés dans ce cadre puissent 

entrer dans la composition des compléments 

alimentaires, sans que l'on puisse en déduire que leur 

présence y soit pour autant indispensable. Pour éviter 

toute controverse éventuelle sur l'identité de ces 

nutriments, il y a lieu d'établir une liste positive de ces 

vitamines et minéraux. 

(10) Il existe une vaste gamme de préparations à base 

de vitamines et de substances minérales entrant dans 

la composition des compléments alimentaires 

actuellement commercialisés dans certains États 

membres qui n'ont pas encore été évaluées par le 

comité scientifique de l'alimentation humaine et qui, 

partant, ne figurent pas encore dans les listes positives. 

Il y a lieu de soumettre d'urgence ces substances à 

l'autorité européenne de sécurité des aliments, dès que 
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les dossiers appropriés auront été présentés par les 

parties intéressées. 

(11) Il est essentiel que les substances chimiques 

utilisées comme sources de vitamines et de minéraux 

dans la fabrication des compléments alimentaires 

soient non seulement sans danger mais également 

utilisables par l'organisme. Par conséquent, il y a lieu 

d'établir une liste positive de ces substances. Les 

substances qui ont été approuvées par le comité 

scientifique de l'alimentation humaine, sur la base des 

critères mentionnés, en vue d'entrer dans la 

composition des aliments destinés aux nourrissons et 

aux enfants en bas âge ainsi que d'autres aliments 

destinés à des usages nutritionnels particuliers peuvent 

également être utilisées pour la fabrication de 

compléments alimentaires. 

(12) Afin de suivre l'évolution des sciences et des 

technologies, il importe de pouvoir réviser rapidement 

les listes, lorsque cela s'avérera nécessaire. En vue de 

simplifier et d'accélérer la procédure, ces révisions 

prendraient la forme de mesures d'application de 

nature technique dont l'adoption serait confiée à la 

Commission. 

(13) Les apports en quantités excessives de vitamines 

et de minéraux peuvent avoir des effets néfastes pour 

la santé et ce risque justifie la fixation, selon le cas, de 

limites maximales de sécurité pour ces substances 

dans les compléments alimentaires. Ces limites 

devraient garantir que l'utilisation normale des produits 

selon les instructions fournies par le fabricant est sans 

danger pour le consommateur. 

(14) À cet effet, il est nécessaire que la fixation des 

quantités maximales tienne compte des limites 

supérieures de sécurité établies pour les vitamines et 

les minéraux après une évaluation scientifique des 

risques réalisée à partir de données scientifiques 

généralement acceptables et des apports de ces 

nutriments provenant de l'alimentation courante. Il est 

également dûment tenu compte des apports de 

référence pour la fixation des quantités maximales. 

(15) Les consommateurs achètent des compléments 

alimentaires pour compléter les apports de leur régime 

alimentaire. Afin que ce but puisse être atteint, il 

importe que les vitamines et les minéraux qui sont 

déclarés sur l'étiquetage des compléments alimentaires 

soient présents dans le produit en quantités 

significatives. 

(16) L'adoption, sur la base des critères établis par la 

présente directive et des indications scientifiques 

appropriées, des valeurs spécifiques correspondant 

aux limites maximales et minimales des vitamines et 

des minéraux présents dans les compléments 

alimentaires constituerait une mesure d'application qu'il 

y a lieu de confier à la Commission. 

(17) Des dispositions générales en matière d'étiquetage 

et des définitions figurent dans la directive 2000/13/CE 

du Parlement européen et du Conseil du 20 mars 2000 

relative au rapprochement des législations des États 

membres concernant l'étiquetage et la présentation des 

denrées alimentaires ainsi que la publicité faite à leur 

égard (4), et n'ont pas besoin d'être réitérées. Il y a 

donc lieu que la présente directive se limite à l'énoncé 

des dispositions complémentaires nécessaires. 

(18) La directive 90/496/CEE du Conseil du 24 

septembre 1990 relative à l'étiquetage nutritionnel des 

denrées alimentaires(5) ne s'applique pas aux 

compléments alimentaires. Les informations relatives à 

la teneur en nutriments des compléments alimentaires 

sont pourtant essentielles pour permettre au 

consommateur qui achète ces produits de le faire en 

connaissance de cause et de les utiliser correctement 

et sans danger. Compte tenu de la nature de ces 

produits, ces informations devraient se limiter aux 

nutriments qui entrent effectivement dans leur 

composition et être obligatoires. 

(19) Eu égard à la nature particulière des compléments 

alimentaires, il y a lieu de mettre à la disposition des 

organismes de surveillance des moyens 

supplémentaires afin qu'ils puissent exercer un contrôle 

efficace de ces produits. 

(20) Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires pour la 

mise en œuvre de la présente directive en conformité 

avec la décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 

1999 fixant les modalités de l'exercice des 

compétences d'exécution conférées à la 

Commission(6), 

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

1. La présente directive concerne les compléments 

alimentaires commercialisés comme des denrées 

alimentaires et présentés comme tels. Ces produits ne 

sont livrés au consommateur final que sous une forme 

préemballée. 

2. La présente directive ne s'applique pas aux 

spécialités pharmaceutiques telles que définies par la 

directive 2001/83/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 6 novembre 2001 instituant un code 

communautaire relatif aux médicaments à usage 

humain(7). 

Article 2 

Aux fins de la présente directive, on entend par: 
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a) "compléments alimentaires", les denrées 

alimentaires dont le but est de compléter le régime 

alimentaire normal et qui constituent une source 

concentrée de nutriments ou d'autres substances ayant 

un effet nutritionnel ou physiologique seuls ou 

combinés, commercialisés sous forme de doses, à 

savoir les formes de présentation telles que les gélules, 

les pastilles, les comprimés, les pilules et autres formes 

similaires, ainsi que les sachets de poudre, les 

ampoules de liquide, les flacons munis d'un compte-

gouttes et les autres formes analogues de préparations 

liquides ou en poudre destinées à être prises en unités 

mesurées de faible quantité; 

b) "nutriments", les substances suivantes: 

i) vitamines; 

ii) minéraux. 

Article 3 

Les États membres veillent à ce que les compléments 

alimentaires ne puissent être commercialisés dans la 

Communauté que s'ils sont conformes aux règles 

énoncées dans la présente directive. 

Article 4 

1. En ce qui concerne les vitamines et minéraux, sous 

réserve du paragraphe 6, seuls ceux énumérés à 

l'annexe I, sous les formes visées à l'annexe II, peuvent 

être utilisés dans la fabrication de compléments 

alimentaires. 

2. Les critères de pureté des substances énumérées à 

l'annexe II sont arrêtés selon la procédure visée à 

l'article 13, paragraphe 2, sauf lorsqu'ils sont appliqués 

conformément au paragraphe 3. 

3. S'appliquent aux substances énumérées à l'annexe 

II les critères de pureté prévus par la législation 

communautaire concernant leur utilisation lors de la 

fabrication de denrées alimentaires destinées à des fins 

autres que celles couvertes par la présente directive. 

4. Pour les substances énumérées à l'annexe II pour 

lesquelles les critères de pureté ne sont pas spécifiés 

dans la législation communautaire et jusqu'à l'adoption 

de telles spécifications, des critères de pureté 

généralement acceptables, recommandés par des 

organismes internationaux, sont applicables et les 

règles nationales fixant des critères de pureté plus 

stricts peuvent être maintenues. 

5. Les modifications des listes mentionnées au 

paragraphe 1 sont arrêtées selon la procédure visée à 

l'article 13, paragraphe 2. 

6. Par dérogation au paragraphe 1 et jusqu'au 31 

décembre 2009, les États membres peuvent autoriser, 

sur leur territoire, l'utilisation de vitamines et de 

minéraux non mentionnés à l'annexe I, ou sous des 

formes non mentionnées à l'annexe II, à condition que: 

a) la substance en question soit utilisée dans un ou 

plusieurs compléments alimentaires commercialisés 

dans la Communauté à la date d'entrée en vigueur de 

la présente directive, 

b) l'autorité européenne de sécurité des aliments n'ait 

pas émis un avis défavorable sur l'utilisation de cette 

substance, ou sur son utilisation sous cette forme, dans 

la production de compléments alimentaires, sur la base 

d'un dossier appuyant l'utilisation de la substance en 

question, que l'État membre devra remettre à la 

Commission au plus tard le 12 juillet 2005. 

7. Nonobstant le paragraphe 6, les États membres 

peuvent, conformément aux règles du traité, continuer 

à appliquer les restrictions ou interdictions nationales 

existantes en matière de commerce des compléments 

alimentaires contenant des vitamines ou des minéraux 

non mentionnés à l'annexe I ou sous des formes non 

mentionnées à l'annexe II. 

8. Au plus tard le 12 juillet 2007, la Commission 

présente au Parlement européen et au Conseil un 

rapport sur l'opportunité d'établir des règles spécifiques, 

notamment, le cas échéant, des listes positives sur les 

catégories de nutriments ou de substances ayant un 

effet nutritionnel ou physiologique autres que celles 

mentionnées au paragraphe 1, accompagné de toute 

proposition de modification de la présente directive que 

la Commission juge nécessaire. 

Article 5 

1. Les quantités maximales de vitamines et de 

minéraux présentes dans les compléments alimentaires 

sont fixées en fonction de la portion journalière 

recommandée par le fabricant en tenant compte des 

éléments suivants: 

a) les limites supérieures de sécurité établies pour les 

vitamines et les minéraux après une évaluation 

scientifique des risques fondée sur des données 

scientifiques généralement admises, compte tenu, le 

cas échéant, de la différence des niveaux de sensibilité 

de différents groupes de consommateurs; 

b) les apports en vitamines et en minéraux provenant 

d'autres sources alimentaires. 

2. Lors de la fixation des quantités maximales visée au 

paragraphe 1, il est également dûment tenu compte 

des apports de référence en vitamines et en minéraux 

pour la population. 

3. Pour garantir la présence en quantités suffisantes de 

vitamines et de minéraux dans les compléments 

alimentaires, des quantités minimales sont fixées, de 
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façon appropriée, en fonction de la portion journalière 

recommandée par le fabricant. 

4. Les quantités maximales et minimales de vitamines 

et de minéraux mentionnées aux paragraphes 1, 2 et 3 

sont arrêtées selon la procédure visée à l'article 13, 

paragraphe 2. 

Article 6 

1. Pour l'application de l'article 5, paragraphe 1, de la 

directive 2000/13/CE, la dénomination sous laquelle les 

produits couverts par la présente directive sont vendus 

est celle de "complément alimentaire". 

2. L'étiquetage des compléments alimentaires, leur 

présentation et la publicité qui en est faite n'attribuent 

pas à ces produits des propriétés de prévention, de 

traitement ou de guérison d'une maladie humaine, ni 

n'évoquent ces propriétés. 

3. Sans préjudice de la directive 2000/13/CE, 

l'étiquetage porte obligatoirement les indications 

suivantes: 

a) le nom des catégories de nutriments ou substances 

caractérisant le produit ou une indication relative à la 

nature de ces nutriments ou substances; 

b) la portion journalière de produit dont la 

consommation est recommandée; 

c) un avertissement contre le dépassement de la dose 

journalière indiquée; 

d) une déclaration visant à éviter que les compléments 

alimentaires ne soient utilisés comme substituts d'un 

régime alimentaire varié; 

e) un avertissement indiquant que les produits doivent 

être tenus hors de la portée des jeunes enfants. 

Article 7 

L'étiquetage, la présentation et la publicité des 

compléments alimentaires ne portent aucune mention 

affirmant ou suggérant qu'un régime alimentaire 

équilibré et varié ne constitue pas une source suffisante 

de nutriments en général. 

Les modalités de mise en œuvre du présent article 

sont, si nécessaire, précisées selon la procédure visée 

à l'article 13, paragraphe 2. 

Article 8 

1. La quantité des nutriments ou des substances ayant 

un effet nutritionnel ou physiologique présente dans le 

produit est déclarée sur l'étiquetage sous forme 

numérique. Les unités à utiliser pour les vitamines et 

minéraux sont spécifiées à l'annexe I. 

Les modalités de mise en œuvre du présent 

paragraphe sont, si nécessaire, précisées selon la 

procédure visée à l'article 13, paragraphe 2. 

2. Les quantités des nutriments ou autres substances 

déclarées se rapportent à la portion journalière de 

produit recommandée par le fabricant telle qu'elle est 

indiquée sur l'étiquetage. 

3. Les informations concernant les vitamines et les 

minéraux sont également exprimées en pourcentage 

des valeurs de référence visées, le cas échéant, dans 

l'annexe de la directive 90/496/CEE. 

Article 9 

1. Les valeurs déclarées mentionnées à l'article 8, 

paragraphes 1 et 2, sont des valeurs moyennes 

calculées sur la base de l'analyse du produit effectuée 

par le fabricant. 

D'autres modalités de mise en œuvre du présent 

paragraphe en ce qui concerne notamment les écarts 

entre les valeurs déclarées et celles constatées lors 

des contrôles officiels sont arrêtées conformément à la 

procédure visée à l'article 13, paragraphe 2. 

2. Le pourcentage des valeurs de référence pour les 

vitamines et les minéraux mentionné à l'article 8, 

paragraphe 3, peut également être indiqué sous forme 

de graphique. 

Les modalités de mise en œuvre du présent 

paragraphe sont, si nécessaire, adoptées 

conformément à la procédure visée à l'article 13, 

paragraphe 2. 

Article 10 

Pour faciliter un contrôle efficace des compléments 

alimentaires, les États membres peuvent exiger que le 

fabricant ou le responsable de la mise sur le marché 

sur leur territoire informe l'autorité compétente de cette 

commercialisation en lui transmettant un modèle de 

l'étiquetage utilisé pour ce produit. 

Article 11 

1. Sans préjudice de l'article 4, paragraphe 7, les États 

membres ne peuvent interdire ou entraver le commerce 

des produits visés à l'article 1er qui sont conformes à la 

présente directive et, le cas échéant, aux actes 

communautaires arrêtés pour sa mise en œuvre pour 

des motifs liés à la composition, aux caractéristiques de 

fabrication, de présentation ou à l'étiquetage de ces 

produits. 

2. Sans préjudice du traité CE, et notamment de ses 

articles 28 et 30, le paragraphe 1 n'affecte pas les 

dispositions nationales qui sont applicables en 

l'absence d'actes communautaires arrêtés au titre de la 

présente directive. 

Article 12 

1. Si un État membre constate, sur la base d'une 

motivation circonstanciée, en raison de nouvelles 

données ou d'une nouvelle évaluation des données 

existantes intervenues depuis l'adoption de la présente 

directive ou d'un des actes communautaires arrêtés 
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pour sa mise en œuvre, que l'emploi d'un des produits 

visés à l'article 1er présente un danger pour la santé 

humaine bien que le produit soit conforme à ladite 

directive ou auxdits actes communautaires, cet État 

membre peut, provisoirement, suspendre ou restreindre 

sur son territoire l'application des dispositions en 

question. Il en informe immédiatement les autres États 

membres et la Commission en précisant les motifs de 

sa décision. 

2. La Commission examine dans les meilleurs délais 

les motifs invoqués par l'État membre intéressé et 

procède à la consultation des États membres au sein 

du comité permanent de la chaîne alimentaire et de la 

santé animale, puis elle émet sans tarder son avis et 

prend les mesures appropriées. 

3. Si la Commission estime qu'il est nécessaire de 

modifier la présente directive ou les actes 

communautaires arrêtés pour sa mise en œuvre afin de 

remédier aux difficultés évoquées au paragraphe 1 et 

d'assurer la protection de la santé humaine, elle 

engage la procédure visée à l'article 13, paragraphe 2, 

en vue d'adopter ces modifications. Dans ce cas, l'État 

membre qui a adopté des mesures de sauvegarde peut 

les maintenir jusqu'à ce que les modifications aient été 

arrêtées. 

Article 13 

1. La Commission est assistée par le comité permanent 

de la chaîne alimentaire et de la santé animale institué 

par le règlement (CE) n° 178/2002(8) (ci-après 

dénommé "comité"). 

2. Dans le cas où il est fait référence au présent 

paragraphe, les articles 5 et 7 de la décision 

1999/468/CE s'appliquent, dans le respect des 

dispositions de l'article 8 de celle-ci. 

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la 

décision 1999/468/CE est fixée à trois mois. 

3. Le comité adopte son règlement intérieur. 

Article 14 

Les dispositions susceptibles d'avoir une incidence sur 

la santé publique sont adoptées après consultation de 

l'autorité européenne de sécurité des aliments. 

Article 15 

Les États membres mettent en vigueur les dispositions 

législatives, réglementaires et administratives 

nécessaires pour se conformer à la présente directive 

au plus tard le 31 juillet 2003. Ils en informent 

immédiatement la Commission. 

Ces dispositions législatives, réglementaires et 

administratives sont appliquées de manière à: 

a) autoriser, au plus tard le 1er août 2003, le commerce 

des produits conformes à la présente directive; 

b) interdire, au plus tard le 1er août 2005, le commerce 

des produits non conformes à la présente directive. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, 

celles-ci contiennent une référence à la présente 

directive ou sont accompagnées d'une telle référence 

lors de leur publication officielle. Les modalités de cette 

référence sont arrêtées par les États membres. 

Article 16 

La présente directive entre en vigueur le jour de sa 

publication au Journal officiel des Communautés 

européennes. 

Article 17 

Les États membres sont destinataires de la présente 

directive. 

Fait à Luxembourg, le 10 juin 2002. 

Par le Parlement européen 

Le président 

P. Cox 

Par le Conseil 

Le président 

J. Piqué I Camps 
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Annexe III 

 

Liste des compléments alimentaires vendus en pharmacie contenant des 

algues
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Nom scientifique Nom 
vernaculaire 

Complément 
alimentaire et 

laboratoire 

Dosage quotidien Commentaires des laboratoires sur la présence de ces algues 

Aphanizomenon 
flos-aquae  

Algue bleue-
vert du lac 
Klamath, AFA 

« Alganat » de 
Bionops®  

Dosage inconnu 
dans cette formule 

  

Ascophyllum 
nodosum 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ascophylle 
noueuse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Microlift 45+ » 
de Biocyte®  
 
 
 
 
« Glycemic 
Control » de 
Biocyte®  
 
 
 
Ampoules 
« Digestion 
Ascophyllum/Hi
manthalia/Eau de 
mer de 
Superdiet® 
 
« Lipaseam » de 
NHCO Nutrition®  
 
 
« Complexe 
féminité » de 
Solgar®  
 
« Detox » de 
Activa®  
 
 

76 mg (2 
comprimés) en 
association avec 
acide hyaluronique 
et élastine 
 
240 mg (2 gélules) 
en association avec 
du chrome, des 
haricots blancs et 
du guttier. 
 
Dosage non 
disponible dans 
cette formule 
 
 
 
 
200 mg (4 gélules) 
parmi d’autres 
ingrédients 
 
10 mg (une gélule) 
parmi d’autres 
ingrédients 
 
95,24 mg (2 
gélules) parmi 
d’autres ingrédients 
 

« L’Ascophyllum nodosum améliore l’hydratation et la fermeté de la peau. 
C’est une algue brune riche en nutriments qui aide à favoriser l’équilibre 
physiologique, la régénération cellulaire et à améliorer la texture de la 
peau. » 
 
 
 « L’Ascophyllum diminue l’absorption des matières grasses et aide à 
perdre du poids en plus des mesures diététiques ». 
 
 
 
 
 « l'Ascophyllum qui est reconnu pour faciliter le transit et la digestion ». 
 
 
 
 
 
 
« L’extrait d’Ascophyllum nodosum aide à diminuer l’absorption des lipides 
alimentaires » […] « …aident à réduire l’apport calorique et participent au 
contrôle du poids. » 
 
 
 
 
 
 
 « Le Fucus et l’Ascophyllum réputés pour favoriser le transit intestinal » 
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Nom scientifique Nom 
vernaculaire 

Complément 
alimentaire et 

laboratoire 

Dosage quotidien Commentaires des laboratoires sur la présence de ces algues 

Ascophyllum 
nodosum (suite)  

Ascophylle 
noueuse 
(suite) 

« Arkogélules 
Fucus » 
d’Arkopharma® 
 
 
« Actimincyl » de 
Superdiet® 
 
« XLS 45 mon 
ventre plat » de 
Omega® 
 
« Hyaluronic 
Max » de 
Biocyte® 

Mélange à 98 mg (2 
gélules) associant 
ascophylle et fucus 
 
 
Dosage inconnu 
dans cette formule 
 
130 mg (2 gélules) 
parmi d’autres 
ingrédients 
 
180 mg (2 cuillères 
doseuses) en 
mélange avec acide 
hyaluronique 

Complément alimentaire destiné aux personnes souhaitant contrôler leur 
poids. Le fucus, de par son effet satiété, aide à limiter les apports 
caloriques. Arkogélules Fucus est recommandé pour les personnes 
souhaitant contrôler leur poids.  
 
« L’Ascophyllum, qui contribue à éliminer les graisses déposées » 
  
 
« L’algue ascophylle [contribue] à leur élimination [les graisses] » 
 
 
 
«… aide à favoriser l’équilibre physiologique et l’hydratation de la peau, la 
régénération cellulaire et à améliorer la texture et la fermeté de la peau. » 

Chlorella vulgaris 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chlorella ou 
Chlorelle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Draineur nature 
5 émonctoires » 
de Santé Verte® 
 
 
« Chlorella » de 
Super Diet®  
 

 
« Green’flor» de 
Nutergia®  
 
 
 
«Earth Source 
Multinutriments 
Tablets » de 
Solgar®: 

pas de dosage 
disponible pour la 
chlorelle dans cette 
association 
 
3 g (6 comprimés) 
 
 
 

pas de dosage 
disponible pour la 
chlorelle dans cette 
association 
 
 

100 mg (3 
comprimés) parmi 
d’autres ingrédients  
 

 «… apportant de la chlorella pour la détoxification de l'organisme ». 
 
 
 
 
« Chlorella est une microalgue monocellulaire verte d'eau douce. 
La Chlorella est reconnue pour participer à la vitalité. » 
 
 

 « GREEN’FLOR pourra être conseillé lors de besoin de détoxication - 
métaux lourds, pollutions - (chlorella, pissenlit) ou lors d’inconfort intestinal 
(fucus). »  « L'algue verte chlorella contribue à l’élimination des toxines, en 
particulier des métaux lourds, en stimulant foie et reins, organes de la 
"détox" » 
 
 
 
 
 



  

150 
 

Nom scientifique Nom 
vernaculaire 

Complément 
alimentaire et 

laboratoire 

Dosage quotidien Commentaires des laboratoires sur la présence de ces algues 

Chlorella vulgaris 
(suite)  

Chlorella ou 
Chlorelle 
(suite) 

« Chlorella 
Gélules » de 
Solgar®  
 
« Granions 
détoxifiant » de 
Granions®  
 
« Metaldetox » 
d’Ineldea® 
 
 
« Colon detox » 
de Nutriexpert® 

520 mg par gélule 
(posologie 4 à 9 
gélules par jour) 
 
100 mg par 
comprimé parmi 
d’autres ingrédients  
 
600 mg (4 gélules) 
en association avec 
de la spiruline 
 
75 mg (3 gélules) 
dans cette formule 

« Membrane cellulaire éclatée pour une absorption maximale ». 
  
 
 
« La Chlorelle, algue au pouvoir antioxydant puissant, participe au 
processus naturel de détoxification du corps grâce à son action sur les 
métaux lourds. » 
 
« La Chlorelle est reconnue pour ses propriétés purifiantes : elle agit 
comme un piège à métaux lourds et favorise leur élimination, pour une 
bonne détoxification de l’organisme. » 
 
« Active les émonctoires et les fonctions d’élimination (Chlorelle) » 

Chondrus crispus Carragheen, 
Mousse 
d’Irlande 

« Appetilight » de 
Forte Pharma®  

320 mg parmi 
d’autres ingrédients 
(dont 160 mg de 
laminaire) 

 

Dunaliella salina  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 « Doriance 
solaire » par 
Naturactive® 
 
 

 « Doriance 
autobronzant » 
de Naturactive® 
 
« UV Skin » de 
NHCO Nutrition®   
 
 
« Bétacarotène 
7 mg » de 
Solgar®  

Dosage inconnu 
dans cette 
association 
 
 

Dosage inconnu 
dans cette formule 
 
 
Extrait de dunaliella 
titrée à 4,8 mg de 
bêta-carotène parmi 
les ingrédients 
 
Dosage inconnu 
dans cette formule 

« 7 phytopigments : ce sont des caroténoïdes issus du monde végétal ; ils 
sont extraits des fruits de la plante Capsicum annuum et de l'algue 
Dunaliella salina et ont été sélectionnés pour la diversité des pigments 
apportés » 
 

 « 7 Phytopigments® d'origine végétale, de la famille des caroténoïdes, 
pour un joli teint sans exposition au soleil.  
Ces actifs végétaux sont extraits d'une plante, le Capsicum annuum, et 
d'une algue, la Dunaliella salina. » 
 
 
 
  
 
« Incluant les autres caroténoïdes naturellement retrouvés dans la 
Dunaliella salina, algue océanique unicellulaire ». 
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Nom scientifique Nom 
vernaculaire 

Complément 
alimentaire et 

laboratoire 

Dosage quotidien Commentaires des laboratoires sur la présence de ces algues 

Dunaliella salina 
(suite) 

« Perle de 
Bronzage » de 
Superdiet® 

Dosage inconnu 
dans cette formule 

 

Fucus serratus  Varech denté     

Fucus vesiculosus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fucus, 
Varech 
vésiculeux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

«Fucus satiété » 
de Super Diet® 
 
 
 
« Arkofluides 
Synergie 
Minceur » Bio 
ampoule de 
Arkopharma®  
 
« Arkogélules 
Fucus » 
d’Arkopharma® 
 
 
« Green’flor » de 
Nutergia®  
 
 
 
 
« Fucus » de 
Naturactive® 
 
« Bien être 
détox» d’Activa®  
 
 
 

900 mg (3 gélules) 
 
 
 
 
Dosage inconnu 
dans cette 
association 
 
 
 
260 mg pour 2 
gélules par jour 
 
 
 
Dosage inconnu 
dans cette 
association de 
chlorelle, spiruline 
et fucus 
 
150 mg (2 gélules) 
 
 
161,9 mg (2 
gélules) parmi les 
ingrédients 
 
 

 « Le Fucus est une petite algue brune qui gonfle une fois dans l'estomac 
et aide à accroître le sentiment de satiété. »  
« Cette algue soutient le métabolisme des lipides et contribue ainsi à 
la perte de poids. » 

 
 « Le Fucus, connu pour son effet sur la satiété, aide à limiter les apports 
caloriques ». 
 
 
 
 
« Complément alimentaire destiné aux personnes souhaitant contrôler leur 
poids. Le fucus, de par son effet satiété, aide à limiter les apports 
caloriques. Arkogélules Fucus est recommandé pour les personnes 
souhaitant contrôler leur poids. » 
 
« GREEN’FLOR pourra être conseillé lors de besoin de détoxication - 
métaux lourds, pollutions - (chlorella, pissenlit) ou lors d’inconfort intestinal 
(fucus). » 
 
 
 
« Le fucus est traditionnellement utilisé pour aider à contrôler son poids en 
augmentant la sensation de satiété » 
 
« Le Fucus et l’Ascophyllum réputés pour favoriser le transit intestinal » 
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Nom scientifique Nom 
vernaculaire 

Complément 
alimentaire et 

laboratoire 

Dosage quotidien Commentaires des laboratoires sur la présence de ces algues 

Fucus vesiculosus 
(suite)  

Fucus, 
Varech 
vésiculeux 
(suite) 

« Bien être 
minceur » 
d’Activa® 
 
 
« Fucus 
minceur » de 
Synergia® 
 
 
 
« Activateur 
minceur » 
d’Oenobiol® 
 
 
 
« Fucus » de 
Superdiet® 
 
 
« Effiness starter 
minceur » de 
Nutriexpert® 
 

30 mg (dont 0,1% 
d'iode, soit 16% des 
AJR) parmi d’autres 
ingrédients 
 
1,7 g de plantes 
fraîches pour 10 ml 
 
 
 
 
201 mg pour 6 
gélules 
 
 
 
 
Dosage inconnu 
 
 
 
3300 mg pour 3 c.à 
soupe (espèce de 
fucus non spécifiée) 

« Le fucus est un coupe faim naturel, est reconnu pour aider à la perte de 
poids en augmentant la sensation de satiété ». 
 
 
 
« Le fucus (Fucus vesiculosus) est une algue contenant des éléments 
minéraux dont l’iode, connus pour leur action sur le métabolisme. Leur 
concentration est optimale dans la plante fraîche et favorise l’activité 
amincissante de cette plante : le fucus est un coupe-faim naturel qui 
permet de limiter les prises alimentaires. » 
 
« … l’ajout du fucus (Fucus vesiculosus) augmente la sensation de satiété. 
Le fucus est une algue brune qui se transforme en gel au contact du suc 
gastrique, augmentant de volume dans l’estomac ce qui créait un 
phénomène physique entrainant une sensation de satiété. » 
 
 
« Le Fucus est une petite algue brune qui gonfle dans l’estomac et aide à 
accroitre la sensation de satiété. Cette algue soutient le métabolisme des 
lipides et contribue ainsi à la perte de poids. » 
 
 
« Augmente la sensation de satiété (Fucus) » 

Gelidium corneum Agar Agar  « Agar Agar » de 
Milical®, Stick à 
diluer 

2 g par stick « Les japonaises, enviées pour leur beauté, leur minceur et leur longévité, 
regorgent d’astuces naturelles pour garder la ligne : parmi elles, l’agar-
agar » « l’agar-agar est une fibre alimentaire consommée au Japon depuis 
des siècles et est très prisée des Japonaises soucieuses de préserver leur 
ligne. Il est riche en fibres solubles qui, au contact d’une boisson chaude, 
forment un gel et gonflent dans l’estomac. L’agar-agar est 
traditionnellement reconnu pour son effet satiété. 

Gracilaria gracilis  
 

Ogonori    
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Nom scientifique Nom 
vernaculaire 

Complément 
alimentaire et 

laboratoire 

Dosage quotidien Commentaires des laboratoires sur la présence de ces algues 

Haematococcus 
pluvialis 

 « Autobronzant »     
 d’Oenobiol® 
 
 
« BB Caps » de 
Biocyte®   
  
« Solar Extreme » 
de Biocyte®  
 
« Opth’plex » de 
Sante Verte®  
 

 
« Astaxanthine 5 
mg » de Solgar®  
 
 
« Sunsublim Anti 
Age » et 
« Sunsublim Peaux 
Claires » de 
Nutreov®  
 

10 mg de Haematococcus pluvialis dont 
0,7 d’astaxanthine 
 
 
120 mg dont 4,2 mg d’astaxanthine 
 
 
58 mg (dont astaxanthine 2 mg) dans 
cette association 
 
Contient de l’astaxanthine issu d'H. 
pluvialis) pas de dosage disponible 
dans cette association 
 
Contient de l’astaxanthine issu d'H. 
pluvialis) pas de dosage disponible 
 
 
 H. pluvialis titré en Astaxanthine (soit 
0,8 mg astaxanthine) parmi autres 
ingrédients 

  
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« L’Astaxanthine favorise un bronzage uniforme » 

 
 

Himanthalia 
elongata  

Spaghetti de la 
mer 

   

Laminaria 
digitata  
 
 
 
 
 
 

Laminaire 
digitée, Fouet 
de sorcier 
 
 
 
 
 

 « I biane » de 
Pileje® 
 
 
 « Alganat » de 
Bionops ®  
 
 

Pas de dosage 
disponible (150 µg 
d’iode) 
 
Laminaire parmi 
d’autres ingrédients, 
dosage non 
disponible 

 
 
 
 
 
 
 
 



  

154 
 

Nom scientifique Nom 
vernaculaire 

Complément 
alimentaire et 

laboratoire 

Dosage quotidien Commentaires des laboratoires sur la présence de ces algues 

Laminaria 
digitata (suite) 

Laminaire 
digitée, Fouet 
de sorcier 

« Detox » de 
Activa® 

47,62 mg de 
Laminaire parmi les 
ingrédients. 

 
« Le Laminaire pour son action purificatrice ». 

Laminaria 
hyperborea 

Laminaire 
hyperboréale, 
Goémon rouge 

   

Macrocystis 
pyrifera  

Kelp    

Mastocarpus 
stellatus  

    

Palmaria 
palmata  

Dulse, Laitue 
de mer, 
Rhodyménie 
palmé 

« Silletum » de 
Jaldes®  

125 mg de P. 
palmata parmi 
d’autres ingrédients 

 Mise en avant de la richesse en silicium marin 

Phymatolithon 
calcareum  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lithothamne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Ongles Forts » 
de Biocyte® 
 
 
« Microzen » de 
Biocyte® 
 
 
 
«Meno’science » 
de Sante Verte® 
(confort de la 
ménopause) 
 
«Multivitamines 
Minéraux » de 
Super Diet®  
 
« Myo Control» 
d’EAFIT®  

200 mg (2 gélules) 
parmi d’autres 
ingrédients 
 
400 mg (2 gélules) 
(soit 192 mg de 
calcium) parmi 
d’autres ingrédients 
 
Pas de dosage 
disponible 
 
 
 
387 mg (3 
comprimés (soit 
120 mg de calcium) 
 
75 mg (2 
comprimés) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Du calcium, issu d'une petite algue rouge, le Lithothamne, nécessaire au 
maintien d'une ossature normale. » 
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Nom scientifique Nom 
vernaculaire 

Complément 
alimentaire et 

laboratoire 

Dosage quotidien Commentaires des laboratoires sur la présence de ces algues 

Phymatolithon 
calcareum 
(suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Arkogélules 
Lithothamne 
Basidol » de 
Arkopharma® 
 
« Ergyosteo » de 
Nutergia® 
 
 
 
 
 
 
 
« Vecti-pass » de 
Nutergia®    
 
 
 
 
 
 
« Climax » de 
NHCO Nutrition® 
 
 
 
 
« Minacia » 
comprimés 
d’Ortis® (confort 
estomac) 
 
 

2,3 g pour trois 
gélules soit 800 mg 
de calcium 
 
 
Présence de 
lithothamne parmi 
plusieurs sources 
de calcium pour un 
dosage total en 
calcium de 240 mg 
pour 2 gélules 
 
 
Présence de 
lithothamne parmi 
plusieurs sources 
de calcium pour un 
dosage total en 
calcium de 241 mg 
pour 2 gélules 
 
Présence de 
lithothamne parmi 
les ingrédients (pas 
de dosage 
disponible) 
 
164 mg par 
comprimés parmi 
d’autres ingrédients 
(posologie de 
maximum six par 
jour) 

 « Le lithothamne est un complément alimentaire à l’action reminéralisante. 
Le Lithothamne est une algue calcaire caractérisée par sa teneur élevée 
en calcium qui favorise la minéralisation osseuse et est nécessaire au 
maintien d’une ossature saine. » 
 
 « ERGYOSTÉO est une formule originale riche en calcium, zinc et 
vitamine D qui contribuent au maintien d’une ossature normale. » 
 
 
 
 
 
 
 
« VECTI-PASS pourra être conseillé dans des situations nécessitant un 
apport accru en vitamines et minéraux. » 
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Nom scientifique Nom 
vernaculaire 

Complément 
alimentaire et 

laboratoire 

Dosage quotidien Commentaires des laboratoires sur la présence de ces algues 

Phymatolithon 
calcareum 
(suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lithothamne  
(suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

«Silice 
océanique » de 
Solgar® 
 
« Peau, Ongles, 
Cheveux » de 
Solgar® 
 
« Silletum » de 
Jaldes® (fortifiant 
capillaire) 
 
« Novalgic triple 
action » de 
Novasanté® 
 
«Ergyflavone » 
de Nutergia® 
(trouble 
ménopause)   
 
« Bien être 
Detox » d’Activa® 
 
 
« Confort 
digestif » de 
Marque verte®  
 
 
« Oligocean Aqu
alcium » de 
Superdiet®  
 

54 mg de poudre 
d’algue rouge (L. 
calcareum)  
 
150 mg de 
lithothamne parmi 
les ingrédients 
 
225 mg de 
lithothamne parmi 
d’autres ingrédients. 
 
pas de dosage de 
lithothamne mais 
135 mg de calcium 
 
dosage non 
disponible mais 
teneur total en 
calcium de 130 mg 
 
47,62 mg (2 
gélules) parmi les 
ingrédients. 
 
400 mg de 
lithothamne dans 
formule parmi 
d’autres ingrédients 
 
735 mg (2 
comprimés) 
 
 

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
« Contient de « l’AQUAMINTM source de Calcium marin, issue d’une algue 
rouge (le Lithothamne), qui participe au maintien d’une ossature normale »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
« Le calcium permet un bon fonctionnement des enzymes digestives et 
favorise l'absorption des éléments nutritifs contenus dans les matières 
alimentaires. » 
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Nom scientifique Nom 
vernaculaire 

Complément 
alimentaire et 

laboratoire 

Dosage quotidien Commentaires des laboratoires sur la présence de ces algues 

Phymatolithon 
calcareum 
(suite) 

Lithothamne 
(suite) 

« Acido-base » 
d’Ineldea® 

150 mg pour 3 
gélules dans cette 
formule 
 

« Le Lithothamne participe à la régulation de l’équilibre acido-basique » 

Porphyra 
umbilicalis  

Nori, Porphyre « Dermobiane 
solaire » de 
Pileje®  
 
« Dermobiane 
Age protect » de 
Pileje® 
 
 
« Protéochoc » 
de Pileje® 
 
« Oxybiane» et 
« Oxybiane cell 
protect » de 
Pileje® 
 
 « Visiobiane 
confort » de 
Pileje® 
 
« Visiobiane 
protect » de 
Pileje® 
 
« Alganat » de 
Bionops ® 
 

125 mg parmi 
d’autres ingrédients 
 
 
25,2 mg pour 3 
gélules 
 
 
 
250 mg parmi 
d’autres ingrédients 
 
10 mg parmi 
d’autres ingrédients 
 
 
 
50 mg de porphyra 
parmi les 
ingrédients 
 
 

65 mg dans cette 
formule 
 
Porphyre dans la 
formule, dosage 
non disponible. 

Concernant la gamme élaborée par Pileje® : 
 
« Porphyral HSP® est un ingrédient breveté par Pileje, extrait de Porphyra 
umbilicalis, une algue alimentaire qui pousse au large des côtes bretonnes. 
De couleur brun pourpre, Porphyra umbilicalis devient presque noire 
lorsqu’elle est exposée à marée basse et a la capacité de retrouver sa 
couleur initiale lorsque l’océan la recouvre à nouveau ! Comme de 
nombreux végétaux vivants en milieu hostile, elle a su s’adapter pour 
survivre et proliférer dans son environnement ». 
 
 
 

Saccharina japonica  
 

Kombu   
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Nom scientifique Nom 
vernaculaire 

Complément 
alimentaire et 

laboratoire 

Dosage quotidien Commentaires des laboratoires sur la présence de ces algues 

Saccharina latissima  
 

Laminaire sucre   

Sargassum fusiforme  
 

Hai zao, Hiziji   

Spirulina major  Spiruline « Fit Well » 
d’EAFIT®  
 
 
« ArkOcéan 
Fortifiant et 
Tonique » 
d’Arkopharma®  
 
« Spiruline » 
d’Arkopharma® 
 
« Green’flor » de 
Nutergia®  
 
 
« Ergyslim » de 
Nutergia® 
 
 

« Spiruline » de 
Natureactive® 
 
 
« Endomune» de 
NHCO Nutrition® 
 
« Earth Source 
Multinutriments » 
de Solgar®  

500 mg (2 
comprimés) parmi 
d’autres ingrédients 
 
Dosage inconnu 
 
 
 
 
1176 mg (3 gélules) 
 
 
Dosage inconnu 
dans cette formule 
 
 
200 mg parmi 
d’autres ingrédients 
 
 

300 mg par gélule 
soit 600 à 900 mg 
par jour 
 
80 mg (4 gélules) 
parmi d’autres 
ingrédients 
 
1000 mg pour 3 cp 
dans cette formule 

« La Spiruline, une micro algue contenant plus de 60% de protéines, qui 
représente un apport en vitamines et minéraux. » 
 

 
« …est un complément alimentaire à base d’algues (wakamé et spiruline) 
et de vitamines B3, B6, B12 et D3. »  

 
 

 
 «… est un complément alimentaire conseillé en cas de baisse de tonus et 
vitalité. […] notamment en période de fatigue passagère» 
 
 

 « GREEN’FLOR pourra être conseillé lors de besoin de détoxication - 
métaux lourds, pollutions - (chlorella, pissenlit) ou lors d’inconfort intestinal 
(fucus). » 

 
 « extraits de plantes qui apportent une aide dans la gestion du poids 
(artichaut, spiruline, figuier de barbarie, garcinia) 
 
 

« La spiruline est une microalgue qui est recommandée lors d'un régime 
amincissant pour aider au maintien de la masse musculaire. 
 
 
 
 
 
 
 
  

Spirulina 
maxima  

Spiruline 

Spirulina 
platensis  

Spiruline 
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vernaculaire 

Complément 
alimentaire et 

laboratoire 

Dosage quotidien Commentaires des laboratoires sur la présence de ces algues 

« Spiruline » de 
Solgar®  
 
 
 
 
« Ecophane » de 
Biorga® (cheveux et 
ongles)  
 
« Alganat » de 
Bionops ®  
 
« Spiruline » de 
Superdiet® 
 
 
 
« Metaldetox » 
d’Ineldea® 
 
 
 
« Appétit-Tonus » 
de Pédiakid® 
 
« Premium 
Spirulina » de 
Nutriexpert® 

750 mg par 
comprimé 
(posologie allant 
jusqu’à 12 g par 
jour) 
 
Dosage inconnu 
dans cette formule 
 
 
Dosage inconnu 
dans cette formule 
 
1,470 g (4 gélules)  
 
 
 
 
1000 mg (4 gélules) 
en association avec 
de la chlorelle 
 
 
305 mg pour 4 c. à 
café dans cette 
formule 
 
500 mg pour 2 
gélules 

« C’est une mine de nutriments : riche en protéines d’excellentes qualité, 
caroténoïdes variés, chlorophylle, fer, vitamines du groupe B… La spiruline 
est un « super aliment » haut de gamme, idéal pour supplémenter les 
végétariens et les personnes actives. » 
  
 
 
 
 
 
« La spiruline renforce les défenses naturelles et favorise la résistance de 
l'organisme ». 
 
« Véritable concentré de protéines, cette algue bleue possède de 
nombreuses vertus. Elle aide à garder la forme, à contribuer au bon 
fonctionnement des défenses naturelles et apporte un soutien dans le 
cadre d’un programme minceur. » 
 
« La Spiruline et la Chlorelle sont des microalgues reconnues pour leur 
richesse nutritionnelle. Elles sont notamment riches en provitamine A 
(bêtacarotène) et vitamine B12. La vitamine B12 aide à réduire la fatigue. 
La vitamine A participe au métabolisme du fer. » 
 
 
 
 
 
« Pour soutenir tonus et vitalité » 

Ulva lactuca 
 
 
 
 

Laitue de mer 
 
 
 
 

« Turbodraine » 
comprime de Forte 
Pharma® 
 
 

20 mg pour 2 
comprimés 
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Nom scientifique Nom 
vernaculaire 

Complément 
alimentaire et 

laboratoire 

Dosage quotidien Commentaires des laboratoires sur la présence de ces algues 

Ulva lactuca 
(suite) 

Laitue de mer 
suite) 

« Turbodraine » 
liquide de Forte 
Pharma® 

Dosage inconnu 
dans cette formule 

Undaria 
pinnatifida  

Wakamé «Turboslim » de 
Forte Pharma® 
 
 

« Xanthigen » 
d’Oméga Pharma®  
 
« Kétoslim » de 
Biocyte® (brûleur 
de graisse) 
 
« Abdo Reshape » 
de Biocyte 
 
« ArkOcéan 
Fortifiant et 
Tonique » de 
Arkopharma® 
 
« Pack starter » de 
Nutreov®  
 
 
« Slim prodige » de 
Nutreov®  
 
 
« Total 4 45+ 
minceur 3D » de 
Nutreov®  

80 mg pour 2 
gélules 
 
 

300 mg pour 3 
capsules 
 
270 mg (dont 27 mg 
de fucoxanthine) 
 
 
243 mg parmi 
d’autres ingrédients 
 
Dosage inconnu 
dans cette formule 
 
 
 
160 mg parmi 
d’autres ingrédients 
 
 
160 mg de wakamé 
parmi d’autres 
ingrédients 
 
 
160 mg parmi 
d’autres ingrédients 

« Le wakamé est une algue d’Asie, concentrée en actif, la fucoxanthine, 
qui aide à réguler l’appétit et à reprendre le contrôle de la faim à tout 
moment de la journée. » 
 

 « L’algue brune aide au contrôle du poids et au métabolisme des graisses. 
L’algue brune a une action anti-oxydante protectrice contre les radicaux 
libres. » 
 
 
 
 
« Le Wakamé aide au contrôle du poids et à réduire l’appétit » 
 
 
«… est un complément alimentaire à base d’algues (wakamé et spiruline) 
et de vitamines B3, B6, B12 et D3. »  
 
 
 
« Wakamé, une algue brune marine, qui contribue au métabolisme des 
graisses, ce qui aide au contrôle du poids. » 
 
 
« Undaria Pinnatifida contribue au métabolisme des graisses et aide au 
contrôle du poids. Sa particularité réside dans sa teneur en fucoxanthine, 
qui a montré son efficacité dans sa contribution au métabolisme des 
graisses et donc aide au contrôle du poids » 
 
« Le wakamé qui contribue au contrôle du poids » 
 

 



  

161 
 

 

 

 

 

 

Annexe IV 
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Annexe V 
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